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Commune Section Parcelle
nom de la 
parcelle 

mère
Lieu-Dit

Renouvel-
lement à ciel 
ouvert (hors 
galeries sous 

talus)(m²)

galeries sous 
talus (dans 
secteur en 
renouvel- 

lement) m²

galeries sous 
talus (dans 
secteur en 

extension) m²
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(m²)

superificie 
totale de la 

parcelle (m²)
Maîtrise foncière

Argenteuil AB 1 Caillot 945 Propriété Placoplatre
Argenteuil AB 2 Caillot 526 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 3 Caillot 278 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 4 Caillot 214 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 5 Caillot 681 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 6 Caillot 181 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 7 Caillot 73 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 8 Caillot 216 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 9 Caillot 295 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 10 F459 Caillot 369 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 11 Caillot 311 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 12 Caillot 122 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 13 F427 Caillot 122 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 14 Caillot 135 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 15 Caillot 475 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 16p Caillot 371 433 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 17p Caillot 1030 1430 Occupation Temporaire Obtenue
Argenteuil AB 31p Caillot 140 180 Occupation Temporaire obtenue
Argenteuil AB 180p Grand Terrier 16889 16969 Propriété Placoplatre
Argenteuil AB 181 Grand Terrier 159 Occupation Temporaire obtenue
Argenteuil AB 185 Caillot 304 Occupation Temporaire à demander
Argenteuil AB 186p Caillot 267 359 Occupation Temporaire à demander
Argenteuil AB 187 Caillot 264 Occupation Temporaire à demander
Argenteuil AB 210 Caillot 264 Propriété Placoplatre
Argenteuil AB 228p Hédoit 5035 51714 Propriété Placoplatre
Argenteuil AB 307p 211&214 Caillot 61365 83134 Propriété Placoplatre
Argenteuil CV 1 Buffet Sud 275 Occupation Temporaire à demander
Argenteuil CV 330 316 Buffet Sud 26804 Propriété Placoplatre
Argenteuil CW 275 F2135 Buffet Nord 205 Occupation Temporaire obtenue
Argenteuil CW 276 F2135 Buffet Nord 206 Occupation Temporaire obtenue
Argenteuil CW 277 F2135 Buffet Nord 201 Occupation Temporaire obtenue
Argenteuil CW 426p 372 Buffet Nord 26233 29215 Propriété Placoplatre

Cormeilles-en-P AB 4 La Borne de Marbre 2716 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 5 La Borne de Marbre 407 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 6 La Borne de Marbre 114 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 7 La Borne de Marbre 525 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 8 La Borne de Marbre 370 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 9 La Borne de Marbre 532 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 10 La Borne de Marbre 222 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 12 La Borne de Marbre 2598 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 13 La Borne de Marbre 447 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 14 La Borne de Marbre 443 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 15 La Borne de Marbre 490 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 16 La Borne de Marbre 382 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 17 La Borne de Marbre 360 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 18 La Borne de Marbre 342 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 19 La Borne de Marbre 1298 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 21 La Borne de Marbre 569 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 23 La Borne de Marbre 320 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 26 La Borne de Marbre 292 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 27 La Borne de Marbre 243 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 28 La Borne de Marbre 226 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 30 La Borne de Marbre 297 contrat de fortage AEV
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Cormeilles-en-P AB 31p La Borne de Marbre 594 1068 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 32 La Borne de Marbre 307 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 47p La Borne de Marbre 326 610 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 49 La Borne de Marbre 122 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 50 La Borne de Marbre 252 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 51 La Borne de Marbre 122 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 52 La Borne de Marbre 207 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 57 La Borne de Marbre 727 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 58 La Borne de Marbre 863 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 59 La Borne de Marbre 6592 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 60 La Borne de Marbre 411 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 61 La Borne de Marbre 374 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 63 La Borne de Marbre 412 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 66 La Borne de Marbre 438 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 67 La Borne de Marbre 1080 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 68 La Borne de Marbre 1087 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 69 La Borne de Marbre 349 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 70 La Borne de Marbre 353 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 71 La Borne de Marbre 403 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 72 La Borne de Marbre 1091 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 73 La Borne de Marbre 326 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 74 La Borne de Marbre 437 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 75 La Borne de Marbre 1025 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 76 La Borne de Marbre 330 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 77 La Borne de Marbre 463 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 78 La Borne de Marbre 569 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 79 La Borne de Marbre 371 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 81 La Borne de Marbre 8938 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 82 La Borne de Marbre 532 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 83 La Borne de Marbre 5343 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 84 La Montagne 6270 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 85 Route Stratégique 26615 Bail emphytéotique avec la commune 
Cormeilles-en-P AB 87 La Montagne 6326 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 88 La Montagne 88568 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 97 La Vallée aux Vaches 2583 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 99 Route Stratégique 5978 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 103 Fort de Cormeilles 81312 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 104 Route Stratégique 235 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 105 La Borne de Marbre 1480 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 107 La Borne de Marbre 2753 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 108 La Borne de Marbre 976 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 121 La Borne de Marbre 507 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 125 La Borne de Marbre 176 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 129 La Borne de Marbre 916 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 131 La Borne de Marbre 51530 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 135 La Borne de Marbre 571 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 137 La Borne de Marbre 2558 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 139 La Borne de Marbre 109 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 141 La Borne de Marbre 7809 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 144 Route Stratégique 3629 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 145 Route Stratégique 970 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 146 La Borne de Marbre 993 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 147 La Borne de Marbre 425 contrat de fortage AEV
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Cormeilles-en-P AB 148 Route Stratégique 5492 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 149 Route Stratégique 1312 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 152 Fort de Cormeilles 9095 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 153 Fort de Cormeilles 82232 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 154 Rue Guy Patin 75260 Contrat de fortage avec le département
Cormeilles-en-P AB 156 Route Stratégique 937 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 157 Route Stratégique 1126 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 158 La Borne de Marbre 250 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 159 La Borne de Marbre 195 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 160 La Borne de Marbre 285 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 161 La Borne de Marbre 1700 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 162 La Borne de Marbre 246 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 163 La Borne de Marbre 1113 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 164 La Borne de Marbre 347 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 165 La Borne de Marbre 347 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 166 La Borne de Marbre 70 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 167 La Borne de Marbre 191 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 168 La Borne de Marbre 8060 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 169 La Borne de Marbre 4720 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 170 La Borne de Marbre 4720 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 171 La Borne de Marbre 2200 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 176 La Borne de Marbre 3285 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 177 415 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 189 Route Stratégique 78 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 190 Route Stratégique 1317 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 191 Route Stratégique 3104 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 194 Route Stratégique 36 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 195 Route Stratégique 28574 Bail emphytéotique avec la commune 
Cormeilles-en-P AB 196 Route Stratégique 37690 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AB 201p Rue de Franconville 93813 94860 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 4 Les Platrières 308 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 5 Les Platrières 23503 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 6 Les Platrières 138 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 7 Les Platrières 151 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 8 Les Platrières 530 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 9 Les Platrières 139 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 10 Les Platrières 164 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 11 Les Platrières 287 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 12 Les Platrières 417 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 13 Les Platrières 526 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 15 B750 Les Platrières 154 Occupation temporaire à solliciter
Cormeilles-en-P AC 17 Les Moussets 240 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 20 Les Moussets 354 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 21 Les Moussets 327 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 22 Les Moussets 106 380 486 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 23 Les Moussets 269 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 30p Les Moussets 744 2330 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 38p Les Moussets 226 345 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 55p Les Moussets 154 793 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 70 Les Moussets 2081 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 71 Les Moussets 2593 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 72 Route Stratégique 351 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 73 Route Stratégique 520 contrat de fortage AEV

Chemin du Bois de Montigny



Commune Section Parcelle
nom de la 
parcelle 

mère
Lieu-Dit

Renouvel-
lement à ciel 
ouvert (hors 
galeries sous 

talus)(m²)

galeries sous 
talus (dans 
secteur en 
renouvel- 

lement) m²

galeries sous 
talus (dans 
secteur en 

extension) m²

Extension 
(m²)

superificie 
totale de la 

parcelle (m²)
Maîtrise foncière

Cormeilles-en-P AC 74 Route Stratégique 396 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 75 Route Stratégique 13 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 76 Cité des Cordelets 556 Convention de passage avec la commune
Cormeilles-en-P AC 77 Cité des Cordelets 788 Convention de passage avec la commune
Cormeilles-en-P AC 78 371 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 79 Route Stratégique 428 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 80 Route Stratégique 452 Convention de passage avec la commune
Cormeilles-en-P AC 81 Route Stratégique 509 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 86 Route Stratégique 6 6 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 87 Route Stratégique 4612 469 5081 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 88 Les Crôles 40 237 277 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 89 Les Moussets 196 8 204 Occupation Temporaire à demander
Cormeilles-en-P AC 90 Les Moussets 29 204 233 Occupation Temporaire obtenue
Cormeilles-en-P AC 91 Les Moussets 164 34 198 Occupation Temporaire obtenue
Cormeilles-en-P AC 92 Les Moussets 256 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 94 Les Moussets 277 240 517 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 95 Les Crôles 28475 8435 36910 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 97 Les Crôles 398 Occupation Temporaire à demander
Cormeilles-en-P AC 98 Les Crôles 168 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 99 Les Crôles 132 259 391 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 100 Les Crôles 526 481 1007 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 101 Les Crôles 509 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 102 Les Crôles 752 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 103 Les Crôles 103 1629 1732 Occupation Temporaire obtenue
Cormeilles-en-P AC 104 Les Crôles 158 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 105 Les Crôles 128 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 106 Les Crôles 284 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 107 Les Crôles 82 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 108 Les Crôles 222 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 109 Les Crôles 266 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 110 Les Crôles 686 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 111 La Côte à Pérotin 173 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 112 La Côte à Pérotin 176 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 113 La Côte à Pérotin 1342 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 114 La Côte à Pérotin 719 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 115 La Côte à Pérotin 431 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 116 La Côte à Pérotin 219 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 117 La Côte à Pérotin 400 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 118 La Côte à Pérotin 447 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 119 La Côte à Pérotin 184 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 120 La Côte à Pérotin 153 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 121 La Côte à Pérotin 197 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 122 La Côte à Pérotin 110 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 123 La Côte à Pérotin 146 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 124 La Côte à Pérotin 248 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 125 La Côte à Pérotin 358 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 126 La Côte à Pérotin 232 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 127 La Côte à Pérotin 180 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 128p La Côte à Pérotin 62278 62589 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 129p La Montagne Est 40230 100 41860 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 130 La Montagne 5921 73 5994 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 131p La Montagne 34328 37390 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 132p La Montagne 954 1370 Occupation Temporaire obtenue

9018 route stratégique
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Cormeilles-en-P AC 133p Les Moussets 153 250 Occupation temporaire à solliciter
Cormeilles-en-P AC 134 Les Crôles 236 18 254 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 135 Les Moussets 265 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 137 Les Plâtrières 163 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 138 Les Moussets 190 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 139 Les Moussets 641 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 140 Les Moussets 335 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 141 Les Moussets 563 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 142 Les Plâtrières 235 Convention de mise à disposition AEV
Cormeilles-en-P AC 143 Les Crôles 160 155 315 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 144 Les Plâtrières 191 Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 153 Les Plâtrières 5766 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 157 Les Plâtrières 640 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 159 Les Plâtrières 250 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 161 Les Crôles 63 160 223 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 164p Les Moussets 118 392 Occupation temporaire à solliciter
Cormeilles-en-P AC 166 Les Moussets 894 Occupation temporaire à solliciter
Cormeilles-en-P AC 167 Les Moussets 314 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 190 Route Stratégique 80 104 4641 4825 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 192 Route Stratégique 2399 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 194 Route Stratégique 1149 2546 3695 Contrat de fortage département
Cormeilles-en-P AC 195p Route stratégique 10536 1254 11928 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 196 Route Stratégique 2560 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 197 Route Stratégique 19135 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AC 200 Les Plâtrières 66614 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 232 16 Les Moussets 30 Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 233 16 Les Moussets 113 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 234 18 Les Moussets 7039 Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 235p 18 Les Moussets 8792 8867 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 236 18 Les Plâtrières 646 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 237 151 Les Plâtrières 1778  Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 238p 151 Les Plâtrières 1098 1781 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 239 152 Les Plâtrières 5591 Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 240 152 Les Plâtrières 1328 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 241 154 Les Plâtrières 673 Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 242p 154 Les Plâtrières 165 252 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 243 154 Les Plâtrières 3275 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 244 156 Les Plâtrières 541 Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 245p 156 Les Plâtrières 71 106 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 246 156 Les Plâtrières 358 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 247 158 Les Plâtrières 7 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 248 158 Les Plâtrières 203 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 249 160 Les Crôles 3 Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 250 160 Les Crôles 9710 5996 15706 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 251 174 Les Plâtrières 120 Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 252 174 Les Plâtrières 160 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 253 176 Les Plâtrières 435 Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 254 176 Les Plâtrières 1785 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 255 182 Les Plâtrières 172 Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 256 182 Les Plâtrières 3584 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 257 184 Les Plâtrières 346 Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 258 184 Les Plâtrières 188 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 259 184 Les Plâtrières 290 Propriété Placoplatre
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Cormeilles-en-P AC 260 187 Les Plâtrières 14 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 261 187 Les Plâtrières 147569 Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 262 187 Les Plâtrières 3836 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 263 p 187 Les Plâtrières 1957 1976 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 264 p 187 Les Plâtrières 127531 139276 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AC 265 Rue de Franconville 130 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AD 383 Les Cordelets 465 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AD 384 Les Cordelets 160 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AD 385p Les Cordelets 5949 9465 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AD 386p Les Cordelets 515 765 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AD 435p 382 Les Cordelets 4827 14360 Propriété Placoplatre
Cormeilles-en-P AZ 1 les Biaunes 9122 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 13p Les Biaunes 107 225 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 14 Les Biaunes 317 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 15 Les Biaunes 171 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 16 Les Biaunes 233 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 17 Les Biaunes 307 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 18p Les Biaunes 203 257 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 43p Les Biaunes 404 712 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 44 Les Biaunes 175 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 46p Les Biaunes 349 787 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 47p Les Biaunes 3377 4410 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 48 Les Biaunes 106 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 49p Les Biaunes 269 457 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 50 Les Biaunes 311 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 51p Les Biaunes 1185 1280 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 172p Les Biaunes 90 175 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 336p Les Biaunes 290 400 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 337 Les Biaunes 150 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 338 Les Biaunes 25 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 339 Les Biaunes 205 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 340p Les Biaunes 44 185 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 344p Les Biaunes 82 1215 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 347p Les Biaunes 945 1040 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 348 Les Biaunes 305 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 349 Les Biaunes 130 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 350 Les Biaunes 230 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 351p Les Biaunes 17078 39005 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P AZ 352 Les Biaunes 720 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P 293 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P 1684 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P 2734 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P 2174 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P 2249 contrat de fortage AEV
Cormeilles-en-P 259 contrat de fortage AEV

Franconville AK 660 Le Clos Monnier 2067 contrat de fortage AEV
Franconville AK 807 Le Clos Monnier 135 contrat de fortage AEV
Franconville AK 808 Le Clos Monnier 500 contrat de fortage AEV
Franconville AL 377 L'Ouest des Rinvals 186 contrat de fortage AEV
Franconville AL 378 L'Ouest des Rinvals 167 contrat de fortage AEV
Franconville AL 402 L'Ouest des Rinvals 74 contrat de fortage AEV
Franconville AL 403 L'Ouest des Rinvals 989 contrat de fortage AEV
Franconville AL 407 L'Ouest des Rinvals 110 contrat de fortage AEV

Sente du Bois de Montigny
Chemin de la Ruelle à Moulin

Chemin de la Vallée aux pourceaux
Chemin rural de la Borne de Marbre

Chemin de la Vallée aux Vaches
Chemin du Trou aux Prêtres
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Franconville AL 408 L'Ouest des Rinvals 207 contrat de fortage AEV
Franconville AL 411 L'Ouest des Rinvals 146 contrat de fortage AEV
Franconville AL 420 L'Ouest des Rinvals 1163 contrat de fortage AEV
Franconville AL 421 L'Ouest des Rinvals 785 contrat de fortage AEV
Franconville AL 435 L'Ouest des Rinvals 302 contrat de fortage AEV
Franconville AL 436 L'Ouest des Rinvals 279 contrat de fortage AEV
Franconville AL 437 L'Ouest des Rinvals 223 contrat de fortage AEV
Franconville AL 438 L'Ouest des Rinvals 431 contrat de fortage AEV
Franconville AL 439 L'Ouest des Rinvals 210 contrat de fortage AEV
Franconville AL 440 L'Ouest des Rinvals 196 contrat de fortage AEV
Franconville AL 446 L'Ouest des Rinvals 612 contrat de fortage AEV
Franconville AL 452 L'Ouest des Rinvals 179 contrat de fortage AEV
Franconville AL 453 L'Ouest des Rinvals 624 contrat de fortage AEV
Franconville AL 454 L'Ouest des Rinvals 591 contrat de fortage AEV
Franconville AL 455 L'Ouest des Rinvals 868 contrat de fortage AEV
Franconville AL 456 363 contrat de fortage AEV
Franconville AL 524 329 contrat de fortage AEV
Franconville AL 576 L'Ouest des Rinvals 195 contrat de fortage AEV
Franconville AL 678 L'Ouest des Rinvals 326 contrat de fortage AEV
Franconville AL 739 L'Ouest des Rinvals 827 contrat de fortage AEV
Franconville AL 755 L'Ouest des Rinvals 782 contrat de fortage AEV
Franconville AL 757 L'Ouest des Rinvals 278 contrat de fortage AEV
Franconville AL 761 L'Ouest des Rinvals 580 contrat de fortage AEV
Franconville AL 763 L'Ouest des Rinvals 1118 contrat de fortage AEV
Franconville AL 765 L'Ouest des Rinvals 323 contrat de fortage AEV
Franconville AL 767 L'Ouest des Rinvals 1130 contrat de fortage AEV
Franconville AL 769 L'Ouest des Rinvals 289 contrat de fortage AEV
Franconville AL 771 L'Ouest des Rinvals 1105 contrat de fortage AEV
Franconville AL 773 L'Ouest des Rinvals 282 contrat de fortage AEV
Franconville AL 775 L'Ouest des Rinvals 248 contrat de fortage AEV
Franconville AL 777 L'Ouest des Rinvals 250 contrat de fortage AEV
Franconville AL 779 L'Ouest des Rinvals 1682 contrat de fortage AEV
Franconville AL 805 L'Ouest des Rinvals 395 contrat de fortage AEV
Franconville AL 806 L'Ouest des Rinvals 22 contrat de fortage AEV
Franconville AL 807 L'Ouest des Rinvals 231 contrat de fortage AEV
Franconville AL 808 L'Ouest des Rinvals 63 contrat de fortage AEV
Franconville AL 809 L'Ouest des Rinvals 387 contrat de fortage AEV
Franconville AL 810 L'Ouest des Rinvals 82 contrat de fortage AEV
Franconville AL 811 L'Ouest des Rinvals 733 contrat de fortage AEV
Franconville AL 812 L'Ouest des Rinvals 274 contrat de fortage AEV
Franconville AL 813 L'Ouest des Rinvals 261 contrat de fortage AEV
Franconville AL 814 L'Ouest des Rinvals 31 contrat de fortage AEV
Franconville AL 815 L'Ouest des Rinvals 228 contrat de fortage AEV
Franconville AL 816 L'Ouest des Rinvals 20 contrat de fortage AEV
Franconville AL 817 L'Ouest des Rinvals 454 contrat de fortage AEV
Franconville AL 818 L'Ouest des Rinvals 98 contrat de fortage AEV
Franconville AL 894 L'Ouest des Rinvals 323 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1272 L'Ouest des Rinvals 72 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1273 L'Ouest des Rinvals 132 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1276 L'Ouest des Rinvals 153 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1278 L'Ouest des Rinvals 80 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1280 L'Ouest des Rinvals 15 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1282 L'Ouest des Rinvals 106 contrat de fortage AEV

Chemin du Bas des Rinvals
Chemin des Rommes et Bois 
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Franconville AL 1283 L'Ouest des Rinvals 166 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1285 Les Saints-Marc 4100 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1286 L'Ouest des Rinvals 250 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1287 L'Ouest des Rinvals 4 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1288 L'Ouest des Rinvals 206 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1289 Sente Rurale N°86 77 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1290 Chemin Rural N°77 1812 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1364 270 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1365 37 contrat de fortage AEV
Franconville AL 1417 392 contrat de fortage AEV
Franconville C 22 p Bois des Monts Frais 2035 25587 Convention de mise à disposition AEV
Franconville C 23 Bois des Monts Frais 486 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 24 Bois des Monts Frais 76 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 25 Bois des Monts Frais 2384 Propriété Placoplatre
Franconville C 26 Bois des Monts Frais 468 Propriété Placoplatre
Franconville C 27 Bois des Monts Frais 482 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 28 Bois des Monts Frais 277 Propriété Placoplatre
Franconville C 29 Bois des Monts Frais 341 Propriété Placoplatre
Franconville C 30 Bois des Monts Frais 824 Propriété Placoplatre
Franconville C 31 Bois des Monts Frais 291 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 32 Bois des Monts Frais 280 Propriété Placoplatre
Franconville C 33 Bois des Monts Frais 293 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 34 Bois des Monts Frais 282 Propriété Placoplatre
Franconville C 36 Bois des Monts Frais 252 Propriété Placoplatre
Franconville C 37 Bois des Monts Frais 268 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 38 Bois des Monts Frais 305 Propriété Placoplatre
Franconville C 39 Bois des Monts Frais 530 Propriété Placoplatre
Franconville C 40 Bois des Monts Frais 260 Propriété Placoplatre
Franconville C 41 Bois des Monts Frais 274 Propriété Placoplatre
Franconville C 42 Bois des Monts Frais 530 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 43 Bois des Monts Frais 530 Propriété Placoplatre
Franconville C 44 Bois des Monts Frais 476 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 45 Bois des Monts Frais 473 Propriété Placoplatre
Franconville C 48p Bois des Monts Frais 1342 1427 Propriété Placoplatre
Franconville C 49 Bois des Monts Frais 598 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 50 Bois des Monts Frais 786 Propriété Placoplatre
Franconville C 51 Bois des Monts Frais 326 Propriété Placoplatre
Franconville C 52 Bois des Monts Frais 184 Propriété Placoplatre
Franconville C 53 Bois des Monts Frais 216 Propriété Placoplatre
Franconville C 54 Bois des Monts Frais 265 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 55 Bois des Monts Frais 547 Propriété Placoplatre
Franconville C 56 Bois des Monts Frais 310 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 57 Bois des Monts Frais 323 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 58 Bois des Monts Frais 610 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 59 Bois des Monts Frais 313 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 60 Bois des Monts Frais 316 Propriété Placoplatre
Franconville C 61 Bois des Monts Frais 319 Propriété Placoplatre
Franconville C 62 Bois des Monts Frais 302 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 63 Bois des Monts Frais 968 Propriété Placoplatre
Franconville C 64 Bois des Monts Frais 1280 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 65 Bois des Monts Frais 318 Propriété Placoplatre
Franconville C 66 Bois des Monts Frais 1070 Propriété Placoplatre
Franconville C 67 Bois des Monts Frais 1568 Propriété Placoplatre

Chemin du Bas des Rinvals
Chemin du Bas des Rinvals

Chemin des Rommes et Bois 
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Franconville C 68 Bois des Monts Frais 500 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 69p Bois des Monts Frais 283 547 Propriété Placoplatre
Franconville C 70p Bois des Monts Frais 105 552 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 84p Bois des Monts Frais 1273 10503 Convention de mise à disposition AEV
Franconville C 346 Les Rommes 282 contrat de fortage AEV
Franconville C 347 Les Rommes 276 contrat de fortage AEV
Franconville C 348 Les Rommes 272 contrat de fortage AEV
Franconville C 350 Les Rommes 526 contrat de fortage AEV
Franconville C 351 Les Rommes 400 contrat de fortage AEV
Franconville C 352 Les Rommes 421 contrat de fortage AEV
Franconville C 353 Les Rommes 826 contrat de fortage AEV
Franconville C 354 Les Rommes 762 contrat de fortage AEV
Franconville C 355 Les Pointes 1310 contrat de fortage AEV
Franconville C 356 Les Pointes 90 contrat de fortage AEV
Franconville C 357 Les Pointes 75 contrat de fortage AEV
Franconville C 358 Les Pointes 189 contrat de fortage AEV
Franconville C 359 Les Pointes 432 contrat de fortage AEV
Franconville C 360 Les Pointes 1081 contrat de fortage AEV
Franconville C 361 Les Pointes 68 contrat de fortage AEV
Franconville C 362 Les Pointes 207 contrat de fortage AEV
Franconville C 363 Les Pointes 715 contrat de fortage AEV
Franconville C 364 Les Pointes 391 contrat de fortage AEV
Franconville C 365 Les Pointes 154 contrat de fortage AEV
Franconville C 366 Les Pointes 228 contrat de fortage AEV
Franconville C 367 Les Pointes 417 contrat de fortage AEV
Franconville C 368 Les Pointes 932 contrat de fortage AEV
Franconville C 369 Les Pointes 172 contrat de fortage AEV
Franconville C 370 Les Pointes 340 contrat de fortage AEV
Franconville C 371 Les Pointes 135 contrat de fortage AEV
Franconville C 372 Les Pointes 113 contrat de fortage AEV
Franconville C 373 Les Pointes 230 contrat de fortage AEV
Franconville C 374 Les Pointes 265 contrat de fortage AEV
Franconville C 375 Les Pointes 431 contrat de fortage AEV
Franconville C 376 Les Pointes 397 contrat de fortage AEV
Franconville C 377 Les Pointes 149 contrat de fortage AEV
Franconville C 378 Les Pointes 165 contrat de fortage AEV
Franconville C 379 Les Pointes 1755 contrat de fortage AEV
Franconville C 380 Les Pointes 245 contrat de fortage AEV
Franconville C 381 Les Pointes 732 contrat de fortage AEV
Franconville C 382 Les Pointes 692 contrat de fortage AEV
Franconville C 383 Les Pointes 330 contrat de fortage AEV
Franconville C 384 Les Pointes 320 contrat de fortage AEV
Franconville C 385 Les Pointes 349 contrat de fortage AEV
Franconville C 386 Les Pointes 297 contrat de fortage AEV
Franconville C 387 Les Pointes 245 contrat de fortage AEV
Franconville C 388 Les Pointes 390 contrat de fortage AEV
Franconville C 389 Les Pointes 195 contrat de fortage AEV
Franconville C 390 Les Pointes 458 contrat de fortage AEV
Franconville C 391 Les Pointes 461 contrat de fortage AEV
Franconville C 392 Les Pointes 448 contrat de fortage AEV
Franconville C 393 Les Pointes 592 contrat de fortage AEV
Franconville C 394 Les Pointes 304 contrat de fortage AEV
Franconville C 395 Les Pointes 611 contrat de fortage AEV
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Franconville C 396 Les Pointes 295 contrat de fortage AEV
Franconville C 397 Les Pointes 1690 contrat de fortage AEV
Franconville C 398 Les Pointes 300 contrat de fortage AEV
Franconville C 399 Les Pointes 329 contrat de fortage AEV
Franconville C 400 Les Pointes 353 contrat de fortage AEV
Franconville C 401 Les Pointes 356 contrat de fortage AEV
Franconville C 402 Les Pointes 581 contrat de fortage AEV
Franconville C 403 Les Pointes 455 contrat de fortage AEV
Franconville C 404 Les Pointes 182 contrat de fortage AEV
Franconville C 405 Les Pointes 193 contrat de fortage AEV
Franconville C 406 Les Pointes 195 contrat de fortage AEV
Franconville C 407 Les Bruyères 498 contrat de fortage AEV
Franconville C 408 Les Bruyères 933 contrat de fortage AEV
Franconville C 409 Les Bruyères 815 contrat de fortage AEV
Franconville C 410 Les Bruyères 591 contrat de fortage AEV
Franconville C 411 Les Bruyères 1531 contrat de fortage AEV
Franconville C 412 Les Bruyères 1436 contrat de fortage AEV
Franconville C 413 Les Bruyères 400 contrat de fortage AEV
Franconville C 414 Les Bruyères 405 contrat de fortage AEV
Franconville C 415 Bois des Cotillons 762 contrat de fortage AEV
Franconville C 416 Les Bruyères 1590 contrat de fortage AEV
Franconville C 417 Les Bruyères 700 contrat de fortage AEV
Franconville C 418 Les Bruyères 198 contrat de fortage AEV
Franconville C 419 Les Bruyères 825 contrat de fortage AEV
Franconville C 420 Les Bruyères 180 contrat de fortage AEV
Franconville C 421 Les Bruyères 270 contrat de fortage AEV
Franconville C 422 Bois des Cotillons 615 contrat de fortage AEV
Franconville C 423 Bois des Cotillons 247 contrat de fortage AEV
Franconville C 424 Bois des Cotillons 220 contrat de fortage AEV
Franconville C 425 Bois des Cotillons 1210 contrat de fortage AEV
Franconville C 426 Bois des Cotillons 503 contrat de fortage AEV
Franconville C 427 Bois des Cotillons 451 contrat de fortage AEV
Franconville C 428 Bois des Cotillons 524 contrat de fortage AEV
Franconville C 429 Bois des Cotillons 2028 contrat de fortage AEV
Franconville C 430 Bois des Cotillons 222 contrat de fortage AEV
Franconville C 431 Bois des Cotillons 205 contrat de fortage AEV
Franconville C 432 Bois des Cotillons 420 contrat de fortage AEV
Franconville C 433 Les Cotillons 508 contrat de fortage AEV
Franconville C 434 Bois des Cotillons 333 contrat de fortage AEV
Franconville C 435 Bois des Cotillons 296 contrat de fortage AEV
Franconville C 436 Bois des Cotillons 515 contrat de fortage AEV
Franconville C 437 Bois des Cotillons 265 contrat de fortage AEV
Franconville C 438 Bois des Cotillons 785 contrat de fortage AEV
Franconville C 439 Bois des Cotillons 335 contrat de fortage AEV
Franconville C 440 Bois des Cotillons 320 contrat de fortage AEV
Franconville C 441 Bois des Cotillons 780 contrat de fortage AEV
Franconville C 442 Bois des Cotillons 775 contrat de fortage AEV
Franconville C 443 Bois des Cotillons 775 contrat de fortage AEV
Franconville C 444 Bois des Cotillons 1635 contrat de fortage AEV
Franconville C 445 Bois des Cotillons 225 contrat de fortage AEV
Franconville C 446 Bois des Cotillons 881 contrat de fortage AEV
Franconville C 447 Bois des Cotillons 1172 contrat de fortage AEV
Franconville C 448 Bois des Cotillons 340 contrat de fortage AEV
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Franconville C 449 Bois des Cotillons 402 contrat de fortage AEV
Franconville C 450 Bois des Cotillons 117 contrat de fortage AEV
Franconville C 451 Bois des Cotillons 1155 contrat de fortage AEV
Franconville C 452 Bois des Cotillons 590 contrat de fortage AEV
Franconville C 453 Bois des Cotillons 355 contrat de fortage AEV
Franconville C 454 Bois des Cotillons 350 contrat de fortage AEV
Franconville C 455 Bois des Cotillons 2720 contrat de fortage AEV
Franconville C 457 Bois des Cotillons 355 contrat de fortage AEV
Franconville C 458 Bois des Cotillons 415 contrat de fortage AEV
Franconville C 460 Bois des Plantes 1266 contrat de fortage AEV
Franconville C 462 Bois des Plantes 186 contrat de fortage AEV
Franconville C 463 Bois des Plantes 250 contrat de fortage AEV
Franconville C 464 Bois des Plantes 2555 1270 3825 Propriété Placoplatre
Franconville C 465 Bois des Plantes 125 Propriété Placoplatre
Franconville C 466 Bois des Plantes 59 161 220 Propriété Placoplatre
Franconville C 467 Bois des Plantes 127 88 215 Propriété Placoplatre
Franconville C 468 Bois des Plantes 212 13 225 Propriété Placoplatre
Franconville C 469 Bois des Plantes 155 60 215 Propriété Placoplatre
Franconville C 470 Bois des Plantes 74 146 220 Propriété Placoplatre
Franconville C 471 Bois des Plantes 129 111 240 Propriété Placoplatre
Franconville C 472 Bois des Plantes 232 Propriété Placoplatre
Franconville C 473 Bois des Plantes 13 219 232 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 474 Bois des Plantes 200 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 475 Bois des Plantes 192 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 478 Bois des Plantes 150 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 479 Bois des Plantes 160 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 480 Bois des Plantes 160 Propriété Placoplatre
Franconville C 481 Bois des Plantes 235 Propriété Placoplatre
Franconville C 482 Bois des Plantes 208 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 483 Bois des Plantes 155 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 484 Bois des Plantes 160 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 485 Bois des Plantes 239 1406 1645 Propriété Placoplatre
Franconville C 486 Bois des Plantes 161 724 885 Propriété Placoplatre
Franconville C 487 Bois des Plantes 74 221 295 Propriété Placoplatre
Franconville C 488 Bois des Plantes 173 412 585 Propriété Placoplatre
Franconville C 489 Bois des Plantes 267 318 585 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 490 Bois des Plantes 29 181 210 Propriété Placoplatre
Franconville C 491 Bois des Plantes 189 196 385 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 492 Bois des Plantes 143 224 367 Propriété Placoplatre
Franconville C 493 Bois des Plantes 217 328 545 Propriété Placoplatre
Franconville C 494 Bois des Plantes 102 278 380 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 495 Bois des Plantes 668 307 975 Propriété Placoplatre
Franconville C 496 Bois des Plantes 408 372 780 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 497 Bois des Plantes 566 439 1005 Propriété Placoplatre
Franconville C 498 Bois des Plantes 258 187 445 Convention de mise à disposition AEV
Franconville C 499 Bois des Plantes 112 119 231 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 500 Bois des Plantes 218 262 480 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 501 Bois des Plantes 189 35 224 Propriété Placoplatre
Franconville C 502 Bois des Plantes 254 Propriété Placoplatre
Franconville C 503 Bois des Plantes 144 88 232 Propriété Placoplatre
Franconville C 504 Bois des Plantes 142 209 351 Propriété Placoplatre
Franconville C 505 Bois des Plantes 196 Propriété Placoplatre
Franconville C 506 Bois des Plantes 9 184 193 Occupation Temporaire obtenue
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Franconville C 507 Bois des Plantes 205 3 208 Propriété Placoplatre
Franconville C 508 Bois des Plantes 198 472 670 Propriété Placoplatre
Franconville C 509 Bois des Plantes 67 103 170 Propriété Placoplatre
Franconville C 510 Bois des Plantes 281 554 835 Propriété Placoplatre
Franconville C 511 Bois des Plantes 115 500 615 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 512 Bois des Plantes 85 290 375 Propriété Placoplatre
Franconville C 513 Bois des Plantes 109 231 340 Propriété Placoplatre
Franconville C 514 Bois des Plantes 135 205 340 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 515 Bois des Plantes 123 217 340 Propriété Placoplatre
Franconville C 516 Bois des Plantes 185 150 335 Propriété Placoplatre
Franconville C 517 Bois des Plantes 204 16 220 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 518 Bois des Plantes 8 217 225 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 519 Bois des Plantes 154 176 330 Propriété Placoplatre
Franconville C 520 Bois des Plantes 484 346 830 Propriété Placoplatre
Franconville C 521 Bois des Plantes 332 228 560 Propriété Placoplatre
Franconville C 522 Bois des Plantes 284 136 420 Propriété Placoplatre
Franconville C 523 Bois des Plantes 369 136 505 Propriété Placoplatre
Franconville C 524 Bois des Plantes 380 90 470 Propriété Placoplatre
Franconville C 525 Bois des Plantes 753 252 1005 Propriété Placoplatre
Franconville C 526 Bois des Plantes 125 155 280 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 527 Bois des Plantes 145 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 528 Bois des Plantes 140 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 529 Bois des Plantes 315 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 530 Bois des Plantes 86 249 335 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 531 Bois des Plantes 3705 56 544 4305 Propriété Placoplatre
Franconville C 533 Bois des Plantes 300 74 374 Propriété Placoplatre
Franconville C 534 Bois des Plantes 625 Propriété Placoplatre
Franconville C 535 Bois des Plantes 520 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 536 Bois des Plantes 196 Propriété Placoplatre
Franconville C 537 Bois des Plantes 145 276 421 Convention de mise à disposition AEV
Franconville C 549 Bois des Plantes 11 254 265 Convention de mise à disposition AEV
Franconville C 550 Bois des Plantes 17 118 135 Convention de mise à disposition AEV
Franconville C 551 Bois des Plantes 27 108 135 Convention de mise à disposition AEV
Franconville C 558 Bois des Plantes 214 Propriété Placoplatre
Franconville C 559 Bois des Plantes 289 Propriété Placoplatre
Franconville C 569 Bois des Plantes 160 Propriété Placoplatre
Franconville C 576 305 contrat de fortage AEV
Franconville C 577 300 contrat de fortage AEV
Franconville C 578 515 contrat de fortage AEV
Franconville C 579 81 contrat de fortage AEV
Franconville C 582 145 contrat de fortage AEV
Franconville C 583 295 contrat de fortage AEV
Franconville C 584 680 contrat de fortage AEV
Franconville C 589 430 contrat de fortage AEV
Franconville C 592 265 contrat de fortage AEV
Franconville C 601 144 contrat de fortage AEV
Franconville C 698 Les Bûcherets 160 contrat de fortage AEV
Franconville C 701 Les Bûcherets 205 contrat de fortage AEV
Franconville C 702 Les Bûcherets 200 contrat de fortage AEV
Franconville C 703 Les Bûcherets 230 contrat de fortage AEV
Franconville C 704 Les Bûcherets 455 contrat de fortage AEV
Franconville C 705 Les Bûcherets 435 contrat de fortage AEV
Franconville C 706 Les Bûcherets 145 contrat de fortage AEV
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Franconville C 707 Les Bûcherets 252 contrat de fortage AEV
Franconville C 708 Les Bûcherets 175 contrat de fortage AEV
Franconville C 709 Les Bûcherets 200 contrat de fortage AEV
Franconville C 710 Les Bûcherets 402 contrat de fortage AEV
Franconville C 711 Les Bûcherets 717 contrat de fortage AEV
Franconville C 712 Les Bûcherets 869 contrat de fortage AEV
Franconville C 713 Les Bûcherets 505 contrat de fortage AEV
Franconville C 714 Les Bûcherets 440 contrat de fortage AEV
Franconville C 715 Les Bûcherets 585 contrat de fortage AEV
Franconville C 716 Les Bûcherets 392 contrat de fortage AEV
Franconville C 717 Les Bûcherets 863 contrat de fortage AEV
Franconville C 718 Les Bûcherets 446 contrat de fortage AEV
Franconville C 719 Les Bûcherets 2142 contrat de fortage AEV
Franconville C 720 Les Bûcherets 615 contrat de fortage AEV
Franconville C 721 Les Bûcherets 146 contrat de fortage AEV
Franconville C 722 Les Bûcherets 170 contrat de fortage AEV
Franconville C 723 Les Bûcherets 360 contrat de fortage AEV
Franconville C 724 Les Bûcherets 629 contrat de fortage AEV
Franconville C 725 Les Bûcherets 452 contrat de fortage AEV
Franconville C 726 Les Bûcherets 355 contrat de fortage AEV
Franconville C 727 Les Bûcherets 861 contrat de fortage AEV
Franconville C 728 Les Bûcherets 366 contrat de fortage AEV
Franconville C 729 Les Bûcherets 325 contrat de fortage AEV
Franconville C 730 Les Bûcherets 275 contrat de fortage AEV
Franconville C 731 Les Bûcherets 1192 contrat de fortage AEV
Franconville C 732 Les Bûcherets 395 contrat de fortage AEV
Franconville C 733 Les Bûcherets 965 contrat de fortage AEV
Franconville C 734 Les Bûcherets 701 contrat de fortage AEV
Franconville C 735 Les Bûcherets 299 contrat de fortage AEV
Franconville C 736 Les Bûcherets 317 contrat de fortage AEV
Franconville C 737 Les Bûcherets 335 contrat de fortage AEV
Franconville C 738 Les Bûcherets 340 contrat de fortage AEV
Franconville C 739 Les Bûcherets 332 contrat de fortage AEV
Franconville C 743 Les Bûcherets 1213 contrat de fortage AEV
Franconville C 747 Les Bûcherets 1000 contrat de fortage AEV
Franconville C 748 Les Bûcherets 1131 contrat de fortage AEV
Franconville C 749 Les Bûcherets 350 contrat de fortage AEV
Franconville C 750 Les Bûcherets 618 contrat de fortage AEV
Franconville C 751 Les Bûcherets 302 contrat de fortage AEV
Franconville C 752 Les Bûcherets 305 contrat de fortage AEV
Franconville C 753 Les Bûcherets 1246 contrat de fortage AEV
Franconville C 754 Les Bûcherets 326 contrat de fortage AEV
Franconville C 755 Les Bûcherets 119 contrat de fortage AEV
Franconville C 756 Les Bûcherets 225 contrat de fortage AEV
Franconville C 757 Les Bûcherets 427 contrat de fortage AEV
Franconville C 758 Les Bûcherets 159 contrat de fortage AEV
Franconville C 759 Les Bûcherets 210 contrat de fortage AEV
Franconville C 760 Les Bûcherets 199 contrat de fortage AEV
Franconville C 761 Les Cotillons 1194 contrat de fortage AEV
Franconville C 762 Bois des Cotillons 730 contrat de fortage AEV
Franconville C 763 Les Cotillons 678 contrat de fortage AEV
Franconville C 764 Les Cotillons 1026 contrat de fortage AEV
Franconville C 769 Les Cotillons 1328 contrat de fortage AEV
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Franconville C 770 Les Cotillons 481 contrat de fortage AEV
Franconville C 771 Les Cotillons 272 contrat de fortage AEV
Franconville C 773 Les Cotillons 1397 contrat de fortage AEV
Franconville C 774 Les Cotillons 518 contrat de fortage AEV
Franconville C 775 Les Cotillons 541 contrat de fortage AEV
Franconville C 776 Les Cotillons 484 contrat de fortage AEV
Franconville C 777 Les Cotillons 10462 contrat de fortage AEV
Franconville C 778 Les Cotillons 2262 contrat de fortage AEV
Franconville C 779 Les Cotillons 2471 contrat de fortage AEV
Franconville C 780 Les Cotillons 327 contrat de fortage AEV
Franconville C 781 Les Cotillons 605 contrat de fortage AEV
Franconville C 782 Les Cotillons 1628 contrat de fortage AEV
Franconville C 783 Les Cotillons 511 contrat de fortage AEV
Franconville C 784 Les Cotillons 521 contrat de fortage AEV
Franconville C 785 Les Cotillons 489 contrat de fortage AEV
Franconville C 786 Les Cotillons 370 contrat de fortage AEV
Franconville C 787 Les Cotillons 754 contrat de fortage AEV
Franconville C 789 Bois des Cotillons 802 contrat de fortage AEV
Franconville C 790 Les Cotillons 585 contrat de fortage AEV
Franconville C 791 Les Cotillons 86 contrat de fortage AEV
Franconville C 792 Les Bruyères 885 contrat de fortage AEV
Franconville C 793 Les Cotillons 270 contrat de fortage AEV
Franconville C 794 Les Cotillons 266 contrat de fortage AEV
Franconville C 795 Les Cotillons 372 contrat de fortage AEV
Franconville C 796 Les Cotillons 445 contrat de fortage AEV
Franconville C 797 Les Cotillons 1230 contrat de fortage AEV
Franconville C 798 Les Cotillons 221 contrat de fortage AEV
Franconville C 799 Les Cotillons 431 contrat de fortage AEV
Franconville C 800 Les Cotillons 792 contrat de fortage AEV
Franconville C 802 Les Cotillons 264 contrat de fortage AEV
Franconville C 803 Les Cotillons 423 contrat de fortage AEV
Franconville C 804 Les Cotillons 470 contrat de fortage AEV
Franconville C 805 Les Cotillons 275 contrat de fortage AEV
Franconville C 806 Les Cotillons 612 contrat de fortage AEV
Franconville C 807 Les Cotillons 995 contrat de fortage AEV
Franconville C 808 Les Cotillons 330 contrat de fortage AEV
Franconville C 809 Les Cotillons 610 contrat de fortage AEV
Franconville C 810 Les Cotillons 456 contrat de fortage AEV
Franconville C 811 Les Cotillons 495 contrat de fortage AEV
Franconville C 812 Les Cotillons 475 contrat de fortage AEV
Franconville C 814 Les Cotillons 325 contrat de fortage AEV
Franconville C 815 Les Cotillons 370 contrat de fortage AEV
Franconville C 816 Les Cotillons 690 contrat de fortage AEV
Franconville C 817 Les Cotillons 1521 contrat de fortage AEV
Franconville C 818 Les Cotillons 325 contrat de fortage AEV
Franconville C 819 Les Cotillons 161 contrat de fortage AEV
Franconville C 820 Les Cotillons 290 contrat de fortage AEV
Franconville C 821 Les Cotillons 338 contrat de fortage AEV
Franconville C 822 Les Cotillons 747 contrat de fortage AEV
Franconville C 823 Les Cotillons 977 contrat de fortage AEV
Franconville C 824 Les Cotillons 37 contrat de fortage AEV
Franconville C 825 Les Cotillons 713 contrat de fortage AEV
Franconville C 826 Les Cotillons 466 contrat de fortage AEV
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Franconville C 842 Les Cotillons 350 contrat de fortage AEV
Franconville C 844 Bois des Monts Frais 343 Propriété Placoplatre
Franconville C 850 Bois des Monts Frais 477 Propriété Placoplatre
Franconville C 857 65 contrat de fortage AEV
Franconville C 859 Les Cotillons 1012 contrat de fortage AEV
Franconville C 861 Les Cotillons 1735 contrat de fortage AEV
Franconville C 862 Les Cotillons 375 contrat de fortage AEV
Franconville C 881 127 contrat de fortage AEV
Franconville C 934 Les Cotillons 792 contrat de fortage AEV
Franconville C 935 Les Cotillons 252 contrat de fortage AEV
Franconville C 938 Les Bûcherets 1065 contrat de fortage AEV
Franconville C 939 Les Bûcherets 3200 contrat de fortage AEV
Franconville C 940 Les Bûcherets 384 contrat de fortage AEV
Franconville C 941 Les Bûcherets 1539 contrat de fortage AEV
Franconville C 1034 Les Bûcherets 2215 contrat de fortage AEV
Franconville C 1035 Les Bûcherets 285 contrat de fortage AEV
Franconville C 1036 Les Rommes 479 contrat de fortage AEV
Franconville C 1039 Les Rommes 1285 contrat de fortage AEV
Franconville C 1045 Les Rommes 207 contrat de fortage AEV
Franconville C 1047 Les Rommes 161 contrat de fortage AEV
Franconville C 1049 Les Rommes 143 contrat de fortage AEV
Franconville C 1051 Les Rommes 140 contrat de fortage AEV
Franconville C 1053 Les Rommes 245 contrat de fortage AEV
Franconville C 1055 Les Rommes 193 contrat de fortage AEV
Franconville C 1057 Les Rommes 703 contrat de fortage AEV
Franconville C 1058 Les Cotillons 2017 contrat de fortage AEV
Franconville C 1060 Les Cotillons 1102 contrat de fortage AEV
Franconville C 1062 Les Cotillons 102 contrat de fortage AEV
Franconville C 1064 Les Cotillons 797 contrat de fortage AEV
Franconville C 1066 Les Cotillons 362 contrat de fortage AEV
Franconville C 1068 Les Cotillons 947 contrat de fortage AEV
Franconville C 1070 Les Cotillons 596 contrat de fortage AEV
Franconville C 1072 Les Cotillons 326 contrat de fortage AEV
Franconville C 1074 Les Cotillons 183 contrat de fortage AEV
Franconville C 1076 Les Cotillons 743 contrat de fortage AEV
Franconville C 1078 Les Cotillons 255 contrat de fortage AEV
Franconville C 1081 Les Cotillons 2264 contrat de fortage AEV
Franconville C 1082 Les Cotillons 393 contrat de fortage AEV
Franconville C 1098 Bois des Monts Frais 552 Propriété Placoplatre
Franconville C 1099 Bois des Monts Frais 402 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 1100 Bois des Monts Frais 525 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 1101 Bois des Plantes 87 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 1102 Bois des Plantes 231 Occupation Temporaire obtenue
Franconville C 1103p Bois des Monts Frais 621 1732 Convention de mise à disposition AEV
Franconville C 1107 Bois des Monts Frais 351 Propriété Placoplatre
Franconville C 1108 Bois des Monts Frais 236 Propriété Placoplatre
Franconville C 1115 Chemin des Regards 1059 contrat de fortage AEV
Franconville C 1119 Chemin des Cotillons 1756 contrat de fortage AEV
Franconville C 1121 Bois des Monts Frais 2070 12749 Convention de mise à disposition AEV
Franconville C 1166 Les Bûcherets 1148 contrat de fortage AEV
Franconville C 1213 Bois des Cotillons 94 contrat de fortage AEV
Franconville C 1214 Bois des Cotillons 331 contrat de fortage AEV
Franconville C 1215 Bois des Cotillons 14 contrat de fortage AEV
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Franconville C 1216 Bois des Cotillons 1021 contrat de fortage AEV
Franconville C 1217 9 contrat de fortage AEV
Franconville C 1218 281 contrat de fortage AEV
Franconville C 1220 257 contrat de fortage AEV
Franconville C 1222 135 contrat de fortage AEV
Franconville C 1224 310 contrat de fortage AEV
Franconville C 1230 335 contrat de fortage AEV
Franconville C 1232 257 contrat de fortage AEV
Franconville C 1234 3726 contrat de fortage AEV
Franconville C 1236 1130 contrat de fortage AEV
Franconville C 1238 4196 contrat de fortage AEV
Franconville C 1240 2675 contrat de fortage AEV
Franconville C 1242 3555 contrat de fortage AEV
Franconville C 1244 926 contrat de fortage AEV
Franconville C 1246 601 contrat de fortage AEV
Franconville C 1248 1085 contrat de fortage AEV
Franconville C 1250 1036 contrat de fortage AEV
Franconville C 1252 999 contrat de fortage AEV
Franconville C 1254 1599 contrat de fortage AEV
Franconville C 1256 1218 contrat de fortage AEV
Franconville C 1258 1098 contrat de fortage AEV
Franconville C 1260 797 contrat de fortage AEV
Franconville C 1262 300 contrat de fortage AEV
Franconville C 1264 291 contrat de fortage AEV
Franconville C 1267 3210 contrat de fortage AEV
Franconville C 1269 795 contrat de fortage AEV
Franconville C 1455 Bois des Plantes 918 Propriété Placoplatre
Franconville C 1456 Bois des Plantes 294 contrat de fortage AEV
Franconville C 1458 Bois des Plantes 333 359 692 Propriété Placoplatre
Franconville C 1460 Bois des Plantes 469 223 692 Propriété Placoplatre
Franconville C 1462 Bois des Plantes 171 69 240 Propriété Placoplatre
Franconville C 1464 Bois des Plantes 169 72 241 Propriété Placoplatre
Franconville C 1466 Bois des Plantes 184 75 259 Propriété Placoplatre
Franconville C 1468 Bois des Plantes 119 181 300 Propriété Placoplatre
Franconville C 1470 Bois des Plantes 232 79 311 Propriété Placoplatre
Franconville C 1472 Bois des Plantes 191 68 259 Propriété Placoplatre
Franconville C 1474 Bois des Plantes 294 117 411 Propriété Placoplatre
Franconville C 1476 Bois des Plantes 286 102 388 Propriété Placoplatre
Franconville C 1478 Bois des Plantes 291 107 398 Propriété Placoplatre
Franconville C 1480 Bois des Plantes 1691 657 2348 Propriété Placoplatre
Franconville C 1482 Bois des Plantes 62 116 178 Convention de mise à disposition AEV
Franconville C 1484 Bois des Plantes 501 106 607 Propriété Placoplatre
Franconville C 1486 Bois des Plantes 83 344 427 Convention de mise à disposition AEV
Franconville C 1488 Bois des Plantes 257 204 461 Propriété Placoplatre
Franconville C 1490 Bois des Plantes 238 272 510 Propriété Placoplatre
Franconville C 1492 Bois des Plantes 126 227 353 Propriété Placoplatre
Franconville C 1494 Bois des Plantes 112 295 407 Propriété Placoplatre
Franconville C 1496 Bois des Plantes 107 440 547 Propriété Placoplatre
Franconville C 1553 Les Pointes 173 contrat de fortage AEV
Franconville C 1554 Les Pointes 1385 contrat de fortage AEV
Franconville C 1555 Les Cotillons 176 contrat de fortage AEV
Franconville C 1556 Les Cotillons 373 contrat de fortage AEV
Franconville C 1557 Les Cotillons 200 contrat de fortage AEV
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Franconville C 1558 Les Pointes 270 contrat de fortage AEV
Franconville C 1559 Les Cotillons 2050 contrat de fortage AEV
Franconville C 1560 Les Cotillons 243 contrat de fortage AEV
Franconville C 1564 Bois des Monts Frais 338 Propriété Placoplatre
Franconville D 30 5262 contrat de fortage AEV
Franconville D 31 4548 contrat de fortage AEV
Franconville D 32 5645 contrat de fortage AEV
Franconville D 34 2860 contrat de fortage AEV
Franconville D 35 525 contrat de fortage AEV
Franconville D 36 175 contrat de fortage AEV
Franconville D 37 368 contrat de fortage AEV
Franconville D 38 653 contrat de fortage AEV
Franconville D 40 Chemin Rural N°91 1344 contrat de fortage AEV
Franconville D 41 255 contrat de fortage AEV
Franconville D 42 286 contrat de fortage AEV
Franconville D 43 645 contrat de fortage AEV
Franconville D 44 675 contrat de fortage AEV
Franconville D 45 1865 contrat de fortage AEV
Franconville D 46 971 contrat de fortage AEV
Franconville D 47 758 contrat de fortage AEV
Franconville D 48 232 contrat de fortage AEV
Franconville D 49 1305 contrat de fortage AEV
Franconville D 50 545 contrat de fortage AEV
Franconville D 52 330 contrat de fortage AEV
Franconville D 53 168 contrat de fortage AEV
Franconville D 54 140 contrat de fortage AEV
Franconville D 55 310 contrat de fortage AEV
Franconville D 56 310 contrat de fortage AEV
Franconville D 57 280 contrat de fortage AEV
Franconville D 58 805 contrat de fortage AEV
Franconville D 59 2599 contrat de fortage AEV
Franconville D 60 457 contrat de fortage AEV
Franconville D 61 465 contrat de fortage AEV
Franconville D 62 438 contrat de fortage AEV
Franconville D 63 428 contrat de fortage AEV
Franconville D 64 458 contrat de fortage AEV
Franconville D 65 986 contrat de fortage AEV
Franconville D 66 1345 contrat de fortage AEV
Franconville D 67 195 contrat de fortage AEV
Franconville D 68 195 contrat de fortage AEV
Franconville D 69 390 contrat de fortage AEV
Franconville D 70 410 contrat de fortage AEV
Franconville D 71 195 contrat de fortage AEV
Franconville D 72 207 contrat de fortage AEV
Franconville D 73 870 contrat de fortage AEV
Franconville D 76 534 contrat de fortage AEV
Franconville D 77 465 contrat de fortage AEV
Franconville D 78 1234 contrat de fortage AEV
Franconville D 79 398 contrat de fortage AEV
Franconville D 80 288 contrat de fortage AEV
Franconville D 81 561 contrat de fortage AEV
Franconville D 82 300 contrat de fortage AEV
Franconville D 83 295 contrat de fortage AEV
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Franconville D 84 295 contrat de fortage AEV
Franconville D 85 295 contrat de fortage AEV
Franconville D 86 324 contrat de fortage AEV
Franconville D 87 421 contrat de fortage AEV
Franconville D 88 290 contrat de fortage AEV
Franconville D 89 285 contrat de fortage AEV
Franconville D 90 771 contrat de fortage AEV
Franconville D 91 795 contrat de fortage AEV
Franconville D 92 306 contrat de fortage AEV
Franconville D 93 207 contrat de fortage AEV
Franconville D 94 279 contrat de fortage AEV
Franconville D 95 440 contrat de fortage AEV
Franconville D 96 774 contrat de fortage AEV
Franconville D 97 440 contrat de fortage AEV
Franconville D 98 795 contrat de fortage AEV
Franconville D 99 411 contrat de fortage AEV
Franconville D 100 430 contrat de fortage AEV
Franconville D 101 160 contrat de fortage AEV
Franconville D 102 805 contrat de fortage AEV
Franconville D 103 160 contrat de fortage AEV
Franconville D 104 160 contrat de fortage AEV
Franconville D 105 604 contrat de fortage AEV
Franconville D 106 239 contrat de fortage AEV
Franconville D 107 499 contrat de fortage AEV
Franconville D 108 1631 contrat de fortage AEV
Franconville D 109 406 contrat de fortage AEV
Franconville D 110 435 contrat de fortage AEV
Franconville D 111 385 contrat de fortage AEV
Franconville D 112 230 contrat de fortage AEV
Franconville D 113 620 contrat de fortage AEV
Franconville D 114 648 contrat de fortage AEV
Franconville D 115 343 contrat de fortage AEV
Franconville D 116 570 contrat de fortage AEV
Franconville D 117 295 contrat de fortage AEV
Franconville D 118 295 contrat de fortage AEV
Franconville D 119 225 contrat de fortage AEV
Franconville D 121 2400 contrat de fortage AEV
Franconville D 122 735 contrat de fortage AEV
Franconville D 123 550 contrat de fortage AEV
Franconville D 124 665 contrat de fortage AEV
Franconville D 125 670 contrat de fortage AEV
Franconville D 126 305 contrat de fortage AEV
Franconville D 127 995 contrat de fortage AEV
Franconville D 128 434 contrat de fortage AEV
Franconville D 129 706 contrat de fortage AEV
Franconville D 130 1360 contrat de fortage AEV
Franconville D 131 1270 contrat de fortage AEV
Franconville D 132 1415 contrat de fortage AEV
Franconville D 133 650 contrat de fortage AEV
Franconville D 134 650 contrat de fortage AEV
Franconville D 135 5335 contrat de fortage AEV
Franconville D 136 La Vallée de Fécamp 2861 contrat de fortage AEV
Franconville D 137 La Vallée de Fécamp 586 contrat de fortage AEV
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Commune Section Parcelle
nom de la 
parcelle 

mère
Lieu-Dit

Renouvel-
lement à ciel 
ouvert (hors 
galeries sous 

talus)(m²)
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talus (dans 
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extension) m²
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superificie 
totale de la 

parcelle (m²)
Maîtrise foncière

Franconville D 138 La Vallée de Fécamp 1177 contrat de fortage AEV
Franconville D 139 La Vallée de Fécamp 634 contrat de fortage AEV
Franconville D 140 La Vallée de Fécamp 210 contrat de fortage AEV
Franconville D 141 La Vallée de Fécamp 429 contrat de fortage AEV
Franconville D 142 La Vallée de Fécamp 955 contrat de fortage AEV
Franconville D 143 La Vallée de Fécamp 481 contrat de fortage AEV
Franconville D 144 La Vallée de Fécamp 337 contrat de fortage AEV
Franconville D 145 La Vallée de Fécamp 590 contrat de fortage AEV
Franconville D 146 La Vallée de Fécamp 287 contrat de fortage AEV
Franconville D 147 La Vallée de Fécamp 130 contrat de fortage AEV
Franconville D 148 La Vallée de Fécamp 452 contrat de fortage AEV
Franconville D 149 La Vallée de Fécamp 1200 contrat de fortage AEV
Franconville D 150 La Vallée de Fécamp 5705 contrat de fortage AEV
Franconville D 151 La Vallée de Fécamp 1202 contrat de fortage AEV
Franconville D 152 1199 contrat de fortage AEV
Franconville D 153 1175 contrat de fortage AEV
Franconville D 154 940 contrat de fortage AEV
Franconville D 155 985 contrat de fortage AEV
Franconville D 156 1906 contrat de fortage AEV
Franconville D 157 1704 contrat de fortage AEV
Franconville D 158 1671 contrat de fortage AEV
Franconville D 159 330 contrat de fortage AEV
Franconville D 160 675 contrat de fortage AEV
Franconville D 161 3185 contrat de fortage AEV
Franconville D 162 829 contrat de fortage AEV
Franconville D 163 676 contrat de fortage AEV
Franconville D 164 1472 contrat de fortage AEV
Franconville D 165 145 contrat de fortage AEV
Franconville D 166 17 contrat de fortage AEV
Franconville D 167 741 contrat de fortage AEV
Franconville D 168 420 contrat de fortage AEV
Franconville D 169 435 contrat de fortage AEV
Franconville D 170 225 contrat de fortage AEV
Franconville D 171 605 contrat de fortage AEV
Franconville D 172 1411 contrat de fortage AEV
Franconville D 173 1713 contrat de fortage AEV
Franconville D 174 3307 contrat de fortage AEV
Franconville D 175 445 contrat de fortage AEV
Franconville D 176 444 contrat de fortage AEV
Franconville D 177 1256 contrat de fortage AEV
Franconville D 178 1835 contrat de fortage AEV
Franconville D 179 436 contrat de fortage AEV
Franconville D 180 460 contrat de fortage AEV
Franconville D 181 460 contrat de fortage AEV
Franconville D 182 460 contrat de fortage AEV
Franconville D 183 694 contrat de fortage AEV
Franconville D 184 355 contrat de fortage AEV
Franconville D 185 345 contrat de fortage AEV
Franconville D 186 385 contrat de fortage AEV
Franconville D 187 400 contrat de fortage AEV
Franconville D 188 394 contrat de fortage AEV
Franconville D 189 392 contrat de fortage AEV
Franconville D 190 5715 contrat de fortage AEV

L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc

L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc

L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc

L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc

L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc

L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc

L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc

L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc
L'Est des Bois de Saint Marc

L'Est des Bois de Saint Marc



Commune Section Parcelle
nom de la 
parcelle 

mère
Lieu-Dit

Renouvel-
lement à ciel 
ouvert (hors 
galeries sous 

talus)(m²)

galeries sous 
talus (dans 
secteur en 
renouvel- 

lement) m²

galeries sous 
talus (dans 
secteur en 

extension) m²

Extension 
(m²)

superificie 
totale de la 

parcelle (m²)
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Franconville D 192 20 contrat de fortage AEV
Franconville D 193 38 contrat de fortage AEV
Franconville D 194 12 contrat de fortage AEV
Franconville D 198 Bois d'Herbiat 6855 contrat de fortage AEV
Franconville D 199 Bois d'Herbiat 4585 contrat de fortage AEV
Franconville D 200 Bois d'Herbiat 505 contrat de fortage AEV
Franconville D 203 Bois d'Herbiat 395 contrat de fortage AEV
Franconville D 204 Bois d'Herbiat 1450 contrat de fortage AEV
Franconville D 205 Bois d'Herbiat 305 contrat de fortage AEV
Franconville D 206 Bois d'Herbiat 305 contrat de fortage AEV
Franconville D 207 Bois d'Herbiat 1639 contrat de fortage AEV
Franconville D 208 Bois d'Herbiat 298 contrat de fortage AEV
Franconville D 209 Bois d'Herbiat 5408 contrat de fortage AEV
Franconville D 210 Bois d'Herbiat 7415 contrat de fortage AEV
Franconville D 211 Bois d'Herbiat 2765 contrat de fortage AEV
Franconville D 212 Bois d'Herbiat 5443 contrat de fortage AEV
Franconville D 213 Bois d'Herbiat 3191 contrat de fortage AEV
Franconville D 214 Bois d'Herbiat 3039 contrat de fortage AEV
Franconville D 215 Bois d'Herbiat 1080 contrat de fortage AEV
Franconville D 218 Bois des Poules 178 contrat de fortage AEV
Franconville D 219 Bois des Poules 185 contrat de fortage AEV
Franconville D 220 Bois des Poules 320 contrat de fortage AEV
Franconville D 221 Bois des Poules 200 contrat de fortage AEV
Franconville D 222 Bois des Poules 189 contrat de fortage AEV
Franconville D 223 Bois des Poules 384 contrat de fortage AEV
Franconville D 224 Bois des Poules 520 contrat de fortage AEV
Franconville D 225 Bois des Poules 746 contrat de fortage AEV
Franconville D 226 Bois des Poules 295 contrat de fortage AEV
Franconville D 227 Bois des Poules 209 contrat de fortage AEV
Franconville D 228 Bois des Poules 245 contrat de fortage AEV
Franconville D 229 Bois des Poules 216 contrat de fortage AEV
Franconville D 230 Bois des Poules 443 contrat de fortage AEV
Franconville D 231 Bois des Poules 229 contrat de fortage AEV
Franconville D 232 Bois des Poules 168 contrat de fortage AEV
Franconville D 233 Bois des Poules 180 contrat de fortage AEV
Franconville D 234 Bois des Poules 460 contrat de fortage AEV
Franconville D 235 Bois des Poules 1005 contrat de fortage AEV
Franconville D 236 Bois des Poules 375 contrat de fortage AEV
Franconville D 237 Bois des Poules 376 contrat de fortage AEV
Franconville D 238 Bois des Poules 430 contrat de fortage AEV
Franconville D 239 Bois des Poules 723 contrat de fortage AEV
Franconville D 240 Bois des Poules 193 contrat de fortage AEV
Franconville D 241 Bois des Poules 1069 contrat de fortage AEV
Franconville D 242 Bois des Poules 185 contrat de fortage AEV
Franconville D 243 Bois des Poules 110 contrat de fortage AEV
Franconville D 244 Bois des Poules 110 contrat de fortage AEV
Franconville D 245 Bois des Poules 110 contrat de fortage AEV
Franconville D 246 Bois des Poules 110 contrat de fortage AEV
Franconville D 247 Bois des Poules 728 contrat de fortage AEV
Franconville D 248 Bois des Poules 1483 contrat de fortage AEV
Franconville D 249 Bois des Poules 201 contrat de fortage AEV
Franconville D 250 Bois des Poules 1905 contrat de fortage AEV
Franconville D 251 Bois des Poules 360 contrat de fortage AEV
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Franconville D 252 Bois des Poules 703 contrat de fortage AEV
Franconville D 253 Bois des Poules 360 contrat de fortage AEV
Franconville D 254 Bois des Poules 1476 contrat de fortage AEV
Franconville D 255 Bois des Poules 520 contrat de fortage AEV
Franconville D 256 Bois des Poules 260 contrat de fortage AEV
Franconville D 257 Bois des Poules 260 contrat de fortage AEV
Franconville D 258 Bois des Poules 776 contrat de fortage AEV
Franconville D 259 Bois des Poules 285 contrat de fortage AEV
Franconville D 260 Bois des Poules 285 contrat de fortage AEV
Franconville D 261 Bois des Poules 310 contrat de fortage AEV
Franconville D 262 Bois des Poules 150 contrat de fortage AEV
Franconville D 265 Bois des Poules 394 contrat de fortage AEV
Franconville D 266 Bois des Poules 383 contrat de fortage AEV
Franconville D 267 Bois des Poules 401 contrat de fortage AEV
Franconville D 268 Bois des Poules 762 contrat de fortage AEV
Franconville D 269 Bois des Poules 216 contrat de fortage AEV
Franconville D 270 Bois des Poules 214 contrat de fortage AEV
Franconville D 271 Bois des Poules 1700 contrat de fortage AEV
Franconville D 272 Bois des Poules 503 contrat de fortage AEV
Franconville D 273 Bois des Poules 328 contrat de fortage AEV
Franconville D 274 Bois des Poules 348 contrat de fortage AEV
Franconville D 275 Bois des Poules 3187 contrat de fortage AEV
Franconville D 276 Bois des Poules 212 contrat de fortage AEV
Franconville D 277 Bois des Poules 204 contrat de fortage AEV
Franconville D 278 Bois des Poules 667 contrat de fortage AEV
Franconville D 279 Bois des Poules 517 contrat de fortage AEV
Franconville D 280 Bois des Rinvals 5685 contrat de fortage AEV
Franconville D 281 Bois des Rinvals 352 contrat de fortage AEV
Franconville D 282 Bois des Rinvals 230 contrat de fortage AEV
Franconville D 283 Bois des Rinvals 120 contrat de fortage AEV
Franconville D 284 Bois des Rinvals 846 contrat de fortage AEV
Franconville D 287 Bois des Rinvals 3140 contrat de fortage AEV
Franconville D 288 Bois des Rinvals 7307 contrat de fortage AEV
Franconville D 289 Bois des Rinvals 190 contrat de fortage AEV
Franconville D 290 Bois des Rinvals 970 contrat de fortage AEV
Franconville D 291 Bois des Rinvals 935 contrat de fortage AEV
Franconville D 292 Bois des Rinvals 670 contrat de fortage AEV
Franconville D 293 Bois des Rinvals 214 contrat de fortage AEV
Franconville D 294 Bois des Rinvals 467 contrat de fortage AEV
Franconville D 295 Bois des Rinvals 255 contrat de fortage AEV
Franconville D 296 Bois des Rinvals 255 contrat de fortage AEV
Franconville D 297 Bois des Rinvals 255 contrat de fortage AEV
Franconville D 298 Bois des Rinvals 1645 contrat de fortage AEV
Franconville D 299 Bois des Rinvals 240 contrat de fortage AEV
Franconville D 300 Bois des Rinvals 222 contrat de fortage AEV
Franconville D 301 Bois des Rinvals 225 contrat de fortage AEV
Franconville D 302 Bois des Rinvals 330 contrat de fortage AEV
Franconville D 303 Bois des Rinvals 1775 contrat de fortage AEV
Franconville D 304 Bois des Rinvals 7046 contrat de fortage AEV
Franconville D 305 2193 contrat de fortage AEV
Franconville D 306 Bois des Rinvals 11 contrat de fortage AEV
Franconville D 307 Bois des Rinvals 17 contrat de fortage AEV
Franconville D 308 Bois des Rinvals 49 contrat de fortage AEV
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Franconville D 309 Bois des Rinvals 896 contrat de fortage AEV
Franconville D 310 Bois des Rinvals 1105 contrat de fortage AEV
Franconville D 311 Bois des Rinvals 310 contrat de fortage AEV
Franconville D 312 Bois des Rinvals 275 contrat de fortage AEV
Franconville D 313 Bois des Rinvals 825 contrat de fortage AEV
Franconville D 314 Bois des Rinvals 8430 contrat de fortage AEV
Franconville D 319 Bois des Rinvals 3073 contrat de fortage AEV
Franconville D 320 Bois des Rinvals 1655 contrat de fortage AEV
Franconville D 321 Bois des Rinvals 725 contrat de fortage AEV
Franconville D 322 Bois des Rinvals 230 contrat de fortage AEV
Franconville D 323 Bois des Rinvals 1348 contrat de fortage AEV
Franconville D 324 Bois des Rinvals 110 contrat de fortage AEV
Franconville D 332 Chemin des Rommes 44 contrat de fortage AEV
Franconville D 333 Bois des Rinvals 630 contrat de fortage AEV
Franconville D 334 Bois des Rinvals 610 contrat de fortage AEV
Franconville D 335 Bois des Rinvals 470 contrat de fortage AEV
Franconville D 339 Bois des Rinvals 845 contrat de fortage AEV
Franconville D 340 Bois des Rinvals 436 contrat de fortage AEV
Franconville D 342 Bois des Rinvals 395 contrat de fortage AEV
Franconville D 343 1842 contrat de fortage AEV
Franconville D 344 565 contrat de fortage AEV
Franconville D 346 Bois des Poules 164 contrat de fortage AEV
Franconville D 347 Bois des Poules 133 contrat de fortage AEV
Franconville D 359 Bois des Rinvals 640 contrat de fortage AEV
Franconville D 360 Bois des Rinvals 140 contrat de fortage AEV
Franconville D 383 29520 contrat de fortage AEV
Franconville D 385 12211 contrat de fortage AEV
Franconville D 389 8864 contrat de fortage AEV
Franconville D 394 Bois des Rinvals 1083 contrat de fortage AEV
Franconville D 399 Bois des Rinvals 146 contrat de fortage AEV
Franconville D 401 Bois des Rinvals 327 contrat de fortage AEV
Franconville D 402 Bois des Rinvals 878 contrat de fortage AEV
Franconville D 404 Bois des Rinvals 650 contrat de fortage AEV
Franconville D 414 661 contrat de fortage AEV
Franconville D 415 652 contrat de fortage AEV
Franconville D 416 2055 contrat de fortage AEV
Franconville D 417 4740 contrat de fortage AEV
Franconville D 418 5145 contrat de fortage AEV
Franconville D 419 950 contrat de fortage AEV
Franconville D 420 4940 contrat de fortage AEV
Franconville D 421 27468 contrat de fortage AEV
Franconville D 422 Bois des Poules 305 contrat de fortage AEV
Franconville D 423 Bois des Poules 360 contrat de fortage AEV
Franconville D 424 Bois des Poules 6077 contrat de fortage AEV
Franconville D 425 8256 contrat de fortage AEV
Franconville D 426 2969 contrat de fortage AEV
Franconville D 427 2506 contrat de fortage AEV
Franconville D 428 1194 contrat de fortage AEV
Franconville D 430 Bois des Rinvals 835 contrat de fortage AEV
Franconville D 431 Bois des Rinvals 656 contrat de fortage AEV
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Franconville D 432 Bois des Rinvals 43 contrat de fortage AEV
Franconville D 433 Bois des Rinvals 71 contrat de fortage AEV
Franconville D 442 Bois d'Herbiat 4943 contrat de fortage AEV
Franconville D 443 1426 contrat de fortage AEV
Franconville D 444 Bois des Rinvals 1080 contrat de fortage AEV
Franconville D 445 Sente des Rinvals 786 contrat de fortage AEV
Franconville D 446 754 contrat de fortage AEV
Franconville D 448 Chemin Rural N°88 263 contrat de fortage AEV
Franconville D 449 Chemin Rural N°88 1150 contrat de fortage AEV
Franconville D 450 Chemin Rural N°91 994 contrat de fortage AEV
Franconville D 451 Chemin Rural N°88 340 contrat de fortage AEV
Franconville D 452 Chemin Rural N°87 2035 contrat de fortage AEV
Franconville D 453 Chemin Rural N°90 465 contrat de fortage AEV
Franconville D 455 Chemin des Rinvals 460 contrat de fortage AEV
Franconville D 456 Chemin des Rinvals 267 contrat de fortage AEV

Montigny-les-C AC 169 Rue Jacques Verniol 95862 contrat de fortage AEV
Montigny-les-C AC 170 Le Bois de Montigny 2552 contrat de fortage AEV
Montigny-les-C AC 174 CD n° 122 2948 contrat de fortage AEV
Montigny-les-C AC 197 Fort de Cormeilles 14019 contrat de fortage AEV
Montigny-les-C AC 199 CD n°122 1977 contrat de fortage AEV
Montigny-les-C AC 200 CD n°122 1417 contrat de fortage AEV
Montigny-les-C AC 201 CD n°122 113 contrat de fortage AEV
Montigny-les-C AC 202 CD n°122 810 contrat de fortage AEV
Montigny-les-C AV 136 Sous le Bois 3495 contrat de fortage AEV
Montigny-les-C AV 164 Sous le Bois 2355 contrat de fortage AEV
Montigny-les-C 292 contrat de fortage AEV
Montigny-les-C 21 contrat de fortage AEV

Total (m²) = 827428 35594 6241 1597738

Surface en extension =

Surface de la carrière 
sous talus =

41835

Chemin de la Vallée de 

9013 Sente des Rinvals

Sente du Bois de Montigny
Chemin de la Vallée aux pourceaux

863022 1603979

Surface en renouvellement 
= 
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Attestation de propriétés du 29 octobre 2014

Contrats avec l’AEV 

- Contrat de foretage du 28 novembre 2011 

-

-

-

Avec son avenant du 5 juin 2015

Convention de mise à disposition du 3 mars 2011 

Avec son avenant du 5 juin 2015

Contrats avec la commune de Cormeilles-en-Parisis 

- Bail emphytéotique du 19 décembre 2011 

- Convention d’occupation en souterrain pour le passage des galeries  du 15 mars 2013 

- Son avenant du 22 mai 2013 

Occupations temporaires 

- 13 juin 1960 

- 29 février 1988 

- 25 mars 1988 

- 20 juillet 1992 

- 5 décembre 1996 

- 25 février 1997 

- 8 mars 2001 

- 25 mars 2005 

- 25 janvier 2006 

- 10 mars 2006 

- Autorisations d’occupation temporaires à solliciter 

Contrats avec le Conseil départemental

Contrat de foretage du 5 juin 2015- 
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Contrats avec la commune de Cormeilles-en-Parisis 
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Autorisations d'occupation temporaire 





























































































Autorisations d’occupations temporaires à solliciter 

En application des dispositions de l’article L153-3 du nouveau Code Minier, un dossier de 

demande d’autorisation d’occupation temporaire de terrains appartenant à des tiers sur les 

communes de Cormeilles-en-Parisis et Argenteuil à l’intérieur du Permis Exclusif de carrière défini 

par arrêté ministériel du 23 octobre 2012 a été déposé auprès du Préfet du Val d’Oise fin 
septembre 2015.  

Il concerne les parcelles suivantes : 

- AB 185 à Argenteuil 

- AB 186p à Argenteuil 

- AB 187 à Argenteuil 

- CV 1 à Argenteuil 

- AC 15 à Cormeilles-en-Parisis 

- AC 89 à Cormeilles-en-Parisis 

- AC 97 à Cormeilles-en-Parisis 

- AC 133p à Cormeilles-en-Parisis 

- AC 164p à Cormeilles-en-Parisis 

- AC 166 à Cormeilles-en-Parisis 

Les tentatives faites pour obtenir l'accord des propriétaires de ces parcelles sont détaillées dans le 
dossier spécifique pré-cité. Il en résulte que soit le propriétaire n'a pas pu être retrouvé, soit le 
propriétaire n'a pas donné de réponse (ou seule une partie des indivisaires a répondu), soit 
l'origine de propriété de la parcelle n'a pas été établie. 



 







Historique réglementaire de la carrière de gypse de  
Cormeilles-en-Parisis 

 Code Minier, article 109 :

- Décret du Conseil d’Etat du 14 septembre 1963 instituant une zone spéciale de recherche et 
d’exploitation de carrières 

- Arrêté ministériel  du 15 octobre 1964 définissant le périmètre de permis exclusif d’exploitation de 
la carrière de Cormeilles-en-Parisis  

- Arrêté ministériel du 3 octobre 1967 autorisant l’extension du périmètre de permis exclusif et 
prolongeant la validité du Permis Exclusif de la carrière de Cormeilles-en-Parisis 

- Arrêté ministériel du 22 décembre 1969 prolongeant la validité du Permis Exclusif de la carrière 
de Cormeilles-en-Parisis 

- Arrêté ministériel du 9 mars 1976 prolongeant la validité du Permis Exclusif de la carrière de 
Cormeilles-en-Parisis 

- Arrêté ministériel du 5 mai 1987 prolongeant la validité du Permis Exclusif de la carrière de 
Cormeilles-en-Parisis 

- Décret du Conseil d’Etat du 10 décembre 1990 agrandissant la zone spéciale de recherche et 
d’exploitation de carrières de 33,4 ha (au nord de l’ancien tracé de la RD 122) 

- Arrêté ministériel du 22 janvier 1992 autorisant une réduction du périmètre (Bois d’Hédoit) et une 
deuxième extension (au nord de l’ancien tracé de la RD122) prolongeant la validité du Permis 
Exclusif de la carrière de Cormeilles-en-Parisis 

- Arrêté Ministériel du 20 juin 2000 prolongeant la validité du Permis Exclusif de la carrière de 
Cormeilles-en-Parisis et ce jus0qu’au 24 octobre 2009  

 Code de l’Environnement :

- Arrêté préfectoral du 10 juillet 1957 autorisant l’exploitation de la carrière de Cormeilles-en-Parisis 
(1er arrêté) 

- Arrêté Préfectoral du 21 octobre 1999 et ce pour une durée de 30 ans (en cours de validité) 
- Arrêté Préfectoral du 26 juin 2001 autorisant le stockage d’explosifs (en cours de validité) 
- Arrêté Préfectoral du 26 avril 2002 autorisant la société PLACOPLATRE à se substituer à la société 

GYPSE LAMBERT 

 Autorisations temporaires d’occupation de terrains :

Cf annexe 4 

 Code Forestier:

- Autorisation ministérielle n°F2B-91209 du 20 décembre 1991 autorisant le défrichement de 
22,18 ha  

- Décision ministérielle du 21 juillet 1992 modifiant la décision du 20 décembre 1991 : « les 
défrichements auront lieu après le reboisement d’une surface au moins égale », au lieu de « les 
défrichements auront lieu 2 ans après le reboisement d’une surface au moins égale »  

- Décision ministérielle du 19 décembre 1996 prorogeant, pour une durée de 15 ans, la décision 
du 20 décembre 1991 sur une superficie résiduelle de 11,5 ha (en cours de validité) 

- Arrêté Ministériel du 23 octobre 2012 prolongeant la validité du Permis exclusif pour une durée 
de10 ans et ce jus0qu’au 24 octobre 2019 (en cours de validité) 

- Arrêté Ministériel du 23 août 2013 corrigeant les coordonnées du périmètre (en cours de validité)

• PV de récolement sur 12 ha en 2007
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU REDRESSEMENT PRODUCTIF

Arrêté du 23 août 2013 modifiant l’arrêté du 23 octobre 2012 prolongeant la validité du permis
exclusif de carrière de gypse et de marnes dit « Permis de Cormeilles-en-Parisis » (Val-d’Oise)
accordé à la société Placoplatre

NOR : PROL1320967A

Par arrêté du ministre du redressement productif et du ministre de l’écologie, du développement durable et
de l’énergie en date du 23 août 2013, le tableau de coordonnées des points délimitant le périmètre du permis
exclusif de carrières de gypse et de marnes dit « Permis de Cormeilles-en-Parisis » est ainsi modifié :

– pour le centre O1, au lieu de : « X = 591 549,74 », lire : « X = 591 459,74 » ;
– pour le point F, au lieu de : « X = 591 621,74 », lire : « X = 591 261,74 ».











































 



PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Document Administratif 

Annexe 6 : Courrier d’existence au titre des droits 
acquis pour la rubrique 2720 des ICPE 









PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Document Administratif 
 

 
 

Annexe 7 : Exemple de travaux réalisés par 
PLACOPLATRE 

 
Source : PLACOPLATRE 
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A ce jour, la société Placoplatre exploite 7 carrières de gypse. De l’extraction à la remise en état, chacune de ces carrières fait l’objet d’une gestion raisonnée qui s’inscrit

dans une démarche globale de développement durable.

FORT DE VAUJOURS : PROJET D'EXPLOITATION

Rester informé et dialoguer avec l’équipe Carrières

Fort de Vaujours : l’essentiel à savoir

Un peu d'histoire

Du fort de Vaujours au bois de Guisy : le projet

d'exploitation de Placoplatre

Fort de Vaujours : où en est-on ?

Fort de Vaujours : FAQ

En savoir +

CARRIÈRE DU MASSIF DE MONTMORENCY

Carrière du massif de Montmorency : dates et chiffres

clés

Carriere de Montmorency : le gisement le plus

important de France

Le gypse : extraction et traitement

Une carriere respectueuse de son environnement

En savoir +

CARRIÈRE DE LE PIN - VILLEPARISIS

Située sur les communes de Le Pin et de Villeparisis en

Seine-et-Marne (77), la carrière de gypse de Le Pin -

Villeparisis est exploitée à ciel ouvert, aujourd'hui sur le

secteur de Bois-le-Comte. Elle alimente l’usine de Vaujours

en gypse pour la production de plaques de plâtre et fait

l’objet d’un arrêté préfectoral daté du 18 mars 2008. 

Découvrir la carrière

CARRIÈRE DE CORMEILLES-EN-PARISIS

La carrière de gypse de Cormeilles-en-Parisis, située dans le

Val d’Oise (95) sur les communes de Cormeilles, Argenteuil,

Sannois et Franconville, est en exploitation depuis près de

deux siècles. Elle alimente l’usine de Cormeilles pour la

fabrication de plâtres et de carreaux de plâtre.

Découvrir la carrière

Les carrières de gypse Placoplatre

http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Fort-de-Vaujours-projet-d-exploitation
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Fort-de-Vaujours-projet-d-exploitation
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Fort-de-Vaujours-projet-d-exploitation/Rester-informe-et-dialoguer-avec-l-equipe-Carrieres
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Fort-de-Vaujours-projet-d-exploitation/Fort-de-Vaujours-l-essentiel-a-savoir
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Fort-de-Vaujours-projet-d-exploitation/Un-peu-d-histoire
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Fort-de-Vaujours-projet-d-exploitation/Du-fort-de-Vaujours-au-bois-de-Guisy-le-projet-d-exploitation-de-Placoplatre
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Fort-de-Vaujours-projet-d-exploitation/Fort-de-Vaujours-ou-en-est-on
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Fort-de-Vaujours-projet-d-exploitation/Fort-de-Vaujours-FAQ
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Carriere-du-massif-de-Montmorency
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Carriere-du-massif-de-Montmorency
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Carriere-du-massif-de-Montmorency/Carriere-du-massif-de-Montmorency-dates-et-chiffres-cles
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Carriere-du-massif-de-Montmorency/Carriere-de-Montmorency-le-gisement-le-plus-important-de-France
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Carriere-du-massif-de-Montmorency/Le-gypse-extraction-et-traitement
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Carriere-du-massif-de-Montmorency/Une-carriere-respectueuse-de-son-environnement
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CARRIÈRE DE BERNOUILLE

Située sur les communes de Coubron et Vaujours en Seine-

Saint-Denis (93), cette carrière de gypse souterraine

alimente l’usine de Vaujours depuis 2004.

Découvrir la carrière

CARRIÈRE DE LAZER

Située sur la commune de Lazer entre Sisteron et Gap dans

les Hautes-Alpes (05), la carrière est exploitée depuis fin

1988 et fait l’objet depuis 2006 d’un nouvel arrêté

préfectoral d’autorisation d’exploiter pour une durée de 30

ans. Elle alimente jusqu’à un tiers des besoins en gypse du

site Placoplatre de Chambéry.
Découvrir la carrière

CARRIÈRE DE POUILLON

Bénéficiant d’un nouvel arrêté préfectoral obtenu le 27

décembre 2011, la carrière de gypse de Pouillon, située

dans les Landes (40), alimente aujourd’hui principalement le

site Placoplatre de Cognac pour la fabrication de plaques

de plâtre et les amendements de sols.

Découvrir la carrière

CARRIÈRE DE SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

Située sur les communes de Saint-Jean-de-Maurienne et de

Saint-Pancrace en Savoie (73), cette carrière alimente l’usine

Placoplatre de Chambéry pour la fabrication de plaques de

plâtre ainsi que les cimenteries régionales.

Découvrir la carrière
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Principes de la remise en état

Carrière Le Pin-Villeparisis

Conscient de ses responsabilités et des impacts environnementaux de ses activités, Placoplatre prend en compte l’environnement à toutes les étapes du cycle de vie de ses

produits. Ainsi, la remise en état exemplaire de ses 7 carrières de gypse après exploitation est une priorité absolue.

SITES INDUSTRIELS PLACOPLATRE : LES PRINCIPES DE LA REMISE EN ÉTAT

Les projets de remise en état sont définis en concertation avec les collectivités locales et les organismes officiels. Ils précisent, pour chaque carrière de gypse  à ciel ouvert

ou souterraine, le calendrier de remblayage, les actions de remise en état et/ou de préservation de la faune et de la flore.

A titre d’exemple, plus de 200 hectares sont déjà remis en état autour du site industriel de

Vaujours  avec plus de 130 000 arbres replantés et la création d’écosystèmes variés. La carrière

souterraine de Clichy-sous-Bois est quant à elle aujourd’hui totalement comblée.

Autre exemple témoignant de la volonté de Placoplatre de préserver l’héritage du passé : la

réhabilitation pérenne et respectueuse du milieu naturel de l’ancienne décharge de déchets

ménagers et industriels de La Motte Servolex, près de Chambéry en Savoie.

 

Placoplatre applique une politique éprouvée pour garantir une sécurisation définitive de ses

carrières :

Carrière à ciel ouvert

Le projet de réaménagement déterminé préalablement à l'exploitation intègre des études

écologiques et paysagères. Effectuées avec l’aide d’un cabinet d’ingénierie écologique en

parfaite cohérence avec les milieux naturels voisins, elles font l’objet de larges consultations des

communes concernées, des associations écologiques représentatives et en accord avec toutes les

administrations (DRIAAF, DREAL….).

Le comblement des vides se fait au fur et à mesure de l’avancée du front de taille, en arrière de l’

extraction de gypse , selon une méthodologie très stricte :

 

Carrière souterraine

La mise en sécurité des cavages exige de remplir les galeries avec l’apport de terres inertes. La technique

développée par Placoplatre assure le compactage des terres et le comblement quasi total des galeries. Le

remblayage se fait en couronne en laissant un vide maximum de 20 cm seulement. Ainsi, les piliers de gypse sont

confortés à la base, et le remplissage total évite, en cas d’affaissement du toit de galerie, tout désordre en

surface. A noter, que dans le cadre de sa démarche éco-responsable, Placoplatre s’est engagé à remblayer

également les anciennes galeries mitoyennes de ses exploitations et laissées en l’état par les exploitants

aujourd’hui disparus.

UN BESOIN IMPORTANT ET CONSTANT DE REMBLAI

un remblaiement des excavations réalisé exclusivement avec les stériles d’extraction des sites et

des terres inertes extérieures issues des chantiers de terrassement,

une remise en état progressive et coordonnée, limitant au maximum l’emprise de l’activité,

des procédures placées sous le contrôle d’un plan d’assurance qualité pour garantir la qualité et la traçabilité des remblais mis en place,

la concertation avec les administrations et les communes concernées,

la transparence, notamment par la mise en place de Commissions Locales d’Informations et de Suivi (CLIS), lors desquelles sont présentées les activités, les mesures

environnementales et les projets d'évolution.

la réutilisation des matériaux de découvertes déplacés pour atteindre les différentes masses de

gypse , lorsque cela est possible,

l’apport de matériaux extérieurs inertes de qualité contrôlée pour compenser les volumes de

gypse extraits, jusqu’à atteindre le relief décidé,

l’utilisation de terres arables remises en place pour récréer les sols en surface,

la revégétalisation et la création d’espaces diverses : prairies, bosquets, forêts, mares... afin de créer et développer la biodiversité.

Réhabilitation des sites et de leur biodiversité

http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Nos-usines/Usine-de-Vaujours
http://www.placoplatre.fr/L-ENVIRONNEMENT/Le-gypse/L-extraction-du-gypse
http://www.placoplatre.fr/var/placoplatre/storage/images/media/images/3.une-valorisation-respectueuse/3.4-nos-engagements-pour-l-environnement/3.4.2-rehabilitation-des-sites-et-de-leur-biodiversite/principes-de-la-remise-en-etat-8143/5176-1-fre-FR/Principes-de-la-remise-en-etat-8143_slideshow_zoom.jpg
http://www.placoplatre.fr/var/placoplatre/storage/images/media/images/carriere-le-pin-villeparisis/16908-1-fre-FR/Carriere-Le-Pin-Villeparisis_slideshow_zoom.jpg
http://www.placoplatre.fr/L-ENVIRONNEMENT/Le-gypse/Le-gypse-une-ressource-precieuse
http://www.placoplatre.fr/var/placoplatre/storage/images/media/images/3.une-valorisation-respectueuse/3.4-nos-engagements-pour-l-environnement/3.4.2-rehabilitation-des-sites-et-de-leur-biodiversite/1.2-remblaiement/2208-1-fre-FR/1.2-remblaiement_slideshow_zoom.jpg
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Si les techniques de remblaiement utilisées par Placoplatre pour ses carrières assurent une sécurisation définitive des sites, elles nécessitent cependant l’apport

d’importants volumes de terre venant de déblais des chantiers de terrassement issus des projets routiers, ferroviaires, de construction et d’aménagements divers.

Dans la région parisienne, les besoins annuels sont de l’ordre de 2 millions de m  soit 20% environ de la production régionale de déblais proposant ainsi des

exutoires naturels et une valorisation de ces déblais.

LA BIODIVERSITÉ ET L’AVENIR DES CARRIÈRES DE GYPSE

Tous les ans, Placoplatre réaménage définitivement des dizaines d’hectares dans ses carrières à

ciel ouvert. Ces espaces verts naturels comprennent des bois nobles tels que le chêne, le hêtre, le

charme, le frêne, l’érable champêtre… auxquels s’ajoutent des ourlets forestiers pour faire la

liaison avec de grands espaces ouverts, des prairies, des étangs ou encore des fossés de collecte

des eaux de ruissellement vers des mares ou des zones humides. Ces centaines d’hectares sont

ainsi intégrées progressivement à la ceinture verte de l’Ile de France que l’Agence des Espaces

verts peut gérer en complément de ses propriétés pour être à terme, ouverts aux riverains.

La réhabilitation exemplaire d’une ancienne décharge

Situé en Savoie, à la périphérie de la ville de La Motte Servolex, ce site a accueilli des déchets ménagers et industriels de 1965 à 1995 et ceux de l’ usine Placoplatre de

Chambéry  jusqu’à l’ouverture de son atelier de recyclage en 1994. Après plusieurs années de travaux, cette ancienne décharge a retrouvé en 2010 les caractéristiques du

milieu naturel environnant. Placoplatre a mis en place la meilleure solution technique pour confiner totalement les déchets et s’est appuyé sur des spécialistes pour

redonner au milieu naturel tous ses droits, dans une démarche de concertation permanente, avant, pendant et après les travaux, avec les pouvoirs publics, les élus locaux

et les associations de protection de la nature.

Le site, encore fermé au public, fait aujourd’hui l’objet d’une surveillance des eaux souterraines et périphériques et de la qualité de l’air. Les experts du Conservatoire du

Patrimoine Naturel de la Savoie (CPNS) observent, également, en temps réel, les phénomènes de recolonisation des espaces par la flore et la faune. D’ores et déjà, la

présence de 12 espèces de libellules et de deux espèces d’oiseaux confirme la réussite de l’opération.

ALLER PLUS LOIN ...

Le recyclage des produits Placo®

Transparence et respect des citoyens

3

http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Nos-usines/Usine-de-Chambery
http://www.placoplatre.fr/L-ENVIRONNEMENT/Nos-engagements-pour-l-environnement/Le-recyclage-des-produits-Placo-R
http://www.placoplatre.fr/L-ENVIRONNEMENT/Nos-engagements-pour-les-citoyens/Transparence-et-respect-des-citoyens
http://www.placoplatre.fr/var/placoplatre/storage/images/media/images/3.une-valorisation-respectueuse/3.4-nos-engagements-pour-l-environnement/3.4.2-rehabilitation-des-sites-et-de-leur-biodiversite/1.3-rehabilitation/2213-1-fre-FR/1.3-rehabilitation_slideshow_zoom.jpg


11/8/2014 Carrière de Cormeilles-en-Parisis - Placoplatre.fr

http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Carriere-de-Cormeilles-en-Parisis 1/2

CHIFFRES CLÉS :

 Superfic ie : 113 hectares

 Effec t i f : 6 salariés + 20 emplois

permanents

 Gypse extrait  : 450 000 tonnes/an

Gypse, carrière de Cormeilles-en-Parisis

Stock de gypse concassé, usine de Cormeilles-en-Parisis

La carrière de gypse de Cormeilles-en-Parisis, située dans le Val d’Oise (95) sur les communes de Cormeilles, Argenteuil, Sannois et Franconville, est en exploitation depuis

près de deux siècles. Elle alimente l’usine de Cormeilles pour la fabrication de plâtres et de carreaux de plâtre.

CE QU'IL FAUT SAVOIR

Ouverte en 1822 par Pierre Etienne Lambert, la carrière de Cormeilles-en-Parisis a fait la renommée du plâtre de Paris. Près de 200 ans plus tard, la carrière a

toujours une incidence économique très importante : elle assure 10% d e l a  p ro d uctio n natio nal e d e g yp se et 15% de celle de l'Ile de France.

Compte tenu de la pureté exceptionnelle de son gypse, environ 60% d u p l âtre ex p o rté p ar l a  France p ro v ient d e Co rmeil l es-en-Paris is  .

LE GYPSE : EXTRACTION ET TRAITEMENT

L’extraction du gypse

Sur le site de Cormeilles, le gypse  est aujourd’hui exploité à ciel ouvert. Cette carrière alimente l’ usine de

Cormeilles-en-Parisis  pour la fabrication de plâtres industriels et de carreaux de plâtre. Elle transforme chaque

année 360 000 tonnes de plâtres et 1,5 millions de m² de carreaux de plâtre.

L’ extraction du gypse  nécessite d’enlever les matériaux qui le recouvrent (sablons, marnes et argiles). Ces

matériaux de découverture sont utilisés pour le remblaiement de la carrière dans les secteurs déjà exploités. Les

trois couches ou masses de gypse, dont les épaisseurs respectives sont de 16m, 5m et 2m, sont extraites par tirs

de mines (environ 2 tirs par semaine).

L’exploitation des 2ème et 3ème masses, moins homogènes, se fait de façon mixte : par explosif et par moyens

mécaniques. Le gypse extrait est utilisé pour les plâtres de préfabrication, qui servent à la fabrication des

carreaux. Le gypse très pur de la 1  masse est dédié à la fabrication des plâtres nobles, ou plâtres industriels.

 

Le traitement du gypse

Une fois abattu, le gypse est acheminé jusqu’à un concasseur primaire situé non loin du front de taille où il est

réduit en blocs de moins de 200 mm.

Pour éviter un transport du gypse par camion et limiter l’impact sur l’environnement, le gypse concassé est

acheminé jusqu’à l’entrée de l’usine par un convoyeur électrique à bande. Le gypse passe ensuite dans un

concasseur secondaire, où il est réduit à une granulométrie inférieure à 50 mm. Puis il est stocké dans des halls

d’homogénéisation de l’usine, selon ses différentes qualités, avant d’être ensuite transformé en plâtre dans les

fours.

UNE CARRIÈRE RESPECTUEUSE DE SON ENVIRONNEMENT

Suiv i environnemental

Placoplatre  réalise un suivi régulier de l’impact environnemental de l’exploitation de la carrière. Les résultats de

ces mesures sont nettement inférieurs aux seuils réglementaires. La qualité des eaux superficielles est

également régulièrement contrôlée. Les résultats sont présentés lors des Commissions Locales de

Concertation et de Suivi (CLCS). 

ère

Carrière de gypse de Cormeilles-en-Parisis
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Ancienne zone d'exploitation restaurée, Cormeilles-en-Parisis

Recolonisation par la faune, Cormeilles-en-Parisis

Remise en état :  une convention pilote

La remise en état de la carrière de Cormeilles se fait au fur et à mesure de l’exploitation. Élaboré en concertation

avec les collectivités locales, le projet de remise en état a pour but de  reco nstituer un esp ace naturel  qui

est cédé à la Région Ile-de-France au fur et à mesure des grandes phases du réaménagement coordonné à

l’exploitation. Cet espace naturel qui s’intègre dans le parc de la butte du Parisis a vocation à être géré par l’

Agence des Espaces Verts  et ouvert au public.

Le comblement progressif de la carrière est réalisé avec les matériaux de découverture du site (marnes et

sables) et avec des apports extérieurs de terres issues des chantiers de terrassement situés à moins de 10 km de

la carrière. La provenance de ces matériaux est à tout moment connue et contrôlée par un p l an d ’assurance

q ual ité . Dès que le modelé final du réaménagement est obtenu, les sols sont régalés en surface et

systématiquement enherbés. Des écosystèmes et biotopes variés (boisements, prairies, mares) ainsi que des

chemins sont recréés. Quelques fronts géologiques dans les meulières, les sablons et le gypse, sont préservés.

La carrière a fait l'objet en septembre 1990 d'une convention pilote avec l'Etat, le Syndicat Intercommunal de la

Butte de Cormeilles, les communes limitrophes et l'Agence Régionale des Espaces Verts de la région Ile de

France. Cette convention prévoit la cession à titre gracieux, tranche par tranche jusqu'en 2034, de 120 hectares

remis en état à l'Agence des Espaces Verts (AEV). Aujourd’hui, 56 hectares ont déjà été réaménagés (dont 45 ha

ont déjà été cédés à l'AEV), et p l us d e 100 000 arb res o nt été p l antés  . Des fossés, des bassins et des

écosystèmes variés ont été créés pour favoriser le développement de la biodiversité et réintégrer

complètement le site à son environnement.

Les réserves de gypse exploitées arrivant à épuisement à l’horizon 2016 au rythme actuel d’exploitation, un

projet est à l'étude pour poursuivre l’exploitation en souterrain sous la butte, afin de permettre la pérennité du

site tout en assurant sécurité et respect de l'environnement.

Les p o ussières  : les mesures mensuelles effectuées par un laboratoire indépendant relèvent un niveau

d'empoussièrement de la carrière au voisinage particulièrement faible (0,05 mg/m3), grâce notamment à

l'arrosage des pistes par temps sec et à l’engazonnement très rapide des surfaces réhabilitées.

Les v ib ratio ns et l es  b ruits  : les tirs de mine séquentiels limitent les nuisances sonores et les vibrations.

L'amplitude de l'onde constatée est en moyenne inférieure à 1 mm/s (10 fois moins que le seuil règlementaire).

Les mesures permanentes de vibrations sont effectuées par l'INERIS chez deux riverains immédiats de la carrière.

http://www.aev-iledefrance.fr/
http://www.placoplatre.fr/var/placoplatre/storage/images/media/images/1-une-entreprise-pionniere/1.3-nos-implantations/1.3.2-carrieres/1.3.2.2-carriere-de-cormeilles-en-parisis/carriere-de-cormeilles-en-parisis/1692-1-fre-FR/Carriere-de-Cormeilles-en-Parisis_slideshow_zoom.jpg
http://www.placoplatre.fr/var/placoplatre/storage/images/media/images/1-une-entreprise-pionniere/1.3-nos-implantations/1.3.2-carrieres/1.3.2.2-carriere-de-cormeilles-en-parisis/carriere-de-gypse-de-cormeilles/1697-4-fre-FR/Carriere-de-gypse-de-Cormeilles_slideshow_zoom.jpg
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CHIFFRES CLÉS :

 Superfic ie : 1418 hectares (dont 945

hectares exclusivement exploités par

Placoplatre)

 Effec t i f : 40 emplois sur site et 100

emplois indirects

 Gypse extrait  : 800 000 tonnes/an (16%

de la production nationale, 25% de la

production francilienne)

 Usines alimentées : 12 cimenteries du

nord de la France et 3 en Belgique

dépendent de la carrière de Montmorency

La carrière de gypse du massif de Montmorency, ou carrière de Baillet-en-France, est située dans le Val d’Oise (95) sur 10 communes  . Il s'agit de la plus grande carrière

souterraine d’Europe : elle représente à elle seule plus de 15% de la production nationale de gypse et 25% de la production de l’Ile-de-France. 

DATES CLÉS :

ACTUALITÉ DE LA CARRIÈRE

En savoir + sur les événements de la Carrière de Montmorency

(1)

  (1) Baillet-en-France, Bessancourt,

Béthemont, Bouffémont, Chauvry, Domont, Montlignon, Saint-Leu-la-Forêt, Saint-Prix et Taverny.

2011 : inauguration du tunnel de Baillet-en-France le ministre de l’Environnement

2001 : convention avec l’ONF de versement d’une redevance

1999 : la carrière est classée en Projet d’Intérêt Général

1990 : Placoplatre reprend l’activité d’extraction du gypse

1976 : l’exploitation est transférée à la société SAMC

1950 : le gypse est exploité par la société VIEUJOT

Carrière du massif de Montmorency : dates et chiffres clés

http://www.placoplatre.fr/Actualites/Carriere-de-Baillet-en-France-retour-a-la-normale
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L’EXTRACTION DU GYPSE

L’exploitation souterraine de la carrière de Montmorency, dite aussi carrière de Baillet-en-France,

est réalisée dans la principale couche de gypse, à une profondeur d’environ 80 mètres sous la forêt

domaniale. Cette profondeur conserve les arbres et leurs racines en parfait état. La carrière est

exploitée par la méthode dite « des chambres et piliers » : des galeries de 8 mètres de largeur sont

creusées sur 8 à 11 mètres de hauteur, soutenues par des piliers de 16*16m2 ou 10*10m2.

L’ extraction du gypse est réalisée par tirs de mines utilisant des détonateurs micro retards afin de

réduire les vibrations générées. Le concassage-criblage du gypse extrait s’effectue en souterrain à

proximité des zones d’extraction. L’activité n’a donc aucun impact en surface. Pour une sécurité

maximale, les fronts sont purgés systématiquement après évacuation du gypse abattu. Des

boulons d’ancrage sont également mis en place pour soutenir le toit des galeries.

Le gypse est ensuite concassé selon les granulométries voulues. Il est ensuite acheminé aux

différents clients par camions, dont les bennes sont bâchées avant la sortie de la carrière. Le gypse

sera alors transformé en plaques de plâtre ou carreaux de plâtre, ou sera utilisé pour la fabrication

des ciments et des engrais.

ACTUALITÉ DE LA CARRIÈRE

En savoir + sur les événements de la Carrière de Montmorency

Le gypse : extraction et traitement

http://www.placoplatre.fr/L-ENVIRONNEMENT/Le-gypse/L-extraction-du-gypse
http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/65-ans-d-innovation/Placoplatre-pionnier-de-la-plaque-de-platre
http://www.placoplatre.fr/Actualites/Carriere-de-Baillet-en-France-retour-a-la-normale
http://www.placoplatre.fr/var/placoplatre/storage/images/media/images/carriere-de-montmorency-exploitation-par-chambres-et-piliers/18851-1-fre-FR/Carriere-de-Montmorency-exploitation-par-chambres-et-piliers_slideshow_zoom.jpg


11/8/2014 Une carrière respectueuse de son environnement

http://www.placoplatre.fr/L-ENTREPRISE/Carrieres-de-gypse/Carriere-du-massif-de-Montmorency/Une-carriere-respectueuse-de-son-environnement 1/2

REMISE EN ÉTAT

Placoplatre remb l aye systématiq uement l es  g al eries  so uterraines jusq u’au to it , au-delà des exigences

de l’arrêté préfectoral qui autorisent un vide résiduel de 50 cm. Cette opération permet d’assurer la mise en

sécurité définitive du site et de préserver la forêt domaniale de tout impact sur le long terme. Placoplatre

remblaie également les vides historiques des précédents exploitants .

Le volume de remblais mis en place chaque année (plus de 450 000 m  ) est actuellement trois fois plus important

que le volume de gypse extrait (environ 150 000 m  ), ce qui a déjà permis de réduire d'environ 1,5 million de m  le

passif historique.

Remblayage de la carrière : comblement accéléré des vides historiques

Ainsi, la poursuite de l’exploitation a permis la sécurisatio n d es v id es histo riq ues  par le remblaiement. Les apports de terre provenant de l’extérieur sont strictement

contrôlés selon un plan d’assurance qualité avec une parfaite traçabilité. De nombreux contrôles sont mis en place pour garantir le caractère inerte des terres de chantiers

utilisées pour le remblaiement. Du choix du chantier de terrassement à la mise en place des remblais au fond des galeries, toutes les données étudiées sont tracées et

enregistrées pour chaque poids lourd entrant sur le site.

LES MESURES D’ACCOMPAGNEMENT POUR LES RIVERAINS ET LES COMMUNES

Optimiser la concertation

Dans une démarche de transparence , des actions d’information et de concertation sont menées autour des carrières. En particulier, des réunio ns annuel l es  d e l a

Co mmissio n Lo cal e d e Co ncertatio n et d e Suiv i (CLCS) et des visites régulières de la carrière sont organisées. La Commission Locale de Concertation et de Suivi est

réunie sous l’égide de la sous-préfecture. Elle regroupe les élus, les administrations, l’exploitant, les associations de défense de l’environnement, et les associations de

protection du cadre de vie. Lors de ces réunions, Placoplatre et les experts indépendants présentent les résultats environnementaux de manière transparente et

systématique. Lieu d’information, la CLCS est également un moment de débat et d’échange sur l’exploitation de la carrière et son réaménagement.

Limiter les v ibrations des tirs  de mine

Les vibrations liées aux tirs de mine sont suivies chez les plus proches riverains par un capteur permanent installé dans les bureaux de l’Office National des Forêts (ONF) en

forêt de Montmorency Plusieurs campagnes de mesures de vibration sont effectuées chaque année chez les riverains les plus proches à l’aide de capteurs mobiles installés

par l’ INERIS et sous le contrôle d’un expert.

Les vibrations liées aux tirs de mine sont très inférieures aux  ex ig ences rég l ementaires  : 100% des enregistrements sont en-dessous du seuil défini dans l’arrêté

préfectoral soit inférieures à 5 mm/seconde (pour un seuil réglementaire de 10 mm/seconde). Deux tiers des tirs sont si faibles qu’ils ne sont pas enregistrables. Ils sont en

effet non détectés par le sismographe, réglé à un seuil de détection de moins de 0,5 mm/seconde, soit 20 fois inférieurs à la norme.

Par ailleurs, dès lors que l’exploitant entre dans un secteur à moins de 500 m du front bâti, une réunion d’information est organisée en mairie. Dans ce cas, Placoplatre

apporte aux riverains qui le souhaitent une expertise technique de leurs habitations, avant et après l’exploitation du gisement, et propose la mise en place de capteurs de

vibrations. En 14 ans, aucun riverain n’en a demandé la mise en place, et par ailleurs aucune plainte n’a été reçue sur le voisinage de la carrière.

Eviter l’envol des poussières

Un arro sag e rég ul ier d es p istes  est réalisé pour éviter l’envol des poussières liées à l’activité. Les camions de gypse sont systématiquement bâchés après chargement

et avant de sortir de la carrière pour l’acheminement aux usines.

Protéger les ressources en eau

Le gisement de Montmorency est particulièrement  b ien ad ap té à  l ’ex p l o itatio n so uterrain e :

3

3 3

d’importantes couches de marnes argileuses protègent le gisement ;

la nappe phréatique est située à plus de 60 mètres sous la couche de gypse.

Une carriere respectueuse de son environnement

http://www.placoplatre.fr/L-ENVIRONNEMENT/Nos-engagements-pour-les-citoyens/Transparence-et-respect-des-citoyens
http://www.placoplatre.fr/L-ENVIRONNEMENT/Nos-engagements-pour-les-citoyens/Dialogue-et-concertation
http://www.ineris.fr/
http://www.placoplatre.fr/var/placoplatre/storage/images/media/images/remise-en-etat-par-remblayage-jusqu-en-couronne/18863-1-fre-FR/Remise-en-etat-par-remblayage-jusqu-en-couronne_slideshow_zoom.png
http://www.placoplatre.fr/var/placoplatre/storage/images/media/images/carriere-de-montmorency-comblement-accelere-des-vides-historiques/18866-1-fre-FR/Carriere-de-Montmorency-comblement-accelere-des-vides-historiques_slideshow_zoom.jpg
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Désignation de l’entreprise :

Adresse de l’entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

  

Terrains

Constructions

  

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

  

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

  

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

  

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

  

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

Durée de l’exercice précédent*

Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois*

N-1

Net
4

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa–
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...........................................)

AA
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* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032
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PLACOPLATRE SA

34 avenue Franklin Roosevelt 92282 Suresnes

12 

12 

31122013 31122012

26 909 900 

3 750 142 

400 972 

125 962 425 

201 768 483 

410 388 928 

18 706 460 

13 972 854 

102 823 

598 974 

202 905 

1 360 397 

804 125 264 

15 895 566 

17 313 177 

4 739 926 

2 014 902 

97 316 759 

32 679 709 

1 289 138 

430 428 

171 679 605 

29 002 

975 833 870 

22 596 541 

304 898 

49 014 254 

99 867 938 

281 708 078 

16 761 854 

26 798 

470 280 361 

4 846 967 

109 912 

459 002 

1 136 169 

61 296 

6 613 346 

476 893 707 

4 313 359 

3 445 244 

400 972 

76 948 171 

101 900 545 

128 680 850 

1 944 606 

13 972 854 

102 823 

598 974 

202 905 

1 333 599 

333 844 903 

11 048 599 

17 203 265 

4 280 924 

2 014 902 

96 180 590 

32 618 413 

1 289 138 

430 428 

165 066 259 

29 002 

498 940 163 

4 728 854 

3 445 244 

1 427 609 

81 235 988 

105 399 512 

126 898 123 

4 411 316 

18 467 398 

117 519 

598 974 

202 905 

1 758 

1 417 387 

348 352 587 

10 666 005 

15 368 115 

4 329 617 

1 478 156 

102 588 928 

26 421 664 

1 357 096 

1 132 977 

163 342 556 

10 215 

511 705 359 

7 2 9 8 0 0 7 0 6 0 0 2 2 2
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Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

  

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

  

Provisions pour risques

Provisions pour charges

  

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

  

Ecarts de conversion passif*

   

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP
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)

)

Exercice N – 1
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TOTAL (I)

  

  

TOTAL (II)
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  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032
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Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l’achat
d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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PLACOPLATRE SA

10 000 000 10 000 000 

55 783 586 

10 000 000 

55 783 586 

389 597 

1 000 000 

389 597 

1 000 000 

18 335 474 

35 103 277 

22 643 731 

121 141 732 

264 397 397 

681 957 

14 390 736 

15 072 692 

56 010 

55 967 405 

86 326 

68 340 980 

44 671 482 

5 873 298 

44 453 472 

15 000 

219 463 972 

6 102 

498 940 163 

18 335 474 

30 215 270 

19 537 624 

115 110 829 

250 372 380 

658 561 

15 894 719 

16 553 280 

235 376 

71 486 856 

276 217 

69 795 509 

46 502 761 

9 776 639 

46 688 134 

15 000 

244 776 492 

3 207 

511 705 359 
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Ventes de marchandises*

  

  

Chiffres d’affaires nets *  

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d’exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

  

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

  

  

  

  

Autres charges (12)

  

  

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

  

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N

France
Exercice (N – 1)
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GQ
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Production vendue
biens *

services *
{

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

  

(III)

(IV)

Sur immobilisations
– dotations aux amortissements*

– dotations aux provisions*

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions

{

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)
(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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D
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R
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O
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U
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N
C
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m
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Désignation de l’entreprise :
D

O
T

A
T

IO
N

S
D

'E
X

PL
O

IT
A

T
IO

N

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)
C
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99 696 716 

414 181 514 

29 634 910 

543 513 140 

24 567 448 

2 972 108 

27 539 556 

99 696 716 

438 748 963 

32 607 018 

571 052 696 

1 810 448 

374 635 

15 975 

11 549 561 

233 444 

585 036 759 

51 178 109 

85 469 

123 431 428 

(183 000)

182 169 829 

15 606 975 

78 977 220 

41 572 562 

31 580 319 

6 143 186 

2 658 180 

9 555 449 

542 775 725 

42 261 035 

153 075 

1 104 808 

43 143 

1 301 026 

18 787 

3 877 815 

58 165 

3 954 767 

(2 653 741)

39 607 294 

111 354 073 

468 059 052 

29 919 309 

609 332 435 

(1 479 945)

320 768 

2 695 

10 860 634 

443 597 

619 480 185 

53 203 519 

1 629 338 

130 302 878 

1 177 428 

193 490 829 

15 098 759 

78 619 848 

42 899 819 

31 201 414 

6 658 615 

6 784 029 

9 958 348 

571 024 824 

48 455 361 

385 402 

998 953 

6 058 

60 446 

1 450 860 

10 215 

3 835 599 

75 275 

3 921 089 

(2 470 229)

45 985 132 

PLACOPLATRE SA

AGREMENT DGFIP C5113.10017



Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

  

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de location immobilières

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

– Crédit–bail mobilier * 

– Crédit–bail immobilier

(2) Dont

  

(3) Dont

(1)

{
{

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N Exercice N - 1

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

1G

HP

HQ

1H

1J

  1K  

HX

A1

A2

A3

A4

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

  

(IX)

(X)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

R
E

N
V

O
IS

CH
A

RG
ES

EX
CE

PT
IO

N
N

EL
LE

S
PR

O
D

U
IT

S
EX

CE
PT

IO
N

N
EL

S

Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

Désignation de l’entreprise

A6 A9Dont primes et cotisations
complémentaires personnelles :

(4)

(5)

(6)

(6bis)

(9)

(10)

(11)

(12)

(13)

(7) Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le
joindre en annexe) :

facultatives obligatoires

Néant
*

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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PLACOPLATRE SA

711 439 

1 595 346 

9 104 870 

11 411 655 

273 498 

1 447 947 

13 725 467 

15 446 912 

(4 035 257)

2 459 678 

10 468 628 

597 749 440 

575 105 709 

22 643 731 

6 025 123 

970 546 

5 233 095 

12 228 764 

539 574 

403 498 

23 236 602 

24 179 675 

(11 950 911)

3 325 882 

11 170 715 

633 159 808 

613 622 185 

19 537 624 

AGREMENT DGFIP C5113.10017



Désignation de l’entreprise

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par
mise en équivalence

Emballages récupérables et
divers *

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier

Inst. gales., agencts, amé–
nagements divers

Inst. gales, agencts et am. 
des constructions

Frais d’établissement
et de développement
Autres postes d’immobilisations incorpo–
relles

Installations techniques, matériel et outil–
lage industriels

Matériel de transport

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

TOTAL I

TOTAL II

Terrains

CADRE  B      IMMOBILISATIONS

TOTAL IV

TOTAL III

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

Autres

immobilisations

corporelles

Constructions

par virement de poste
à poste

Diminutions

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
IN

C
O

R
P

.
F

IN
A

N
C

IÈ
R

E
S

par cessions à des tiers ou mises
hors service ou résultant

d'une mise en équivalence

Valeur brute des
immobilisations à
la fin de l'exercice

Réévaluation légale * ou évaluation
par mise en équivalence

Valeur d'origine des immobi-
lisations en fin d'exercice

2 31 4

LSLQ

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

  

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

Installations techniques, matériel
et outillage industriels

A
ut

re
s  

im
m

ob
ili

sa
tio

ns
co

rp
or

el
le

s
C

on
st

ru
ct

io
ns

TOTAL IV

TOTAL III

Matériel de bureau
et mobilier informatique

Installations générales, agencements
et aménagements des constructions *

Matériel de transport*

Emballages récupérables et
divers *

Installations générales, agencements,
aménagements divers *

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

Dont Composants

Dont Composants

Dont
Composants

Dont
Composants

Frais d’établissement et de développement

Autres postes d’immobilisations incorporelles

Terrains

TOTAL I

TOTAL II

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
IN

C
O

R
P

.
F

IN
A

N
C

IÈ
R

E
S

CADRE  A                           IMMOBILISATIONS
3

Consécutives à une réévaluation pratiquée
au cours de l'exercice ou résultant d'une

mise en équivalence
2

Valeur brute des
immobilisations au
début de l'exercice

1

Augmentations

LR

8M

8V

1R

1U

Acquisitions, créations, apports
et virements de poste à poste

8T

8W

1S

1V

8G

8U

1P

1T

D9

KF

KI

KL

KO

KR

KU

KX

LA

LD

LG

LJ

LM

LP

ØG ØH ØJ

(N
e p

as
 re

po
rte

r l
e m

on
ta

nt
 d

es
 ce

nt
im

es
)*

D8

KE

KH

KK

KN

KQ

KT

KW

KZ

LC

LF

LI

LL

LO

CZ

KD

KG

KJ

KM

KP

KS

KV

KY

LB

LE

LH

LK

LN

L9

M1

M2

M3

IN

IO

IP

IQ

IR

IS

IT

IU

IV

IW

IX

MY

NC

IY

IZ

IØ

I1

I2

I3

I4

Néant *

5 IMMOBILISATIONS

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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2B

2E

CØ

LV

LX

MA

MD

MG

MJ

MM

MP

MS

MV

MZ

ND

NG

DØ

LW

LY

MB

ME

MH

MK

MN

MQ

MT

MW

NA

NE

NH

NK

M7

ØY

2C

2F

ØL

D7

1X

ØW

ØZ

2D

2G

2H

ØM

LZ

MC

MF

MI

ML

MO

MR

MU

MX

NB

NF

NI
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30 745 140 

141 173 736 

138 489 071 

2 913 235 

59 346 976 

413 595 437 

2 783 038 

946 985 

14 931 437 

18 467 398 

117 519 

792 764 832 

598 974 

202 905 

1 456 041 

2 257 920 

825 767 892 

315 874 

3 077 984 

158 474 

554 685 

1 443 497 

16 323 663 

71 955 

191 711 

17 327 425 

39 149 395 

6 010 

6 010 

39 471 279 

21 821 970 

21 821 970 

21 821 970 

18 289 295 

281 659 

855 796 

19 530 171 

208 271 

10 395 

14 696 

39 190 284 

101 654 

101 654 

39 291 937 

31 061 014 

125 962 425 

138 365 886 

3 467 920 

59 934 677 

410 388 928 

2 783 038 

810 668 

15 112 754 

13 972 854 

102 823 

770 901 974 

598 974 

202 905 

1 360 397 

2 162 276 

804 125 264 

PLACOPLATRE SA
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Désignation de l’entreprise

Emballages
récup. et divers

Mat. bureau et 
inform. mobilier

Inst. générales., agencements,
aménagements divers

Inst. gales, agenc
am. divers

Frais d'acquisition de
titres de participation

TOTAL IV

Inst. techniques
mat. et outillage

Matériel de
transport

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

Installations techniques, matériel et
outillage industriels

Autres

immobilisations

corporelles

Constructions

Matériel de bureau et
informatique, mobilier

Terrains

Matériel de transport

Emballages récupérables
et divers

Inst. générales, agencements,
aménagements des constructions

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

Terrains

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

CADRE C

Ins. gales, agenc
et am. des const.

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

Total général
(I+II+III+IV)

Total général
     (NP+NQ+NR)

non ventilé Total général non ventilé 
(NS+NT+NU)

Total général non ventilé 
(NW-NY)

Autres immob. incor–
porelles

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

Frais d’établissement
et de développement

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant des amortissements
au début de l'exercice

Montant des amortissements
à la fin de l'exercice

Augmentations : dotations
de l'exercice

Autres immobilisations
incorporelles

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE
AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES

SUR PLUSIEURS EXERCICES*

Au
tre

s i
mm

ob
ilis

ati
on

s c
orp

ore
lle

s
C

on
st

ru
ct

io
ns

Z8

SR

Z9

SP

NY NZ

ØR

EN

PH

PL

PQ

PU

PY

QC

QG

QK

QO

QT

QX

ØQ

EM

PG

PK

PO

PT

PX

QB

QF

QJ

QN

QS

QW

ØP

EL

PF

PJ

PN

PS

PW

QA

QE

QI

QM

QR

QV

ØN

CY

PE

PI

PM

PR

PV

PZ

QD

QH

QL

QP

QU

CADRE  A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES
(OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) *

Diminutions : amortissements
afférents aux éléments sortis

de l'actif et reprises

Montant net au début
de l'exercice Augmentations Dotations de l'exercice

aux amortissements
Montant net à la fin

de l'exercice

Frais établissements

Néant *

6

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

AMORTISSEMENTS
C

eg
id

 G
ro

up

CADRE  B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES
Immobilisations

amortissables
Colonne 1

Différentiel de durée
et autres

Colonne 4
Différentiel de durée

et autres
Amortissement fiscal

exceptionnel

Colonne 2
Mode dégressif

Colonne 5
Mode dégressif

Colonne 3
Amortissement fiscal

exceptionnel

Mouvement net des
amortissements

à la fin de l'exercice
Colonne 6

N1

N8

Q3

R1

R8

S6

T4

U2

U9

V7

W5

X3

M9

N7

Q2

Q9

R7

S5

T3

U1

U8

V6

W4

X2

NP

NW

N4

P8

Q6

R4

S2

S9

T7

U5

V3

W1

W8

X6

N2

P6

Q4

R2

R9

S7

T5

U3

V1

V8

W6

X4

N3

P7

Q5

R3

S1

S8

T6

U4

V2

V9

W7

X5

N5

P9

Q7

R5

S3

T1

T8

U6

V4

W2

W9

X7

N6

Q1

Q8

R6

S4

T2

T9

U7

V5

W3

X1

X8

NQ NTNR NS NU NV

NONMNL
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21 143 433 

59 617 899 

53 419 540 

41 930 230 

279 120 802 

2 197 310 

961 478 

13 288 666 

450 535 925 

471 679 358 

1 758 006 

6 957 532 

2 562 522 

3 087 619 

16 691 970 

13 716 

508 955 

29 822 313 

31 580 319 

17 881 025 

281 204 

850 769 

18 627 089 

208 271 

37 848 359 

37 848 359 

22 901 439 

48 694 405 

55 700 858 

44 167 080 

277 185 682 

2 197 310 

766 922 

13 797 621 

442 509 879 

465 411 318 

2 458 081 

815 393 

8 369 

1 453 

3 283 297 

3 283 297 

13 606 657 7 575 754 6 030 903 

268 841 

9 395 524 

465 641 

2 960 

190 394 

10 054 518 

10 323 360 

95 567 

383 506 

3 528 

482 601 

482 601 

218 939 

5 217 057 

1 491 703 

165 453 

6 874 214 

7 093 153 

49 902 

2 362 514 

431 887 

4 183 308 

(1 024 609)

2 960 

24 941 

5 981 001 

6 030 903 

PLACOPLATRE SA

AGREMENT DGFIP C5113.10017



1 2 3 4

Nature des provisions

Provisions pour reconstitution des
gisements miniers et pétroliers

Provisions fiscales pour implantations à
l’étranger constituées avant  le 1.1.1992 *

Provisions pour investissement
(art. 237 bis A–II)

Provisions pour prêts d’installation
(art. 39 quinquies H du CGI)

Provisions fiscales pour implantations à
l’étranger constituées après le 1.1.1992 *

Provisions pour garanties données
aux clients
Provisions pour pertes sur marchés à
terme

Provisions pour pensions et obliga–
tions similaires

Provisions pour renouvellement des
immobilisations *
Provisions pour gros entretien
et grandes révisions
Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer *
Autres provisions pour risques et
charges (1)

– titres mis
   en équivalence

– autres immobilisa–
   tions financières (1)*

Autres provisions pour
dépréciation (1) *

– titres de participation

– incorporelles

– corporelles
sur

immobilisations

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

{
–  d’exploitation

–  financières

–  exceptionnelles

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l’exercice calculé selon les règles prévues à l’article 39–1–5     du C.G.I

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l’année de constitution de la provision ou selon l’objet de la provision.
NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l’état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l’article 38 II de
l’annexe III au CGI.

Dont dotations
et reprises {

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

   

Provisions pour hausse des prix (1) *

Amortissements dérogatoires

  

  

   

Autres provisions réglementées (1)

  

Provisions pour litiges

  

  

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

  

Provisions pour impôts (1)

Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032
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TA

TD

TG

TM

D4

IB

IF

IK

TP

TS

4B

4F

4K

4P

4U

4Y

5C

5H

EP

5S

5W

TV

6B

6F

Ø3

9V

Ø7

6P

6U

6Y

TB

TE

TH

TN

D5

IC

IG

IL

TQ

TT

4C

4G

4L

4R

4V

4Z

5D

5J

EQ

5T

5X

TW

6C

6G

Ø4

9W

Ø8

6R

6V

6Z

TC

TF

TI

TO

D6

ID

IH

IM

TR

TU

4D

4H

4M

4S

4W

5A

5E

5K

ER

5U

5Y

TX

6D

6H

Ø5

9X

Ø9

6S

6W

7A

UA

UD

3T

3U

3V

3X

D3

IA

IE

IJ

3Y

3Z

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

    

4A

4E

4J

4N

4T

4X

5B

5F

EO

5R

5V

5Z

6A

6E

Ø2

9U

Ø6

6N

6T

6X

7B

7C

Dont majorations exceptionnelles
de 30 %

Néant *

TY

UB

UE

UG

UJ

TZ

UC

UF

UH

UK

7

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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115 110 829 

115 110 829 

320 050 

10 215 

4 014 945 

661 819 

1 550 368 

8 567 587 

1 428 296 

16 553 280 

5 699 051 

36 895 

5 676 953 

1 311 291 

65 597 

12 789 788 

144 453 896 

13 606 657 

13 606 657 

153 107 

18 787 

399 673 

2 151 448 

72 762 

2 795 776 

5 415 881 

727 305 

6 143 186 

22 545 619 

8 801 366 

18 787 

13 725 467 

7 575 754 

7 575 754 

119 260 

331 234 

661 819 

499 788 

2 562 263 

102 000 

4 276 364 

856 806 

10 097 

5 676 953 

902 427 

4 302 

7 450 584 

19 302 702 

10 197 832 

9 104 870 

121 141 732 

121 141 732 

353 897 

29 002 

4 083 384 

1 050 580 

8 156 772 

1 399 058 

15 072 692 

4 842 245 

26 798 

5 415 881 

1 136 169 

61 296 

11 482 389 

147 696 813 

PLACOPLATRE SA

AGREMENT DGFIP C5113.10017



Désignation de l’entreprise :

UO

UM

UR

UV

UN

US

UW

CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut
1 2 3

A 1 an au plus A plus d'un an

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

  

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

  

  

  

  

Groupe et associés (2)

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers

Créance représentative de titres
prêtés ou remis en garantie *

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations
de pension de titres)

– Prêts accordés en cours d’exercice

– Remboursements obtenus en cours d’exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

Charges constatées d’avance

Montant
des

Emprunts et dettes
auprès des

établissements
de crédit (1)

(1)

(2)

Etat et autres

collectivités

publiques

Provision pour dépréciation
antérieurement constituée*

VU VV

D
E

 L
'A

C
T

IF
 C

IR
C

U
L

A
N

T
R

E
N

V
O

IS
D

E
 L

'A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

É

( )

TOTAUX

UL

UP

UT

VA

UX

Z1

UY

UZ

VM

VB

VN

VP

VC

VR

VS

VT

VD

VE

VF

CADRE B ÉTAT DES DETTES Montant brut
1 2 3

A 1 an au plus A plus d'1 an et 5 ans au plus
4

A plus de 5 ans

7Y

7Z

  

  

8A

8B

8C

8D

8E

  

  

  

8J

  

8K

  

8L

VG

VH

  

  

  

  

  

VW

VX

VQ

  

VI

  

Z2

  

VY

VJ

VK

VZ

VL

à 1 an  maximum à l’origine

à plus d’1 an à l’origine

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et  assimilés

État et

autres

collectivités

publiques

Autres dettes (dont dettes relatives à des
opérations de pension de titres)

Montant des divers emprunts et dettes contrac–
tés auprès des associés personnes physiques(2)

TOTAUX

(1)

R
EN

V
O

IS Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours d’exercice * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Néant *

8

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET
DES DETTES A LA CLÔTURE DE L'EXERCICE *

C
eg

id
 G

ro
up

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

  

  

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

  

  

  

  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés (2)

  

   

Produits constatés d’avance

Dette représentative de titres empruntés
ou remis en garantie *

N° 2057 2013DGFiP

1 
  E

X
E

M
P

L
A

IR
E

 D
E

ST
IN

É
 A

 L
'A

D
M

IN
IS

T
R

A
T
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N

er

1 360 397 

552 742 

96 764 017 

111 521 

205 682 

14 179 226 

1 764 930 

12 126 395 

4 291 955 

430 428 

131 787 293 

503 723 

96 764 017 

69 272 

205 682 

14 179 226 

1 764 930 

9 191 095 

4 291 955 

430 428 

127 400 329 

856 674 

552 742 

42 248 

2 935 300 

4 386 964 

56 010 

55 967 405 

68 340 980 

21 780 889 

16 822 163 

2 761 354 

3 307 076 

5 873 298 

44 453 472 

15 000 

219 377 646 

21 897 039 

4 293 678 

56 010 

2 346 563 

68 340 980 

21 780 889 

16 822 163 

2 761 354 

3 307 076 

5 873 298 

44 453 472 

15 000 

165 756 805 

18 619 951 

18 619 951 

35 000 891 

35 000 891 

PLACOPLATRE SA

AGREMENT DGFIP C5113.10017



SU

SX

SW

M8

K9 L2 L5

ZI

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Désignation de l’entreprise :

Exercice N, clos le :
Néant

*

Rémunération du travail
(entreprises à l’IR)

de l’exploitant ou des associés

de son conjoint                                     moins part déductible*                                      à réintégrer :

Amendes et pénalités

Réintégrations prévues à l’article 155 du CGI*

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032)

Avantages personnels non déductibles* (sauf
amortissements à porter ligne ci–dessous)
Autres charges et dépenses somptuaires
(art. 39–4 du C.G.I.)
Provisions et charges à payer non
déductibles (cf. tableau 2058–B, cadre III)

Amortissements excédentaires (art. 39–4 du C.G.I.)
et autres amortissements non déductibles
Taxe sur les voitures particulières des 
sociétés (entreprises à l’IS)
Charges à payer liées à des états et territoires
non coopératifs non déductibles (cf. 2067–BIS)

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l’IS)

– Plus–values nettes à court terme

– Plus–values soumises au régime des fusions

Quote–part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E. *

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l’exercice (cf. tableau 2058–B, cadre III)

Autres plus–values imposées au taux de 19 %

Fraction des plus–values nettes à court terme de l’exercice dont l’imposition est différée*

  

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d’Outre–mer*.

Majoration d’amortissement*

Déficit de l’exercice reporté en arrière (entreprises à l’IS)*

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l’exercice (entreprises à l’IS)*

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l’IS)

Déductions diverses à détailler sur feuillet séparé  

– imposées au taux de 15 % (16 % pour les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu)

– imposées au taux de 0 %

– imposées au taux de 19%

– imputées sur les moins–values nettes à long terme antérieures

– imputées sur les déficits antérieurs

Régime des sociétés mères et des filiales *
Produit net des actions et parts d’intérêts :

Quote–part des frais et charges restant imposable à
déduire des produits nets de participation

Réintégrations diverses à
détailler sur feuillet séparé  DONT *

Zones d’entreprises*
(activité exonérée)

Quote–part de 12 % des
plus–values à taux zéro

bénéfice  (I moins II)

déficit (II moins I)

Fraction imposable des plus-values réalisées au
cours d'exercices antérieurs*

Moins-values
nettes

à
long terme

– imposées au taux de 15 % ou de 19 %
  (16 % pour les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu)

– imposées au taux de 0 %

Plus-values
nettes

à
long terme

I. RÉINTÉGRATIONS

II. DÉDUCTIONS

III. RÉSULTAT FISCAL
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 d
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A
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én

éf
ic

e
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*

{
{

TOTAL I

TOTAL II

BÉNÉFICE COMPTABLE DE L’EXERCICE

RÉSULTAT FISCAL         BÉNÉFICE (ligne XN) ou DÉFICIT reportable en avant (ligne XO)

PERTE COMPTABLE DE L’EXERCICE

Résultats bénéficiaires visés
à l’article 209 B du CGI L7

Entreprises nouvelles – (Reprise
d’entreprises en difficultés 44 septies)

Entreprises nouvelles
44 sexies

L6 K3 ØT

XC

Jeunes entreprises innovantes 
(art. 44 sexies A)

Pôle de compétitivité
(art. 44 undecies)

1FØV

Sociétés investissements
immobiliers cotées
(art. 208C)

Zone franche urbaine
(art. 44 octies et octies A)

Bassin d’emploi à
redynamiser(art. 44 duodecies)

Déficits filiales et succursales
étrangères article 209C

Créance dégagée par le
report en arrière du déficit

WL
Bénéfices réalisés par une société
de personnes ou un GIEQuote–part

)(

)

)

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables :

{

{ XI

  

ZL

  

XN

WD

WF

WI

WJ

WE

WG

XX

9

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL

R
ég

im
es

 d
'im
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n 
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et

 im
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 d
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C
eg

id
 G

ro
up

{

Intérêts excédentaires
(art. 39–1–3  et 212 du C.G.I.)

Déficits étrangers antérieurement
déduit par les PME (art. 209C)

e

N° 2058-A 2013

Zone franche Corse
(art. 44 decies)

Zone franche d’activité
(art. 44 quaterdecies)

DGFiP

OT

2A

WA

WB

WC

XE

  

XW

  

XY

I7

K7

I8

ZN

WN

WO

XR

WQ

 

WR

WS

WT

WU

WV

WH

WP

WW

XB

I6

WZ

XA

ZY

XD

XF

  

  

XS

XG

XH

  

XJ

  

XL

XO
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7 496 

29 957 965 

29 957 965 

22 643 731 

442 726 

11 444 317 

11 338 156 

2 341 865 

48 210 795 

12 788 608 

142 429 

5 321 793 

18 252 830 

PLACOPLATRE SA 31122013

(2 396 936)

AGREMENT DGFIP C5113.10017

222 229 

220 498 

11 437 957 

6 360 



I.    SUIVI DES DÉFICITS

 II.     INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES

III.    PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT

Désignation de l’entreprise

CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS 

CRÉDITS D'IMPÔTS

(art. 237             du CGI)septies

Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

ligne WI ligne WU

Provisions pour risques et charges *

Provisions pour dépréciation *

Charges à payer

ZT

YN

Dotations de l'exercice(à détailler sur feuillet séparé)

ZW

8X

8Z

9B

ZV

8Y

9A

9C

9E

9G

9J

Reprises sur l'exercice

9D

9F

9H

TOTAUX (YN = ZV à 9S) et (YO = ZW à 9T) 
à reporter au tableau 2058-A :

9L

9N

9R

9T

K4

K5

K6

YJ

YK

YO

Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises placées
sous le régime de l’article 39–1. 1   bis Al. 1   du CGI, dotations de l’exercicee er

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non déductibles
pour les entreprises placées sous le régime de l’article 39–1. 1   bis Al. 2 du  CGI *

Déficits restant à reporter au titre de l’exercice précédent (1)

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058–A)

Déficits reportables (différence K4–K5)

Déficits de l’exercice (tableau 2058 A, ligne XO)

Total des déficits restant à reporter (somme K6 + YJ)

e

9K

9M

9P

9S

(1)
*

Cette case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau 2058 B déposé au titre de l’exercice précédent.

Néant
*

Montant de la réintégration ou de la déduction

Montant net à la
fin de l'exercice

Montant au début de l'exercice Imputations

10

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER
ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2058-B 2013DGFiP

Crédit d’impôt en faveur
de la recherche

Crédit d’impôt afférent aux
valeurs mobilières (BIC)

Crédit d’impôt en faveur 
de la formation des dirigeants

Crédit d’impôt investissement
en Corse 

Autres imputations

Réduction d’impôt en faveur
du mécénat

Crédit d’impôt en faveur
de l’apprentissage

Crédit d’impôt familleJQ

JT

JW

JR

JU

JX

JS

JV

XU

L1

ENTREPRISES DE TRANSPORT INSCRITES AU REGISTRE DES TRANSPORTS
(art. L3113–1 du code des Transports) (case à cocher)
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voir annexe 1 922 812 2 736 725 

voir annexe 4 981 217 5 741 468 

voir annexe 4 533 929 4 310 415 

11 437 957 12 788 608 

PLACOPLATRE SA

AGREMENT DGFIP C5113.10017

1 195 622 

170 692 

1 201 314 



(1) Ce cadre est destiné à faire apparaître l’origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l’exercice dont les résultats font l’objet de la déclaration.
      Il ne concerne donc pas, en principe, les résultats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu’ils aient ou non déjà fait l’objet d’une précédente affectation.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 (et dans la notice n° 2058–NOT pour le régime de groupe).

Désignation de l’entreprise

Montant total des sommes distribuées devant donner lieu au paiement de la contribution prévue à l’article 235 ter ZCA au titre de l’exercice

RENSEIGNEMENTS DIVERS

DISTRIBUTIONS (Article 235      ZCA)ter

Prélèvements

sur les réserves

(à détailler)O
R

IG
IN

E
S

A
FF

E
C

T
A

T
IO

N
S

D
É

T
A

IL
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D
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S
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.V
.A

.
D

IV
E

R
S

R
EG
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D
E

G
R

O
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PE
 *

A
U

TR
ES

 A
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H
A
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 E

T 
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H
A

R
G

ES
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TE
R

N
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IM
PÔ

TS
 E

T
TA

X
ES

EN
G

A
G

EM
EN

TS

Report à nouveau figurant au bilan de l’exercice
antérieur à celui pour lequel la déclaration est établie
Résultat de l’exercice précédant celui pour lequel la
déclaration est établie

{
{

Sous–total (à reporter dans la colonne
de droite)

Affectations
aux réserves

–  Réserve légale

–  Autres réserves

(N.B. Le total I doit nécessairement être égal au total II)

Dividendes

Autres répartitions

Report à nouveau

ØC

ØD

 

 

ØE

ØF

ZB

ZD

ZE

ZF

ZG

ZH

  

XV

TOTAL I TOTAL II

Exercice N : Exercice N – 1 :

Engagements de
crédit–bail mobilier

Engagements de crédit–bail immobilier

Effets portés à l’escompte et non échus

Sous–traitance

Personnel extérieur à l’entreprise

Rémunérations d’intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions)

Rétrocessions d’honoraires, commissions et courtages

Autres comptes

  

Taxe professionnelle *, CFE, CVAE

    

  

Montant de la T.V.A. collectée

Locations, charges locatives
et de copropriété

Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052

Total du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052

    Autres impôts, taxes et versements assimilés
                                             (dont taxe intérieure sur les produits pétroliers

Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l’exercice au titre des biens et
services ne constituant pas des immobilisations
Montant brut des salaires (cf. dernière déclaration annuelle souscrite au titre des salaires
DADS 1  ou modèle 2460  de 2012) *
Montant de la plus–value constatée en franchise d’impôt lors de la première option pour
le régime simplifié d’imposition *

Taux d’intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises
à la disposition de la société *

Effectif moyen du personnel * (        : apprentis :                       handicapés) :

Effectif affecté à l’activité artisanale

dont

Filiales et participations:Numéro du centre de gestion agréé *

Société : résultat comme si elle
n’avait jamais été membre du groupe.

Groupe : résultat d’ensemble.

Selon le cas, indiquer 1 si le bénéfice consolidé, 2 si le bénéfice
intégré, 3 si régime de groupe.

ØS

YQ

YR

YS

YT

XQ

YU

SS

YV

ST

ZJ

YW

 

YX

YY

YZ

ØB

9Z)ZS

JA

 

JD

JJ

JL

JC

JO

JF

JK

JM

JN

JP

JH

Plus-values à 15% Plus-values à 0%

(Liste au 2059-G
prévu par art. 38 II de l’ann. III au CGI)

Plus-values à 15%

Plus-values à 19%

Plus-values à 19%

Si oui cocher 1
Sinon 0

Indiquer 1 pour
société mère,
2 pour filiale

N°  SIRET de
la société mère

Imputations

Imputations

YP

RL

ZK

)J7Précisez le prix de revient des biens pris
en crédit–bail(

)

)

J8

ES

dont montant des loyers des biens pris
en location pour une durée > 6 mois(

dont cotisations versées aux organisations
syndicales et professionnelles(

Néant
*

11

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

N° 2058-C 2013TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS
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Plus-values à 0%

DGFiP

XP

% %

ZR

JG
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30 215 270 

19 537 624 

14 649 617 

35 103 277 

49 752 894 

17 308 433 

12 405 372 

7 440 669 

19 135 792 

125 879 563 

182 169 829 

7 241 155 

8 365 820 

15 606 975 

125 990 362 

69 323 429 

82 727 346 

PLACOPLATRE SA

18 848 905 

12 325 067 

9 054 255 

21 709 211 

131 553 391 

193 490 829 

7 988 298 

7 110 461 

15 098 759 

132 707 591 

75 009 798 

29 957 965 

3 2 5 4 2 0 3 9 5 3 2 0 0 0 4 0

63, 00 1619,00 1647,00

1

AGREMENT DGFIP C5113.10017

49 752 894 



(C)

Désignation de l’entreprise :

Nature et date d'acquisition des éléments cédés*

I.
 I

m
m

ob
ili

sa
tio

ns
*

II
 -

 A
ut

re
s 

él
ém

en
ts

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

A -  DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE

B -   PLUS-VALUES, MOINS-VALUES

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

1

Valeur nette réévaluée*
3

Amortissements pratiqués
en franchise d'impôt

4

Autres
amortissements*

5

Valeur résiduelle
6

Montant global de la plus-value
ou de la moins-value

8

Prix de vente

7

Court terme

9

Long terme Plus-values
taxables à
19 % (1)

0 %19 % 15 % ou 16 %

Qualification fiscale des plus et moins-values réalisées*

10

11

Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux éléments cédés

Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation afférente aux
éléments cédés

Résultats nets de concession ou de sous concession de licences d’exploitation
de brevets  faisant partie de l’actif immobilisé et n’ayant pas été acquis à titre
 onéreux depuis moins de deux ans
Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins–
values à long terme devenues sans objet au cours de l’exercice
Dotations de l’exercice aux comptes de provisions  pour dépréciation des titres
relevant du régime des plus ou moins–values à long terme

+

+

+

+

Divers (détail à donner sur une note annexe) *

CADRE A : plus ou moins–value nette à court terme (total algébrique 

CADRE B : plus ou moins–value nette à long terme  (total algébrique

CADRE C : autres plus–values taxables à 19 %

des lignes 1 à 20 de la colonne )

des lignes 1 à 20 de la colonne )
(B)

(ventilation par taux)

Amortissements non pratiqués en comptabilité et correspondant  à  la  déduction
fiscale pour investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et 1975, effective–
ment utilisée

Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des charges déducti–
bles par une disposition légale

Valeur d'origine*
2

(1) Ces plus–values sont imposables au taux de 19 % en application des articles 238 bis JA, 208 C et 210 E du CGI.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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Néant
*

12 DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES N° 2059-A 2013DGFiP
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Néant
*Désignation de l’entreprise :

A    ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME

Imposition répartie

sur 3 ans (entreprises à l’IR)

sur 10 ans

  

  

Imposition répartie

Origine

Sur 10 ans ou sur une durée

différente (art. 39 quaterdecies

1ter et 1 quater du CGI)

(à préciser) au titre de :

sur 3 ans au titre de

Plus-values réalisées

au cours des

exercices antérieurs

Montant
antérieurement

réintégré

Montant compris
dans le résultat

de l'exercice

Montant
restant à

réintégrer

Montant rapporté au
résultat de l'exercice

Montant restant
à réintégrer

Montant  anté-
rieurement réintégré

Plus–values d’apport à une société d’une activité
professionnelle exercée à titre individuel (toutes sociétés)

Montant rapporté au
résultat de l'exercice

Montant restant
à réintégrer

B    PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS
Cette rubrique ne comprend pas les plus–values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d’apport.

Plus–values de fusion, d’apport partiel ou de scission
(personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés seulement)

Origine des plus-values et date
des fusions ou des apports

(à l’exclusion des plus–values de fusion dont l’imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B)

TOTAL

Montant net
des plus-values

réalisées*

sur une durée différente (art 39
quaterdecies 1 ter et 1 quater CGI)

Montant  anté-
rieurement réintégré

Plus-values réalisées

au cours de

l'exercice

TOTAL 1

  

N-1

N-2

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

TOTAL 2

Montant  net des
plus-values réalisées à l'origine

2

Montant  net des
plus-values réalisées à

l'origine

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

13 AFFECTATION DES PLUS-VALUES A COURT TERME
ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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Néant
*Désignation de l’entreprise :

1 Entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés

2 Entreprises soumises à l’impôt sur le revenu

Gains nets retirés de la cession de titres de sociétés à prépondérance immobilières non cotées 
exclus du régime du long terme (art. 219 I a sexies–0 bis du CGI)       *.

Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 22,8 M    
 (art. 219 I a sexies–0  du CGI)       *.

21

1

1

Rappel de la plus ou moins–value de l’exercice relevant du taux de 15 %       ou 16 %      .

I - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LE REVENU

Origine

Moins–values nettes

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

N

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

N

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

Moins-values
à 16 % 1

1 2

Imputations sur les plus-values à
long terme de l'exercice

imposables
à 16 %

3

Solde des
moins-values

à 16 % 

4

Origine
(1)

(1)

Moins-values

À 19 %,
16,5 %

ou à
15 %

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montant
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

Moins-values nettes

Imputations
sur les plus-values

à long terme

À 19% ou 15 %
imputables

sur le résultat
del'exercice
(article 219 I a

sexies –0
du CGI) du CGI)

À 19% ou 15 %
imputables

sur le résultat de
l'exercice

(article 219 I a
sexies –0 bis

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

2 3 754 6

+= + – –

1

II - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS *

À 15 %
Ou

À 16,5 %

Solde des
moins-values

à reporter

col

Imputations
sur le résultat
de l'exercice

(1) Les plus–values  et les moins–values  à long terme afférentes  aux titres de SPI cotées imposables à l’impôt sur les sociétés relèvent du taux de 16,5 % (article 219 I a du CGI),  pour les exer–
cices ouverts à compter du 31 décembre 2007.

14

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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Désignation de l’entreprise :

I SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ A L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N

II RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS* (5  ,6  ,7   alinéas de l'art. 39-1-5    du CGI)e e e e

Sous–comptes de la réserve spéciale des plus–values à long terme

taxées à 10 %

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l’exercice précédent (N  – 1)

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l’exercice

Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées
au cours de l’exercice

Prélèvements opérés

– donnant lieu à complément
   d’impôt sur les sociétés
– ne donnant pas lieu à complément
  d’impôt sur les sociétés

TOTAL (lignes 1 et 2)

TOTAL (lignes 4 et 5)

{

taxées à  15 % taxées à  18 % taxées à 19 % taxées à  25 %

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

montant  de la réserve
à l'ouverture de l'exercice

montant de la réserve
à la clôture de l'exercice

montants prélevés sur la réserve

donnant lieu
à complément d'impôt

ne donnant pas lieu
à complément d'impôt

réserve figurant au bilan des
sociétés absorbées au cours de

l'année

(ligne 3 – ligne 6)

( personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement)*

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

DÉTERMINATION DE LA VALEUR AJOUTÉE
PRODUITE AU COURS DE L'EXERCICE

C
eg

id
 G
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up

N° 2059-E 2013DGFiP

Ventes de marchandises

Production vendue – Biens

Production vendue – Services

Production stockée

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation

Subventions d’exploitation reçues et abandons de créances à caractère financier (en partie)

Autres produits de gestion courante hors quote–parts de résultat sur opérations faites en commun

Transferts de charges refacturées et transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés

 

 

Achats de marchandises (droits de douane compris)

Variation de stocks (marchandises)

Désignation de l’entreprise :

Exercice ouvert le : et clos le : Durée en nombre de mois

I     Production de l'entreprise

II    Consommation de biens et services en provenance de tiers (1)

III   Valeur ajoutée produite

TOTAL 1

Plus–values de cession d’éléments d’immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une
activité normale et courante

Rentrées sur créances amorties lorsqu’elles se rapportent au résultat d’exploitation

TOTAL 2

TOTAL 1 - TOTAL 2

........................................... ..............................................................

Autres charges de gestion courante hors quote–parts de résultat sur opérations faites en commun

Abandons de créances à caractère financier (en partie)

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée

Calcul de la Valeur Ajoutée

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur le 1329 et la 1330–CVAE)

     Attention,  il  ne  doit  pas  être  tenu  compte  dans  les lignes ON à OS, OW et OZ  des  charges  déductibles  de  la  valeur  ajoutée,  afférente  à  la  production
     immobilisée  déclarée  ligne  OE, portées  en  ligne  OU.
(1)

Autres achats et charges externes,  à l’exception des loyers et redevances

Fraction  des  dotations  aux  amortissements  afférents  à  des  immobilisations  corporelles  mises à  disposition  dans  le  cadre  
d’une  convention  de  location–gérance  ou  de  crédit–bail  ou  encore  d’une convention  de  location  de  plus  de  6  mois

Taxes sur le C.A.autre que la TVA, contributions indirectes (droits sur les alcools et les tabacs...), T.I. P.P.

Loyers  et redevances,  à l’exception  de  ceux  afférents  à  des  immobilisations  corporelles  mises à  disposition  dans  le  cadre  
d’une  convention  de  location–gérance  ou  de  crédit–bail  ou  encore  d’une convention  de  location  de  plus  de  6  mois.

Pour  les  entreprises  de  crédit,  les  entreprises  de  gestion  d’instruments  financiers,  les  entreprises  d’assurance,  de  capitalisation  et  de  réassurance  de
toute   nature,   cette   fiche   sera  adaptée  pour  tenir  compte  des  modalités  particulières  de   détermination  de   la  valeur  ajoutée   ressortant   des  plans
comptables  professionnels  (extraits  de  ces  rubriques  à  joindre).

Achats de matières premières et autres approvisionnements (droits de douane compris)

Variation de stocks (matières premières et approvisionnements)

Néant
*

OA

OB

OC

OD

OE

OF 

OH

OI

OK

OL

XT

OM

ON

OO

OP

OQ

OR 

OS

OU

OW

OX

OY

OZ

O9

OJ

Moins–values de cession d’éléments d’immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une activité normale 
et courante

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.
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99 696 716 

438 748 963 

32 607 018 

1 810 448 

84 010 

15 975 

233 444 

1 351 729 

574 548 302 

51 178 109 

85 469 

123 431 428 

(183 000)

169 782 457 

1 525 245 

9 555 449 

355 375 158 

219 173 144 

AGREMENT DGFIP C5113.10017

219 173 144 



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

N° de dépôt

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

I – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES :

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Nb de parts ou actions% de détention

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France) Nb de parts ou actions

Nb de parts ou actions% de détention

Voie

Voie

Voie

Voie

Voie

Voie

Nb de parts ou actions

II – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Commune

Nom marital

Adresse :

Commune

N°N°

N°

Code Postal Pays

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Nom marital

Adresse :

CommuneCode Postal Pays

% de détention Nb de parts ou actions

% de détention Nb de parts ou actions

(2)

(2)

(1)    Lorsque le nombre d’associés excède le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter 
        chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.
(2)    Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame ou MLE pour Mademoiselle.

Commune

Pays

Pays

Néant
*

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P1

P2

P3

P4

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
détenant directement au moins 10 % du capital de la société )

(1)

17

Formulaire obligatoire
 (article 38 de l'ann. III au CGI )

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL
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Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes
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DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*
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Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)
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Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois *

(dont actions propres :......................................)

Capital souscrit et appelé, non versé

Clients et comptes rattachés (3)*

Avances et acomptes versés sur commandes

En cours de production de services

Matières premières, approvisionnements

Autres immobilisations financières *

Créances rattachées à des participations

la méthode de mise en équivalence

Autres immobilisations corporelles

Installations techniques, matériel et

Avances et acomptes sur immobilisa-
Autres immobilisations incorporelles

Concessions, brevets et droits similaires

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Primes de remboursement des obligations

Frais d'émission d'emprunt à étaler

mobilisations financières nettes 

Formulaire obligatoire (article 53 A
EX

EM
PL

AI
RE

 À 
CO

NS
ER

VE
R P

AR
 LE

 D
ÉC

LA
RA

NT

>=<;:

1
Néant *

(I)

Durée de l'exercice précédent *

Numéro SIRET *

Adresse de l'entreprise
Désignation de l'entreprise :

Stocks : Créances : 
Renvois :

Ecarts de conversion actif*

Charges constatées d'avance (3)*

Disponibilités

Valeurs mobilières de placement

Autres créances (3)

Marchandises

Produits intermédiaires et finis

En cours de production de biens

Prêts

Autres titres immobilisés

Autres participations

Participations évaluées selon
Avances et acomptes

Immobilisations en cours

outillage industriels

Constructions
Terrains
tions incorporelles

Fonds commercial (1)

Frais de développement *

Frais d'établissement *
Capital souscrit non appelé

4321

(2) Part à moins d'un an des im-
:

du code général des impôts).

(3) Part à plus d'un an :(1) Dont droit au bail :

Immobilisations :Clause de réserve
de propriété : *

BILAN - ACTIF

CP

1A

CR

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

AA

AB

CX

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

Exercice N clos le : N - 1

NetNetAmortissements, provisionsBrut

Co
mp

tes
 de

rég
ula

ris
ati

on
CR

ÉA
NC

ES
DI

VE
RS

AC
TI

F C
IR

CU
LA

NT
ST

OC
KS

 *
AC

TI
F I

M
M

OB
IL

IS
É 

*

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)
(VI)
(V)

(IV)
TOTAL (III)

TOTAL (II)

N° 2050 2014
IM

M
OB

IL
IS

AT
IO

NS
 FI

NA
NC

IÈ
RE

S (
2)

IM
M
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IL
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AT
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NS
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OR
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RE
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ES

IM
M
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IL
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AT

IO
NS

 IN
CO
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OR

EL
LE

S

DGFiP
Bilan actif2050LF

PLACOPLATRE   **Provisoire**
0034 AVENUE FRANKLIN ROOSEVELT 92150 SURESNES

31/12/2014 31/12/2013

7  2  9  8  0  0  7  0  6  0  0  2  2  2
1  2
1  2

26 909 900 24 311 919
3 750 142 304 898
2 684 078

102 224 106 43 955 209
193 734 755 96 570 741
380 546 075 269 860 591
18 852 441 17 131 317
21 210 046

102 823

202 905
0

790 340 24 633
751 606 585 452 159 308
31 072 697 4 826 686

16 188 968 128 048
5 752 464 453 984

754 679
98 492 340 734 967
43 124 717 53 483

439 700
406 840

196 232 405 6 197 168

10 071
947 849 061

598 974

2 597 981
3 445 244
2 684 078

58 268 897
97 164 014

110 685 483
1 721 124

21 210 046
102 823

598 974

202 905
0

765 708
299 447 277
26 246 011

16 060 920
5 298 480

754 679
97 757 373
43 071 234

439 700
406 840

190 035 237

10 071

4 313 359
3 445 244

400 971

76 948 170
101 900 545
128 680 850

1 944 605
13 972 854

102 823

598 974

202 904

1 333 599
333 844 902
11 048 598

17 203 264
4 280 923
2 014 901

96 180 590
32 618 413

1 289 138
430 427

165 066 258

29 001
458 356 475 489 492 585 498 940 163



Formulaire obligatoire (article 53 A

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Dont réserve spéciale des provisions

d'oeuvres originales d'artistes vivants*

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP
Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an
Dont réserve spéciale des plus-values à long terme *

Réserve spéciale de réévaluation (1959)
Écart de réévaluation incorporé au capital

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts obligataires convertibles

Produit des émissions de titres participatifs

Réserves statutaires ou contractuelles

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ....
Capital social ou individuel (1)* (Dont versé :............................................ )

EX
EM
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NT

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)
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pro
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S
du code général des impôts)

EI

EJ

B1

1B

EK

EH

EG

EF

DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1C

1D

1E

Exercice N - 1Exercice N

)

Néant

pour fluctuation des cours
Dont réserve relative à l'achat

Ecarts de conversion passif *

)

Produits constatés d'avance (4)

Réserve de réévaluation (1976)
Ecart de réévaluation libreDont

Autres dettes

Dettes fiscales et sociales

Autres emprunts obligataires

Provisions pour charges
Provisions pour risques

Avances conditionnées

Provisions réglementées *
Subventions d'investissement

Report à nouveau
Autres réserves
Réserves réglementées (3)*

Réserve légale (3)

(1)

(4)
(5)

(3)

(2)

Compte
régul.

Désignation de l'entreprise

N° 2051 2014

)
)(

(

avant répartitionBILAN - PASSIF

TOTAL GÉNÉRAL (I à V)
(V)

TOTAL (IV)

TOTAL (III)

TOTAL (II)

TOTAL (I)

DGFiP 
Bilan passif avant répartition2050LF

PLACOPLATRE   **Provisoire**

10 000 000
55 783 586

389 597
1 000 000

18 335 474
40 760 241
11 875 247

120 015 408
258 159 553

502 899
11 924 467
12 427 367

1 849
55 330 097

328 384
70 066 911
40 287 419
9 208 849

43 624 220
15 000

218 862 730
42 936

489 492 585

164 862 213

10 000 000
55 783 586

389 597
1 000 000

18 335 473
35 103 276
22 643 730

121 141 731
264 397 396

681 956
14 390 735
15 072 692

56 009
55 967 404

86 326
68 340 979
44 671 481
5 873 298

44 453 471
15 000

219 463 972
6 101

498 940 163



Formulaire obligatoire (article 53 A

(RENVOIS : voir tableau n° 2053)  * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées (6)
Dotations financières aux amortissements et provisions *

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Reprises sur provisions et transferts de charges

Autres intérêts et produits assimilés (5)
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)
Produits financiers de participations (5)

Perte supportée ou bénéfice transféré *
Bénéfice attribué ou perte transférée *

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*
Variation de stock (marchandises)*
Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions *

Impôts, taxes et versements assimilés *
Autres achats et charges externes (3) (6bis)*
Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges * (9)

Total des produits d'exploitation (2)   (I)

Total des charges d'exploitation (4)   (II)

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS  (I - II + III - IV + V - VI)

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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'E
XP

LO
IT

AT
IO

N
PR

OD
UI

TS
 D
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du Code général des impôts).

FC

FF

FI

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GM

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FB

FE

FH

FK

FA

FD

FG

FJ

Exercice (N-1)Total
Exercice N

France Exportation et livraisons
intracommunautaires

Néant *

Différences négatives de change

Différences positives de change

Ventes de marchandises *

Autres charges (12)

Charges sociales (10)

Salaires et traitements*

Autres produits (1) (11)

Subventions d'exploitation

Production immobilisée *
Production stockée *

- dotations aux amortissements *

- dotations aux provisions
Sur immobilisations

biens *

services *
Production vendue

Désignation de l'entreprise:

Chiffres d'affaires nets *

(III)
(IV)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

N° 2052 2014(En liste)COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE
op

éra
tio

ns
en

 co
mm

un

DGFiP
Compte de résultat de l'exercice (en liste)2052LF

PLACOPLATRE   **Provisoire**

104 173 596 104 173 596
411 399 985 7 452 010 418 851 995
30 050 262 3 272 596 33 322 858

545 623 843 10 724 606 556 348 449
-2 145 284

342 311
32 930

11 208 272
393 600

566 180 279
56 593 084
-1 012 494

123 511 986
-1 059 669

176 660 076
15 411 687
77 026 654
40 054 626
27 898 056

5 685 904
1 346 760
9 366 444

531 483 115
34 697 164

5 460

991 827

37 065

1 034 352
-18 930

3 752 870
84 945

3 818 885
-2 784 533
31 912 631

99 696 716
438 748 962
32 607 017

571 052 696
1 810 447

374 635
15 975

11 549 560
233 443

585 036 759
51 178 109

85 468
123 431 428

-183 000
182 169 828
15 606 974
78 977 219
41 572 561
31 580 318

6 143 185
2 658 179
9 555 449

542 775 724
42 261 034

153 075

1 104 807

43 142

1 301 025
18 786

3 877 815
58 164

3 954 766
-2 653 741
39 607 293



Formulaire obligatoire (article 53 A

Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Dont primes et cotisations complé-mentaires personnelles : facultatives

Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)
Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)
Dont cotisations personnelles de l'exploitant (13)

Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I)
Dont intérêts concernant les entreprises liées
Dont produits concernant les entreprises liées
Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)
produits de locations immobilières

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions
Charges exceptionnelles sur opérations en capital *
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Reprises sur provisions et transferts de charges
Produits exceptionnels sur opérations en capital *
Produits exceptionnels sur opérations de gestion

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X)
TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)

Total des charges exceptionnelles
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COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE 

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (total des produits - total des charges)

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

>=<;:

lk
lk

4
RE

NV
OI

S
CH

AR
GE

S
EX

CE
PT

IO
NN

EL
LE

S
EX

CE
PT

IO
NN

EL
S

PR
OD

UI
TS

Charges antérieures Produits antérieurs

Produits exceptionnelsCharges exceptionnelles

du code général des impôts)

A9A6

Exercice N

HP

HQ

HO

HY

1J

1K

HX

A1

A2

A3

A4

Exercice N
joindre en annexe) :

(6bis)

Néant *

obligatoires

(8)

Dont transferts de charges

- Crédit-bail immobilier
- Crédit-bail mobilier *

Dont

Dont

(3)

(7)

(9)
(10)

(11)
(12)

(13)

(6)
(5)
(4)

(2)

(1)

Impôts sur les bénéfices *

(7)

(7)

Désignation de l'entreprise

(X)
(IX)

(VIII)

Total des produits exceptionnels (VII)

Exercice N - 1Exercice N

(Suite) N° 2053 2014

1G

1H

HA
HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

DGFiP
Compte de résultat de l'exercice (suite)2053LF

PLACOPLATRE   **Provisoire**

103 442
1 803 752

13 393 765
15 300 959

74 912
2 520 139

23 808 181
26 403 232

-11 102 273
2 048 724
6 886 387

582 515 589
570 640 342
11 875 247

711 438
1 595 346
9 104 870

11 411 655
273 497

1 447 947
13 725 466
15 446 911
-4 035 256
2 459 678

10 468 628
597 749 440
575 105 709
22 643 730

867 668

amortissements dérogatoires 10 326 912 11 453 235
cessions d'immobilisations 2 520 139 1 803 752
dotations reprises provisions risques et charges 265 367 2 165
dotations reprises dépréciations 13 215 902 1 938 365
divers 74 912 103 442



Installations générales agencements,

Installations générales, agencements*
et aménagements des constructions

Formulaire obligatoire (article 53 A

Réévaluation légale * ou évaluation

Frais d'établissement et de développement

Prêts et autres immobilisations financières

Installations techniques, matériel

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Installations techniques, matériel 

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées par mise en équivalence

Immobilisations corporelles en cours

Autres postes d'immobilisations incorporelles
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par cessions à des tiers ou mises hors ser-
vice ou résultant d'une mise en équivalence

Consécutives à une réévaluation pratiquéeau cours de l'exercice ou résultant d'une
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Acquisitions, créations, apportset virements de poste à poste

par virement de posteà poste

aménagements divers *

Dont 
Composants

Dont
Composants

du Code général des impôts)

4321

321

Valeur d'origine des immobi- lisations en   fin d'exercice

par mise en équivalence

Dont Composants

Dont Composants

D7

1X

Diminutions Valeur brute desimmobilisations àla fin de l'exercice

Emballages récupérables
et divers *

Matériel de bureau et
informatique, mobilier

Matériel de transport

Inst. gales, agencts,
aménagements divers

Constructions
Inst. gales, agencts et
am. des constructions

Sur sol d'autrui

Sur sol propre

Autres postes d'immobilisations
incorporelles

Frais d'établissement
et de développement

Emballages récupérables et
divers *

Matériel de bureau
et mobilier informatique

Matériel de transport *

et outillage industriels

Sur sol d'autrui

Sur sol propre

TOTAL I

Valeur brute des
immobilisations au
début de l'exercice

TOTAL I

TOTAL II

Augmentations

TOTAL IV

TOTAL III

TOTAL IV

TOTAL III

TOTAL II

M2

M3

L9

M1

Néant *

ØU

ØX

2B

2E

ØW

ØZ

2D

2G

2H

IZ

IØ

I1

I2

M7

ØY

2C

2F

8T

8W

1S

1V

8M

8V

1R

1U

8G

8U

1P

1T

ØMØKI4

LZ
MC

MF

MI

ML

MO

MR

MU

MX

NB

NF

NI

ØL

NK

DØ
LW

LY
MB

ME

MH

MK

MN

MQ

MT

MW

NA

NE

NH

NJI3

CØ
LV

LX
MA

MD

MG

MJ

MM

MP

MS

MV

MZ

ND

NG

IN
IO

IP
IQ

IR

IS

IT

IU

IV

IW

IX
MY

NC

IY

LS

ØJ

LA

LD

LG
LJ

LM

LP

D9
KF

KI
KL

KO
KR

KU
KX

ØH
LR

D8
KE

KH
KK

KN
KQ

KT
KW

KZ

LC

LF
LI

LL

LO

LQ

ØG

CZ
KD

KG
KJ

KM
KP

KS
KV

KY

LB

LE
LH

LK

LN

Autres titres immobilisés

Autres participations

Participations évaluées par
mise en équivalence

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en
cours

Autres

immobilisa-
tions

corporelles

et outillage industriels

Terrains

Autres titres immobilisés
Autres participations

Avances et acomptes

Terrains

Désignation de l'entreprise
Au

tre
s i

mm
ob

ilis
ati

on
s

co
rpo

rel
les

IMMOBILISATIONS

IMMOBILISATIONSCADRE B

CADRE A

N° 2054 2014IMMOBILISATIONS
Co

ns
tru

cti
on

s

DGFiP

mise en équivalence

Immobilisations2054LF

PLACOPLATRE   **Provisoire**

31 061 014 2 283 106
125 962 425 862 859
138 365 886 468 848

3 467 920 0
59 934 677 546 953

410 388 928 11 210 226
2 783 038 0

810 668 16 750
15 112 754 268 236

0
13 972 854 20 595 710

102 823 0
770 901 974 33 969 582

2 162 276 15 286

0 33 344 120
24 601 178 102 224 106
3 340 761 135 493 973

0 3 467 920
5 708 768 54 772 862

41 053 080 380 546 075
0 2 783 038

108 410 719 008
30 595 15 350 395

0 0
13 248 151 110 367 21 210 046

0 102 823
74 953 158 716 670 246

585 343 1 592 219

598 974 0
202 905 0

1 360 397 15 286

804 125 264 36 267 974

13 248 151

598 974
0 202 905

585 343 790 340

13 248 151 75 538 502 751 606 585



Formulaire obligatoire (article 53 A

Primes de remboursement des obligations

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Installations techniques, matériel et

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES
(OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF)*
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non ventilé non ventilénon ventilé

Frais établissements

Autres immob. incor-
porelles

du Code général des impôts)

NVNUNTNSNRNQ

NONM

NZNY

Z8

SR

Z9

SP

N6

Q1

Q8

R6

S4

T2

T9

U7

V5

W3

X1

X8

N5

P9

Q7

R5

S3

T1

T8

U6

V4

W2

W9

X7

N4

P8

Q6

R4

S2

S9

T7

U5

V3

W1

W8

X6

N3

P7

Q5

R3

S1

S8

T6

U4

V2

V9

W7

X5

N2

P6

Q4

R2

R9

S7

T5

U3

V1

V8

W6

X4

N1

N8

Q3

R1

R8

S6

T4

U2

U9

V7

W5

X3

M9

N7

Q2

Q9

R7

S5

T3

U1

U8

V6

W4

X2

NL

NP

NW

EN

PH

PL

PQ

PU

PY

QC

QG

QK

QO

QT

QX

ØR

EM

PG

PK

PO

PT

PX

QB

QF

QJ

QN

QS

QW

ØQ

EL

PF

PJ

PN

PS

PW

QA

QE

QI

QM

QR

QV

ØP

CY

PE

PI

PM

PR

PV

PZ

QD

QH

QL

QP

QU

ØN

Sur sol propre

Sur sol d'autrui
Inst. générales, agencements et
aménagements des constructions

Inst. générales, agencements,
aménagements divers
Matériel de transport
Matériel de bureau et
informatique, mobilier
Emballages récupérables
et divers

Sur sol propre

Sur sol d'autrui
Inst.gales,agenc
et am.des const.

Inst.gales,agenc
am. divers
Matériel de
transport
Mat. bureau et
inform. mobilier
Emballages
récup. et divers

Montant net à la
fin de l'exercice

Montant net au début
de l'exercice Augmentations Dotations de l'exercice

aux amortissements

Mouvement net
des amortissements
à la fin de l'exercice

Colonne 6
Amortissement fiscal

exceptionnel
Colonne 5

Mode dégressif
Colonne 4

Différentiel de durée
et autres

Colonne 3
Amortissement fiscal

exceptionnel
Colonne 2

Mode dégressif
Colonne 1

Différentiel de durée
et autres

REPRISESDOTATIONS
Immobilisations

amortissables

Montant des amortissements
à la fin de l'exercice

Diminutions : amortissements
afférents aux éléments sortis

de l'actif et reprises
Augmentations : dotations

de l'exercice
Montant des amortissements

au début de l'exerciceIMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

Total généralTotal généralTotal général

Frais d'acquisition de
titres de participations

Néant *

Constructions

Frais d'établissement
et de développement
Autres immobilisations
incorporelles
Terrains

outillage industriels

Autres

immobilisations

corporelles

(NW - NY)(NS + NT +NU)(NP + NQ + NR)
(I + II + III + IV)

Terrains

Inst. techniques
mat. et outillage

Désignation de l'entreprise

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III) 
TOTAL III 

TOTAL II 
TOTAL I 

Total général
TOTAL IV 

TOTAL III 

TOTAL II
TOTAL I

CADRE C
MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

AFFECTANT LES CHARGES REPARTIES
SUR PLUSIEURS EXERCICES*

CADRE B

CADRE A

N° 2055 2014AMORTISSEMENTS DGFiP
Amortissements2055LF

PLACOPLATRE   **Provisoire**

2 452 945

690 400
5 851

785

3 149 981

3 149 981
10 326 912 11 453 235 -1 126 324

200 650

6 604 345
259 556

2 343
110 036

6 976 281

7 176 931

170 760

586 389
14 520

842

772 511

772 511

3 991

9 062 567
1 402 563

857
210 748

10 676 734

10 680 725

196 659

2 282 185

104 011
-2 466 891
-1 143 063

1 487
-100 712

-1 322 983

-1 126 324

22 901 439 1 715 378 0 24 616 817
48 694 405 4 321 661 9 380 706 43 635 360

0 0 0
55 700 858 2 565 552 3 273 382 54 993 028
44 167 080 3 092 370 5 681 737 41 577 713

277 185 682 15 725 221 38 850 247 254 060 657
2 197 310 0 0 2 197 310

766 922 20 218 108 410 678 729
13 797 621 457 656 0 14 255 277

0 0 0
442 509 879 26 182 678 57 294 482 411 398 075
465 411 318 27 898 056 57 294 482 436 014 892
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Formulaire obligatoire (article 53 A

Autres provisions réglementées (1)

Provisions pour prêts d'installation

Provisions fiscales pour implantations à
l'étranger constituées après le 1.1.1992 *

Provisions fiscales pour implantations à
l'étranger constituées avant le 1.1.1992 *

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l'année de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Provisions pour renouvellement des

Autres provisions pour risques et
Provisions pour charges sociales et

Provisions pour pensions et obliga-

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes sur marchés

Provisions pour garanties données

Provisions pour hausse des prix (1) *

Provisions pour reconstitution des
gisements miniers et pétroliers *
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e

du Code général des impôts)

10

4D

4H

4M

4S

4W

5A

5E

5K

ER

5U

5Y

6D

6H

Ø5

Ø9

6S

6W

7A

4C

4G

4L

4R

4V

4Z

5D

5J

EQ

5T

5X

6C

6G

Ø4

Ø8

6R

6V

6Z

4B

4F

4K

4P

4U

4Y

5C

5H

EP

5S

5W

6B

6F

Ø3

Ø7

6P

6U

6Y

4A

4E

4J

4N

4T

4X

5B

5F

EO

5R

5V

6A

6E

Ø2

Ø6

6N

6T

6X

3T

3U

3V

3X

D3

IA

IE

IJ

3Y

3Z

9X9W9V

UA

UD

TZ

UC

UF

UH

UK

TY

UB

UE

UG

UJ

7B

7C

TXTWTV

IM

TR

TU

TC

TF

TI

TO

D6

ID

IH

IL

TQ

TT

IG

TB

TE

TH

TN

D5

IC

IK

TP

TS

TM

D4

IB

IF

TA

TD

TG

5Z

9U

sur
immobilisations

(art. 39 quinquies H du CGI)

NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l'état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l'article 38 II de
l'annexe III au CGI.

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l'article 39-1-5 du C.G.I.

Montant
à la fin de l'exercice

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

Montant au début
de l'exerciceNature des provisions

Néant *

Dont dotations
et reprises

- exceptionnelles

- financières

- d'exploitation

- incorporelles

- corporelles
- titres mis en
équivalence

- titres de participation
- autres immobilisa-
tions financières (1)*

Autres provisions pour
dépréciation (1) *

Sur comptes clients

Sur stocks et en cours

immobilisations *

Provisions pour impôts (1)

charges (1)

fiscales sur congés à payer *

Provisions pour gros entretien
et grandes révisions

tions similaires

Provisions pour pertes de change

à terme

aux clients

Provisions pour litiges

Dont majorations exceptionnelles
de 30 %

Amortissements dérogatoires

Provisions pour investissement
(art. 237 bis A-II) *

Désignation de l'entreprise

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN N° 2056 2014

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)
TOTAL III

TOTAL II

TOTAL I

DGFiP
Provisions inscrites au bilan2056LF

PLACOPLATRE   **Provisoire**

10 326 912 11 453 235 120 015 408

10 326 912 11 453 235 120 015 408

1 593 197 4 238 522 12 427 367

18 901 807 8 042 612 22 341 584
30 821 915 23 734 370 154 784 358
7 032 664 10 340 604

-18 930
23 808 181 13 393 765

121 141 732

121 141 732
353 897

29 002
4 083 384

8 156 772
1 399 058

15 072 692

4 842 245

26 798
5 415 881
1 136 169

61 296
11 482 389

147 696 813

30 500

-18 930
935 219

527 867
118 541

13 215 902

0
5 408 718

277 187
0

136 406

0
280 532

3 648 822
172 762

1 938 365

2 165
5 415 881

678 388
7 813

247 991

10 071
4 738 071

5 035 816
1 344 837

16 119 783

24 633
5 408 718

734 967
53 483

1 050 580 0 1 050 580



Créance représentative de titres

Formulaire obligatoire (article 53 A

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

- Remboursements obtenus en cours d'exercice

- Prêts accordés en cours d'exercice

Montant des divers emprunts et dettes contrac-tés auprès des associés personnes physiques

Autres dettes (dont dettes relatives à des

Dette représentative de titres empruntés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Fournisseurs et comptes rattachés
Emprunts et dettes financières divers (1) (2)

Emprunts obligataires convertibles (1)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Autres impôts, taxes et assimilés

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Autres immobilisations financières

Créances rattachées à des participations
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ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET
DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE*
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F

Provision pour dépré-
ciation antérieurement
constituée *

32

1

1

432

prêtés ou remis en garantie *

du Code général des impôts).

7Y

7Z

8A

8B

8C

8D

8E

8J

8K

8L

UO

VG

VH

VW

VX

VQ

VI

Z2

VY

VJ

VK

VL

VZ

VU VV

UN

US

UW

UM

UR

UV

UL

UP

UT

VA

UX

Z1

UY

UZ

VM

VB

VN

VP

VC

VR

VS

VT

VD

VE

VF

A plus d'un anA 1 an au plus

Montant brut

Montant brut

A plus de 5 ansA 1 an au plus

TOTAUX

TOTAUX

A plus d'1 an et 5 ans au plus

Néant *

(2)

Groupe et associés (2)

Produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance

opérations de pension de titres)

ou remis en garantie *

Personnel et comptes rattachés

Autres emprunts obligataires (1)

État et
autres

collectivités
publiques

Emprunts remboursés en cours
d'exercice

(1)

Obligations cautionnées
Taxe sur la valeur ajoutée
Impôts sur les bénéfices

Emprunts et dettes
auprès des

établissements
de crédit (1)

Montant
des

à plus d'1 an à l'origine
à 1 an maximum à l'origine

(1)

(2)

Divers

État et autres

collectivités

publiques

de pension de titres)

Groupe et associés (2)

Taxe sur la valeur ajoutée
Impôts sur les bénéfices

Personnel et comptes rattachés

Autres créances clients
Clients douteux ou litigieux

Prêts (1) (2)

Désignation de l'entreprise : 

CADRE B ÉTAT DES DETTES

ÉTAT DES CRÉANCESCADRE A

N° 2057 2014DGFiP
État des échéances des créances et des dettes à la cloture de l'exercicef2057LF

PLACOPLATRE   **Provisoire**

0 0
790 340 9 339 781 001

97 897 812

155 960
268 611

594 528

14 974 821

22 179 260

1 849

1 052 287
1 710 173

0
2 323 562

996 163

3 222 503
406 840

142 814 238 138 602 906 4 211 332

3 707 698

218 534 346 164 862 213

0
97 897 812

105 457
268 611

14 974 821
0

2 323 562
19 393 960
3 222 503

406 840

594 528

50 503

2 785 300

55 330 097
70 066 911
19 096 250
16 487 309

0

9 208 849

43 624 220

15 000

1 849

1 672 964
70 066 911
19 096 250
16 487 309

0
3 707 698

996 163
9 208 849

43 624 220

0

18 656 257

15 000
18 671 257

35 000 875

35 000 875



Déficits étrangers antérieurement

Zone de revitalisation rurale (art. 44 

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l'exercice (cf. tableau 2058-B, cadre III)

Bénéfices réalisés par une société

Amortissements excédentaires (art. 39-4 du 

Taxe sur les voitures particulières des 

Charges à payer liées à des états et territoires non
coopératifs non déductibles (cf. tableau 

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032)

Avantages personnels non déductibles * (sauf

Autres charges et dépenses somptuaires 

Provisions et charges à payer non déductibles

Réintégrations prévues à l'article 155 du 

Formulaire obligatoire (article 53 A

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à l'IS)*

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

imputées sur les déficits antérieurs
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Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à l'IS)*

quote-part de frais et charges restant imposable à
déduire des produits nets de participation

Déductions diverses à détailler sur feuillet séparé

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables :

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l'IS)

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d'Outre-mer*.

Régime des sociétés mères et des filiales *
Produit net des actions et parts d'intérêts :

Autres plus-values imposées au taux de 19 %
Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée*

- imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures

- imposées au taux de 15 % (16 % pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu)

Quote-part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E.*

- Plus-values soumises au régime des fusions
- Plus-values nettes à court terme

détailler sur feuillet séparé DONT*

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l'IS)

Fraction imposable des plus-values réalisées au
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Zone franche d'activité
(art. 44 quaterdecies) 

déduit par les PME (art.209C) 

)

Bassin d'emploi à
redynamiser
(art. 44 )

Société investissements
immobilier cotées
(art. 208C)

Entreprises nouvelles
44 

Zone de restructuration de
la défense (44 )

Jeunes entreprises
innovantes
(art. 44 A)

Zone franche urbaine
(art. 44 et A)

Pôle de compétitivité
(art. 44 )

Entreprises nouvelles -
(Reprise d'entreprises en
difficultés 44 )

e
Intérêts excédentaires
(art. 39-1-3 et 212 du C.G.I.)

Quote-part de 12 % des
plus-values à taux zéro

Zones d'entreprises*
(activité exonérée)

Résultats bénéficiaires visés à
l'article 209 B du CGIde personnes ou un GIE Quote-part 

C.G.I.)

sociétés
(entreprises à l'IS)

2067- )

Charges financières (art. 212 ) *

amortissements à porter ligne ci-dessous)
(art.

39-4 du C.G.I.)

(cf. tableau 2058-B, cadre III)

Amendes et pénalités

CGI*

du code général des impôts)

OTDéficits filiales et succursales
étrangères article 209C

Créance dégagée par le
report en arrière de déficit

SX

L5

PA

XC

PC

ØV

L6

K9

1F

K3

2A

L2

M8

SWSU

moins part déductible *

L7WL

ZI

ZL

XI

XN

XL

XO

WE

WG

XX

XZ

WD

WF

WI

WJ

WA

WB

WC

XE

XW

XY

I7

K7

I8

ZN

WN
WO

XR

WQ

WR

WS

WT

WU

WV
WH
WP
WW
XB
I6

WZ

XA

ZY

XD

XF

XS

XG

XH

XJ

*Désignation de l'entreprise :

déficit

bénéfice

(ligne XN) ou reportable en avant (ligne XO)

Plus-values
nettes

à
long terme

Exercice N, clos le :

(II moins I)
(I moins II)

RÉSULTAT FISCAL      BÉNÉFICE DÉFICIT

TOTAL II

PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE

TOTAL I

BÉNÉFICE COMPTABLE DE L'EXERCICE

N° 2058-A 2014

III. RÉSULTAT FISCAL

II. DÉDUCTIONS

I. RÉINTÉGRATIONS

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL

Néant

Majoration d'amortissement*

-

- imposées au taux de 19 %
- imposées au taux de 0 %

à réintégrer :de son conjoint

de l'exploitant ou des associés

Réintégrations diverses à

cours d'exercices antérieurs *

- imposées au taux de 0 %

- imposées au taux de 15 % ou de 19 % (16 % pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu)Moins-values
nettes

à
long terme

et
autres amortissements non déductibles

Rémunération
du travail

(entreprises à l'IR)
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su
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sca
l

quindecies
duodecies

sexies

terdecies

sexies 

octies octies 

undecies

septies

BIS

bis

DGFiP
Détermination du résultat fiscal2058-ALF

PLACOPLATRE   **Provisoire** 31/12/2014

0 0

1 019

0

6 376 783

11 875 247
0
0

229 885
200 438

21 094 720

1 019

657 390

40 435 482

13 583 926

430 323

1 421 806
15 005 732

25 429 750
0

25 429 750

21 094 720
0



DÉTERMINATION DU RÉSULTAT DE LA SOCIÉTÉ
COMME SI ELLE ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (à détailler au cadre I

Déficit de l'exercice reporté en arrière*

Résultat fiscal avant imputation des déficits

•    autres plus-values imposées au taux de 19 %

•    imputées sur les déficits antérieurs

•    imputées sur les moins-values nettes à long terme

Déductions des intérêts différés selon l'article 212 du CGI, né pendant la période d'appartenance au groupe

Déductions (report des lignes WT, WU, WZ et XA à XG du tableau 2058 A)

Réintégrations (report des lignes WD à WQ du 2058 A)

Réintégrations des charges financières selon l'article l'artticle 212 

(report de la ligne WS du 2058 A)

(report de la ligne WA du 2058 A)

Adresse du service des impôts des entreprises oû est déposée

(À souscrire par chaque société du groupe)

Formulaire obligatoire (article 223 A à U

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS
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* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.
(1) Le taux réduit d'impôt sur les sociétés s'applique aux cessions à titre onéreux réalisées à compter du 1er janvier 2012.

*Néant

Déficit

Déficit (II - I)

Bénéfice 

Bénéfice (I - II)

Résultat fiscal

du tableau n° 2058 B )*

reportables

(art. 210 E, 210 F , 238 JA, 208 C et 219-IV du CGI)

•    imposées au taux de 0 % 

•    imposées au taux de 15 %

•    imposées au taux de 19 %

Plus-values 
nettes

à long terme

TOTAL II

TOTAL I

du CGI

Perte comptable de l'exercice

Bénéfice comptable de l'exercice

F 2

F 3

F 4

F 6

F 8

F 9

E 1

E 2

E 9

E 3

E 4

E 5

EX

EY

E 6

EZ

E 7

E 8

I 9

F 1

clos le :Exercice ouvert le :

Dénomination de la société :

N° SIRET :

la déclaration de résultats :

(1)

du Code général des impôts)

N° 2058 A 2014

III - RÉSULTAT FISCAL

II - DÉDUCTIONS

I. RÉINTÉGRATIONS

bis

bis 

bis

bis
DIRECTION GÉNÉRALE

DES FINANCES PUBLIQUES

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE
ET DES FINANCES

Régime fiscal des groupes de sociétés - Détermination du résultat de la société comme si elle était imposée séparément2058 A bisLF

PLACOPLATRE   **Provisoire**

31/12/201401/01/2014

7  2  9  8  0  0  7  0  6  0  0  2  2  2

0008 RUE COURTOIS
93505 PANTIN CEDEX

11 875 247

28 560 235

40 435 482

15 005 732

15 005 732

0

0

25 429 750

25 429 750

0

0



Montant de la réintégration ou de la déduction

Total des déficits restant à reporter (somme K6 + YJ)

Déficit de l'exercice (tableau 2058A, ligne XO)

Déficits reportables (différence K4 - K5)

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058-A)

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1)

(à détailler, sur feuillet séparé)

(1) Cette case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau 2058B déposé au titre de l'exercice précédent.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

TOTAUX (YN = ZV à 9S) et (YO =ZW à 9T)

Provisions pour risques et charges *

Formulaire obligatoire (article 53 A

II.    INDEMNITÉS POUR CONGÉS A PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES

III.    PROVISIONS ET CHARGES A PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT

DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER
EX

EM
PL
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 À 
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VE
R P

AR
 LE

 D
ÉC
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RA

NT

ENTREPRISES DE TRANSPORT INSCRITES AU REGISTRE DES TRANSPORTS
art. L3113-1 du code des transports 

CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art. 

JQ

q       q

>=<;:

0

Crédit d'impôt pour la
compétitivité et l'emploi

Crédit d'impôt en faveur
de l'apprentissage

Crédit d'impôt famille

XU

JS

JV

O1

JR

JU

JX

Crédit d'impôt
investissement en Corse

Crédit d'impôt en faveur de
la formation des dirigeantsJQ

JT

JW

(case à cocher)

Autres imputationsCrédit d'impôt afférent aux
valeurs mobilières (BIC)

Réduction d'impôt en faveur du
mécénat

Crédit d'impôt en faveur de la
recherche

L1

Montant au début de l'exercice Imputations Montant net à la
fin de l'exercice

Néant *

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non déductibles
pour les entreprises placées sous le régime de l'article 39-1. 1 bis Al. 2 du CGI*

Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises placées
sous le régime de l'article 39-1. 1 bis Al. 1 du CGI, dotations de l'exercice

Désignation de l'entreprise

8Y

9A

9C

9E

9G

9J

9L

9N

9R

9T

8X

8Z

9B

9D

9F

9H

9K

9M

9P

9S

ligne WI ligne WU

ZWZV

ZT

YK

YJ

K6

K5

K4

à reporter au tableau 2058-A :

Charges à payer

Provisions pour dépréciation *

e

ere

du code général des impôts)

I.    SUIVI DES DÉFICITS

ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES

Reprises sur l'exerciceDotations de l'exercice

YN YO

CRÉDITS D'IMPÔTS

237 du CGI)

N° 2058-B 2014

septies

DGFiP
Déficit, indemnités pour congés à payer et provisions non déductibles2058-BLF

PLACOPLATRE   **Provisoire**

1 765 678

178 736

1 529 435

0

21 094 720 13 583 926

PLAN UP

provisions dépréciation stocks

Participation des salariés

265 367

4 393 917

2 048 724

4 307 965

2 459 678

Provision pour perte de change

provision dépréciation immobilisations

Contribution sociale de solidarité (Organic)

10 071

13 215 902

921 903

29 001

1 938 365

942 929

Provision pour restructurations

Provision sur créances clients 238 836

3 232 736

673 252



ET AFFECTATION DES MOINS-VALUES À LONG TERME
COMME SI LA SOCIÉTÉ ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT

Adresse du service des impôts des entreprises oû est déposée

(À souscrire par chaque société du groupe)

TOTAL des déficits restant à reporter
Déficits nés au titre de l'exercice 

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1)

Formulaire obligatoire (article 223 A à U

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

EX
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NT

II - ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES MOINS-VALUES À LONG TERME

ÉTAT DE SUIVI DES DÉFICITS

>=<;:
?

>=<;:

YZ

Origine

Moins-values

Moins-value nettes

N-10

N-9

N-8

N-7

N-6

N-5

N-4

N-3

N-2

N-1

N

Exercice ouvert le :
clos le:

la déclaration de résultats :

Dénomination de la société :

Déficits reportables
Déficits imputés

M5
J9

M6
H8
H9

*Néant

(2)
(3)

(2)
(3)

(2)
(3)

(2)
(3)

(2)
(3)

(2)
(3)

(2)
(3)

(2)
(3)

(2)
(3)

(2)
(3)

(2)
(3)

Solde des moins-
values à reporter

col : 2 + 3 + 4 - 5 - 6

Moins-values
nettes à

long terme
subies au
cours des

10 exercices
antérieurs
(montant
restant à

déduire à la
clôture du
dernier

exercice)

Gains nets d'ensemble retirés de la cession d'éléments
d'actif exclus du régime des plus ou moins-values à long
terme (art. 219 I du CGI)

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant du
taux de 0%

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant du
taux de 15%

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant du
taux de 19%

Imputations sur
le résultat de

l'exercice 

Imputations
sur les plus-values

à long terme
à 19 %

ou à 15 %

À 19 % ou à 15 %
imputables sur le 

résultat de l'exercice

(1)

À 16,5 %À 19 % ou à 15 %

(1) Report de la ligne H9 du tableau 2058 B déposé au titre de l'exercice précédent.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice groupe n°2058-not-sd et la notice 2032-sd.

(1) L'article 219 I-a -0 du CGI, admet sous conditions, l'imputation des moins-values antérieures sur cessions de certains titres exclus du régime du long terme pour la détermination des
résultats des exercices clos à compter du 31 décembre 2006, dans certaines limites.
(2) Moins-values à long terme afférentes aux titres de SPI non cotées (art. 219 I-a -0 du CGI).
(3) Moins-values à long terme relevant de l'article 219 I-a du CGI.

5 6 72 3 41

(article 219 I a -0 et
219 I a -0 du CGI)

du Code général des impôts)

N° 2058 B 2014

I - SUIVI DES DÉFICITS*

a sexies-0

bis

sexies
sexies bis

sexies-0

sexies
sexies bis

bis
DIRECTION GÉNÉRALE

DES FINANCES PUBLIQUES

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE
ET DES FINANCES

Régime fiscal des groupes de sociétés - État de suivi des déficits et affectation des moins-values à long terme2058 B bisLF

PLACOPLATRE   **Provisoire**

31/12/2014
01/01/2014

0008 RUE COURTOIS

93505 PANTIN CEDEX

0
0

0 0 00 0
0



(NB. Le total I doit nécessairement être égal au total II)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 (et dans la notice n° 2058-NOT pour le régime de groupe)

Formulaire obligatoire (article 53 A

n'avait jamais été membre du groupe.

(dont taxe intérieure sur les produits pétroliers

dont cotisations versées aux organisations

dont montant des loyers des biens pris
en location pour une durée > 6 mois

précisez le prix de revient des biens

Montant total des sommes distribuées devant donner lieu au paiement de la contribution prévue à l'article 235 ter ZCA au titre de l'exercice

- Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la
- Effectif affecté à l'activité artisanale

- numéro de centre de gestion agréé *

- Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour
le régime simplifié d'imposition *

- Montant brut des salaires (cf. dernière déclaration annuelle souscrite au titre des salaires
DADS 1 ou modèle 2460 de 2013) *

- Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l'exercice au titre des biens et
services ne constituant pas des immobilisations

Total du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052

- Autres impôts, taxes et versements assimilés
- Taxe professionnelle*, CFE, CVAE

Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052

- Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages
- Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions)
- Personnel extérieur à l'entreprise

- Effets portés à l'escompte et non échus
- Engagements de crédit-bail immobilier

Report à nouveau figurant au bilan de l'exercice
antérieur à celui pour lequel la déclaration est 

Résultat de l'exercice précédant celui pour lequel la

TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
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>=<;:

�
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T.V
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S

EX
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AT
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HA
RG

ES
GR

OU
PE

 *
RE

GI
M

E D
E

Imputations

Plus-values à 0 %

Imputations

Plus-values à 0 %

du code général des impôts)

Si Oui cocher 1
sinon 0

(liste au 2059-G
prévu par art. 38 II de l'ann. III au CGI)

(dont : apprentis : handicapés) :

filiale.sociétési2
mère,sociétési1indiquer:groupederégimedurelevezvousSi

groupe
dumèresociétéladeSIRETN°

Plus-values à 19%

Plus-values à 15%

Plus-values à 19%

Plus-values à 15 %

Groupe : résultat d'ensemble.

Société : résultat comme si elle

(1) Ce cadre est destiné à faire apparaître l'origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l'exercice dont les résultats font l'objet de la déclaration.
Il ne concerne donc pas, en principe, les résultats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu'ils aient ou non déjà fait l'objet d'une précédente affectation.

syndicales et professionnelles

pris en crédit-bail

Exercice N : Exercice N - 1 :

TOTAL IITOTAL I

XV

Néant *

ØC

ØD

ØE

ØF

- Filiales et participations :
disposition de la société *

- Effectif moyen du personnel *

%%

JJ

JF

JO

JC

JL

JH

JP

JN

JM

JK

JD

JA

XP ZR

YP
RL
ZK

YX

YY
YZ
ØB
ØS

YQ
YR
YS

YT
XQ
YU
SS
YV
ST
ZJ

YW
9Z

ES

J8

J7

ZS

- Montant de la T.V.A. collectée

- Autres comptes

- Locations, charges locatives
et de copropriété

- Sous-traitance

- Engagements de
crédit-bail mobilier

Dividendes
Autres répartitions
Report à nouveau

- Autres réserves
- Réserve légaleAffectations

aux réserves

ZH
ZG

ZF
ZE
ZD
ZB

établie

déclaration est établie

Prélèvements sur les réserves

Désignation de l'entreprise :

DISTRIBUTIONS (Article 235 ZCA)

N° 2058-C 2014
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS

AF
FE

CT
AT

IO
NS

OR
IG

IN
ES

RENSEIGNEMENTS DIVERS

(

(

( )

)

)

)

EN
GA

GE
M

EN
TS

DGFiP

ter

Tableau d'affectation du résultat et renseignements divers2058-CLF

PLACOPLATRE   **Provisoire**

35 103 276

22 643 730

57 747 006

17 308 433
12 405 371
7 440 668

19 135 792

125 879 562
182 169 826

7 241 154
8 706 378 8 365 819

15 606 973
125 990 362
69 323 429

83 088 525

56 1 619

25 429 750
3 473 849

2 5  4  2  0  3  9  5  3  2  0  0  0  4  0

0 0
0

14 307 629

120 477 573

12 438 234

1 599

21 743 930

7 692 710

6 705 309

15 411 687
123 890 517
68 862 603

16 986 767
-1

40 760 241
57 747 006

176 660 076

1



FICHE DE CALCUL DU PLAFONNEMENT DES RÉSULTATS
ET DES PLUS-VALUES NETTES A LONG TERME

POUR L'IMPUTATION DES DÉFICITS ET MOINS-VALUES
ANTÉRIEURS À L'ENTRÉE DANS LE GROUPE

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.

Bénéfice utilisé pour l'imputation des déficits antérieurs : 6 - (7 + 8 + 9 + 10 + 11) + 12

Pertes provenant de cessions relevant de l'article 223 F du CGI

Plus-values sur immobilisations amortissables dégagées lors d'un apport qui a bénéficié du régime de
l'article 210 A du CGI et qui sont réintégrées par la société bénéficiaire de cet apport

Plus-values à court terme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations
non amortissables ayant fait l'objet d'un apport qui a bénéficié des dispositions
de l'article 210 A du CGI à hauteur de la plus-value d'apport

Plus-values à court terme et résultats provenant de certaines cessions et non retenues pour la 
détermination du résultat d'ensemble y compris les résultats de transfert de titres de compte à compte 
dont le report d'imposition cesse du fait de la cession

Abandons de créances et subventions directes et indirectes

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables

Plus-values nettes à long terme utilisées pour l'imputation des déficits et moins-values nettes à long
terme antérieurs : 1 - (2 + 3) + 4

Plus-values à long terme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations
non amortissables ayant fait l'objet d'un apport qui a bénéficié des dispositions
de l'article 210 A du CGI à hauteur de la plus-value d'apport

Plus-values à long terme résultant de certaines cessions et non retenues pour la détermination de la plus
ou moins-value nette à long terme d'ensemble y compris les plus-values de transfert de titres de compte 
à compte dont le report d'imposition cesse du fait de la cession

Moins-values à long terme résultant de cessions relevant de l'article 223 F du CGI

Plus ou moins-values nettes à long terme déterminées par l'entreprise 

Adresse du service des impôts des entreprises oû est déposée

(À souscrire par chaque société du groupe)

Formulaire obligatoire (article 223 A à U

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS
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Plafonnement du bénéfice d'imputation (Art. 223 I 4 du CGI)

Plafonnement des plus-values nettes à long terme d'imputation (Art. 223 I 4 du CGI)

YZ

>=<;: ?
(1) pour les cessions de titres de sociétés à prépondérance immobilière cotées, pour les exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007.

*Néant

(Bénéfice : 2058 A ligne XI)
(ou déficit : 2058 A ligne XJ)

Réévaluations libres

6

7

8

9

10

11

12

13

1

2

3

4

5

clos le :Exercice ouvert le :

la déclaration de résultats :

Dénomination de la société :
N° SIRET :

du Code général des impôts)

N° 2058 FC 2014

0 %15 %19 % (1)

DIRECTION GÉNÉRALE
DES FINANCES PUBLIQUES

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE
ET DES FINANCES

Régime fiscal des groupes de sociétés - Fiche de calcul du plafonnement des résultats2058 FCLF

PLACOPLATRE   **Provisoire**

31/12/201401/01/2014

72980070600222

0008 RUE COURTOIS
93505 PANTIN CEDEX

0

0

25 429 750

25 429 750

0

0

0

0



Formulaire obligatoire (article 53 A DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES
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DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE
Nature et date d'acquisition des éléments cédés*

Qualification fiscale des plus et moins-values réalisées*

autres plus-values taxables à 19 

�

>=<;:

gfedcb

srjih

II 
- A

utr
es 

élé
me

nts
I -

 Im
mo

bil
isa

tio
ns

 *
I -

 Im
mo

bil
isa

tio
ns

 *
du code général des impôts).

Dotations de l'exercice aux comptes de provisions pour dépréciation des titres
relevant du régime des plus ou moins values à long terme

Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins-
values à long terme devenues sans objet au cours de l'exercice

Résultats nets de concession ou de sous-concession de licences d'exploitation de
brevets faisant partie de l'actif immobilisé et n'ayant pas été acquis à titre onéreux
depuis moins de deux ans

Divers (détail à donner sur une note annexe)*

Amortissements non pratiqués en comptabilité et correspondant à la déduction
fiscale pour investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et 1975, effecti-
vement utilisée

Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des charges déducti-
bles par une disposition légale

Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux éléments cédés

Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation afférente aux éléments
cédés

19 %

Plus-values
taxables à
19 % (1)

0 %15 %
ou 16 %

Long termeCourt termeMontant global de la plus-
value ou de la moins-value

Prix de vente

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.
(1) Ces plus-values sont imposables au taux de 19 % en application des articles 238 bis JA, 208 C et 210 E du CGI

+

+

+

+

Désignation de l'entreprise : Néant *

N° 2059-A 2014

PLUS-VALUES, MOINS-VALUESB -

A -
Amortissements pratiqués

en franchise d'impôtValeur d'origine* Valeur nette réévaluée* Autres amortissements * Valeur résiduelle

DGFiP

s
jr

(Ventilation par taux)
%

plus ou moins-value nette à long terme (total algébrique des
lignes 1 à 20 de la colonne)

plus ou moins-value nette à court terme (total algébrique
des lignes 1 à 20 de la colonne)

CADRE C :

CADRE B :

CADRE A :

(C)(B)(A)

Détermination des plus et moins values2059-ALF

PLACOPLATRE   **Provisoire**

-667 692

TERRAINS NUS / AN 01/01/1984 223 0 223

6 295 6 072 6 072

1 TOUR PROGRESS 1 01/07/1971 2 537 2 537 0

900 900 900

Cession parc immo 01/07/2012 1 742 190 244 800 1 497 390

1 488 538 -8 852 -8 852

Vente Argenteuil 01/01/1945 1 155 0 1 155

226 000 224 845 224 845

Cession dumper 01/04/2002 167 694 158 290 9 404

20 000 10 596 10 596

Cession Chariot H 01/01/1992 11 262 11 262 0

350 350 350

Sortie Inventaire 8 947 645 8 694 147 253 498

0 -253 498 -253 498

Sortie Inventaire 1 665 602 1 642 873 22 729

0 -22 729 -22 729

Sortie Inventaire 2 043 241 1 975 422 67 819

0 -67 819 -67 819

Sortie Inventaire 733 307 732 163 1 144

0 -1 144 -1 144

Sortie Inventaire 1 238 966 1 237 791 1 175

0 -1 175 -1 175

Sortie Inventaire 34 837 429 34 282 191 555 238

0 -555 238 -555 238



Formulaire obligatoire (article 53 A

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

(1) Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes ON à OS, OW et OZ des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production
immobilisée déclarée ligne OE, portées en ligne OU.

..................................................................................................................................................

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur le 1329 et la 1330-CVAE)

Fraction des dotations aux amortissements afférents à des immobilisations corporelles mises
à disposition dans le cadre d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une
convention de location de plus de 6 mois

Taxes sur le C.A. autre que la TVA, contributions indirectes (droits sur les alcools et les tabacs...),

Moins values de cession d'éléments d'immobilisation corporelles et incorporelles, si attachées à une
Abandons de créances à caractère commercial

Autres charges de gestion courante hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises
à disposition dans le cadre d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une
convention de location de plus de 6 mois

Autres achats et charges externes, à l'exception des loyers et redevances
Variation de stocks (matières premières et approvisionnements)
Achats de matières premières et autres approvisionnements (droits de douane compris)

Achats de marchandises (droits de douane compris)
Variation de stocks (marchandises)

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation
Subventions d'exploitation reçues et abandons de créances à caractère commercial
Autres produits de gestion courante hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun
Transferts de charges refacturées et transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée
Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés
Plus-values de cession d'éléments d'immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation

DÉTERMINATION DE LA VALEUR AJOUTÉE

Consommation de bien et services en provenance de tiers

EX
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ressortant des plans comptables professionnels (extraits de 

#

>=<;:

III - 

II - 

I - 

du code général des impôts).

137

117

Durée en nombre de moisExercice ouvert le : et clos le :

Calcul de la Valeur Ajoutée

T.I.P.P.

activité normale et courante

Ventes de marchandises
Production vendue - Biens
Production vendue - Services
Production stockée

activité normale et courante

ON
OO
OP
OQ
OR

OS

OU

OW

OX

OY

OZ

O9

OJ

OA
OB
OC
OD
OE
OF
OH
OI
OK
OL
XT
OM

Désignation de l'entreprise : Néant *

PRODUITE AU COURS DE L'EXERCICE

Valeur ajoutée produite

Production de l'entreprise

16 N° 2059-E 2014

TOTAL 1 - TOTAL 2

TOTAL 2

TOTAL 1

(1)

DGFiP

Pour les entreprises de crédit, les entreprises de gestion d'instruments financiers, les entreprises d'assurance, de capitalisation et de
réassurance de toute nature, cette fiche sera adaptée pour tenir compte des modalités particulières de détermination de la valeur ajoutée

ces rubriques à joindre).

SIDétermination de la valeur ajoutée produite au cours de l'exercice2059-ELF

PLACOPLATRE   **Provisoire**
31/12/201401/01/2014 1  2

104 173 596

-2 145 284
114 276
32 930

418 851 995
33 322 858

393 600
867 668

555 611 639

56 593 084
-1 012 494

123 511 986
-1 059 669

164 301 562

1 585 396

9 366 444

353 286 309

202 325 330



N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

(art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)
EX

EM
PL

AI
RE

 À 
CO

NS
ER

VE
R P

AR
 LE

 D
ÉC

LA
RA

NT

- CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

- CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES :

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
détenant directement au moins 10 % du capital de la société)

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise

#

>=<;:

��

Prénom(s)Nom patronymique

PaysCommuneN° Département

Nb de parts ou actions% de détentionNom marital

N° Voie

PaysCommuneCode postal

Date

Adresse :

Naissance :

Titre

Prénom(s)Nom patronymique

PaysCommuneN° Département

Nb de parts ou actions% de détentionNom marital

N° Voie

PaysCommuneCode postal

Date

Adresse :

Naissance :

Titre

Nb de parts ou actions% de détention

DénominationForme juridique

Code Postal PaysCommune

VoieN°Adresse :

Nb de parts ou actions% de détention

DénominationForme juridique

Code Postal PaysCommune

VoieN°Adresse :

Nb de parts ou actions% de détention

DénominationForme juridique

Code Postal PaysCommune

VoieN°Adresse :

Nb de parts ou actions% de détention

DénominationForme juridique

Code Postal PaysCommune

VoieN°Adresse :

(1) Lorsque le nombre d'associés excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en haut
et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame ou MLE pour Mademoiselle.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n³ 2032.

P4

P3

P2

P1

ILLE

° SIRETXERCICE CLOS LE

ÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE

DRESSE (voie)

ODE POSTAL

N° de dépôt

Formulaire obligatoire

(2)

(2)

(1)

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL17 N° 2059-F 2014

II 

I 

Néant *

V

NE
D
A
C

DGFiP
Composition du capital social2059-FLF

PLACOPLATRE   **Provisoire**
0034 AVENUE FRANKLIN ROOSEVELT
92150 SURESNES

31/12/2014 7  2  9  8  0  0  7  0  6  0  0  2  2  2

1 1305670

SG PLACO
950591735

34 AVENUE FRANKLIN ROOSEVELT
92282 SURESNES

SAS
1 302 420



N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

(1) Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en haut
et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 

(art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)
EX

EM
PL

AI
RE

 À 
CO

NS
ER

VE
R P

AR
 LE

 D
ÉC

LA
RA

NT
(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait

dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

#

>=<;:

��

PaysCommuneCode postal

VoieN°Adresse :

% de détention

DénominationForme juridique

PaysCommuneCode postal

VoieN°Adresse :

% de détention

DénominationForme juridique

PaysCommuneCode postal

VoieN°Adresse :

% de détention

DénominationForme juridique

PaysCommuneCode postal

VoieN°Adresse :

% de détention

DénominationForme juridique

PaysCommuneCode postal

VoieN°Adresse :

% de détention

DénominationForme juridique

PaysCommuneCode postal

VoieN°Adresse :

% de détention

DénominationForme juridique

PaysCommuneCode postal

VoieN°Adresse :

% de détention

DénominationForme juridique

PaysCommuneCode postal

VoieN°Adresse :

% de détention

DénominationForme juridique

case.
2032.

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE

VILLE

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE

ADRESSE (voie)

CODE POSTAL

N° de dépôt

Formulaire obligatoire

Néant *

FILIALES ET PARTICIPATIONS18 N° 2059-G 2014
(1)

DGFiP
Filiales et participations2059-GLF

PLACOPLATRE   **Provisoire**
0034 AVENUE FRANKLIN ROOSEVELT
92150 SURESNES

31/12/2014 7  2  9  8  0  0  7  0  6  0  0  2  2  2

5

GYPSE DE MAURIENNE
322190737

LES ROSSIERES
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE

SA
76,99

ISOSSOL
444422216

34 AVENUE FRANKLIN ROOSEVELT
92282 SURESNES

SAS
49,98



(art 223 du Code général des impôts)

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

La charte du contribuable: des relations entre l'administration fiscale et le contribuable basées sur les principes de simplicité, de respect et d'équité.
Disponible sur www.impots.gouv.fr et auprès de votre service des impôts.

1. Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la délivrance d'un certificat de 
2. Au titre des revenus auxquels est attaché, en vertu d'une convention fiscale conclue avec un État étranger, un territoire ou une collectivité
territoriale d'Outre-mer, un crédit d'impôt représentatif de l'impôt de cet 

Résultat net de la concession de licences d'exploitation de brevets au taux de 15%

(cf. notice de la déclaration n° 2065)

(cf. notice de la déclaration n° 2065)

3 Abattements et exonérations notamment entreprises nouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches

formulaires", numéros d'imprimés "2032" ou "2033", formulaires 

CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS (cf. notice de la déclaration n° 2065)

RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION 

Déclaration souscrite pour le résultat d'ensemble du groupe

Nom et adresse du CGA ou du viseur conventionné :

Nom et adresse du professionnel de l'expertise comptable : 

Recettes nettes soumises à la contribution de 2,5%

Zone franche d'activité, art. 44 

Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante
désignation, adresse du lieu d'imposition et n° d'identification 

Adresse du principal établissement: Ancienne adresse en cas de changement:

Les entreprises placées sous le régime des groupes de sociétés doivent déposer cette déclaration en deux exemplaires 

Si vous avez changé d'activité, cochez la case

@

[\
LM

>=<;:

2014
N° 11084*15

Timbre à date du service 
Formulaire obligatoire

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE
ET DES FINANCES

N° 2065-SD 

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

Date : Lieu :
Qualité et nom du signataire :
Signature :

crédit d'impôt

état, territoire ou collectivité.

PV exonérés (art.
238 

PV à long terme
imposables à 0%

Autres PV imposables
à 19%

PV à long terme
imposables à 19%

PV à long terme imposables à 15%

Tél :

N° d'agrémentdu CGA

Tél :Tél :

Vous devez obligatoirement déposer votre déclaration n°2065 par voie dématérialisée . Le non respect de cette obligation est sanctionné par
l'application de la majoration de 0,2% prévue par l'article 1738 du code général des impôt. Vous trouverez toutes les informations utiles pour
télédéclarer sur le site www.impots.gouv.fr.
Les notices des liasses fiscales sont désormais uniquement accessibles sur le site www.impots.gouv.fr dans la rubrique "Recherche de

"2032-NOT" ou "2033-NOT".

2 Plus-values
1 Résultat fiscal

Pour les sociétés filiales, 

E

D IMPUTATIONS 

C

B ACTIVITÉ

RÉGIME FISCAL DES GROUPES

A IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE

Identité du déclarant :

Nom et adresse du conseil :

Plus-values exonérées relevant
du taux de 15 %

Bénéfice ou déficit exonéré 
(indiquer + ou – selon le cas)

Société d'investissement
immobilier côtée

Zone de la restructuration de la
défense art. 44 Autres dispositifsEntreprise nouvelle, art. 44 

Pôle de compétivitéZone franche urbaineJeunes entreprises innovantesEntreprise nouvelle, art. 44 

Bénéfice imposable à 33 1/3% Bénéfice imposable à 15% Déficit 

Activités exercées

SIRET

de la société mère:

SIRET

Désignation de la société: Adresse du siège social:

Régime réel normal
Exercice ouvert le et clos le Régime simplifié d'imposition

(art 223 A à U du CGI)

terdeciesquaterdeciessepties
sexies

quindecies)

Impôt sur les sociétés2065-SDLF

31/12/201401/01/2014

7  2  9  8  0  0  7  0  6  0  0  2  2  2

PLACOPLATRE   **Provisoire**
0034 AVENUE FRANKLIN ROOSEVELT92150SURESNES

X

34 AVENUE FRANKLIN ROOSEVELT

92150 SURESNES

0  1  0  1  2  0  0  7

5  4  2  0  3  9  5  3  2  0  0  0  4  0

COMPAGNIE DE SAINT-GOBAIN
0008 RUE COURTOIS

93505 PANTIN CEDEX

SA

0

20/03/2015
THOMPSON

DF

SURESNES
MR

25 429 750



(art 223 du Code général des impôts)

Montant des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40% prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI
Montant des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40% prévu au 2° du 3 de l'article 158 du 

>=<;:

2014Formulaire obligatoire
N° 2065 bis-SD IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

CGI
Montant des revenus répartis

Montant des distributions
autres que celles visées
en (a), (b), (c) et (d)
ci-dessus

ANNEXE À LA DÉCLARATION N° 2065

a

(4)

(5)

(3)

Répartition des actions, rémunérations nettes, affectation des véhicules et divers2065-SD (p2)LF

MVLT restant à reporter à l'ouverture de Montant brut des salaires, abstraction faite des sommes comprises dans
les DADS et versées aux apprentis sous 
Rétrocessions d'honoraires, de commissions et de courtages

MOINS-VALUES À LONG TERME IMPOSÉES À 15%

* ADRESSES DES AUTRES ETABLISSEMENTS 

* NOM ET ADRESSE DU PROPRIETAIRE DU FONDS ( en cas de gérance libre)

Nom, qualité et adresse de la personne à laquelle Service auquel la voiture est affecté.

Voitures affectées aux dirigeants ou aux cadres Voitures utilisées pour les besoins généraux de l'exploitation

Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-6 à 6 ann. III au

* SNC ou SCS, associés en nom ou 
* SEP et sté de copropriétaires de navires, 

Montant des distributions coorespondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) 
Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes

Montant global brut des distributions 

CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACÉES SOUS LE RÉGIME SIMPLIFIÉ D'IMPOSITION

AFFECTATION DES VÉHICULES DE TOURISME 

RÉMUNERATIONS NETTES VERSÉES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIÉTÉS 

RÉPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILÉS 

(si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

est insuffisant, joindre un état du même modèle)

(si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

l'exercice
MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice
MVLT réalisée au cours de l'exercice
MVLT restant à reporter

contrat et aux handicapés

RÉMUNÉRATIONS

Caractéristiques,
marque et
puissance la voiture est affectée.

Propriétaire
(P) ou non
propriétaire

(NP)

Caractéristiques,
marque et
puissance

Propriétaire
(P) ou non
propriétaire

(NP)

Indemnités
forfaitaires

Indemnités
forfaitaires

à titre de frais
de représentation,

de mission et de déplacement

à titre de frais
professionnels autres

que ceux visés dans les

à titre de
traitements,
émoluments
et indemnités
proprements

dits

Montant des sommes versées:Année au
cours de
laquelle le
versement

a été
effectué

Pour les
SARL

Sommes versées, au cours de la période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les
sociétés, à chaque associé, gérant ou non, désigné col.1, à titre de traitements,
émoluments, indemnités, remboursements forfaitaires de frais ou autres rémunérations
de ses fonctions dans la société.CGI):

* SARL, tous les associés;
* SCA, associés gérants;

commandités
associés,

gérants ou coparticipants

bénéficiaire (s)

interposées

payées par un établissementchargé du service des titrespayées par lasociété elle-même

J

DIVERSI

H

G

DISTRIBUÉSF

(si ce cadre 

5 6 7 84321

Total (a à h) 

c
d
e
f
g
h
i
j

b

(a)

(b)

Remboursements Remboursements

Nombre de
parts sociales
appartenant à

chaque associé
en toute

propriété ou en
usufruit

(2)
(1)

PLACOPLATRE   **Provisoire**

16 986 767

16 986 767

KERCKHOVE

RUE ALSACE LORRAINE

ROUEN

NPPEUGEOT
6







PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Document Administratif 

Annexe 9 : Avis des maires et des propriétaires 
concernés sur les projets de réaménagement de la carrière 

à ciel ouvert et de la carrière souterraine





Réponses des maires de Cormeilles-en-Parisis, Franconville et Argenteuil, de l’Agence des Espaces 

Verts d’Ile-de-France et du Conseil Départemental























Accords signés de deux propriétaires 











Preuves de dépôt des courriers de demande d’avis sur le projet de remise en état, pour lesquels il n’a 

pas été obtenu de réponse. 













Réponses apportées aux maires  :

- Placoplatre a répondu au maire de Cormeilles par courrier, cf ci-après ;
- Placoplatre a rencontré le maire d'Argenteuil le 6 mai 2015 ;
- le courrier du maire de Franconville n'appelait pas de réponse.









 



PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Document Administratif 

Annexe 10 : Récépissés de dépôt de la demande de 
permis de construire pour la base-vie, de la demande 
d'autorisation de défrichement, et de la demande de 
dérogation à la protection des espèces et de leurs 

habitats 



 









Réalisé par :
GéoPlusEnvironnement

Agence Centre et Nord
2 rue Joseph Leber

45 530 VITRY-AUX-LOGES
Tél : 02 38 59 37 19 – Fax : 02 38 59 38 14

e-mail : geo.plus.environnement2@orange.fr

Siège social / Agence Sud :
Le Château

31 290 GARDOUCH
Tél : 05 34 66 43 42 – Fax : 05 61 81 62 80
e-mail : geo.plus.environnement@orange.fr

Agence Est :
7 rue du Breuil

88 200 REMIREMONT
Tél : 03 29 22 12 69 – Fax : 09 70 06 14 23

e-mail : geo.plus.environnement4@orange.fr

Agence Ouest :
5 chemin de la Rôme

49 123 CHAMPTOCE-SUR-LOIRE
Tél : 02 41 34 35 82 – Fax : 02 41 34 37 95

e-mail : geo.plus.environnement3@orange.fr

Agence Sud-Est :
Quartier Les Sables
26 380 PEYRINS

Tél : 04 75 72 80 00 – Fax : 04 75 72 80 05
e-mail : geoplus@geoplus.fr

Antenne PACA :
Sainte-Anne

84 190 GIGONDAS
Tél : 06 88 16 76 78

Site internet : www.geoplusenvironnement.com
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